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No. 43526 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of the Republkic of Kazakhstan on cooperation in the fight against viola-
tions of laws in the field of taxation. Vilnius, 5 April 2001 

Entry into force:  30 April 2002 by notification, in accordance with article 19  

Authentic texts:  Kazakh, Lithuanian and Russian 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KAZAKHSTAN ON COOPERATION IN THE FIGHT AGAINST 
VIOLATIONS OF LAWS IN THE FIELD OF TAXATION 

The Government of the Republic of Kazakhstan and the Government of the Republic 
of Lithuania, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Guided by the national laws and international obligations of their States, 

Motivated by their mutual interest in the effective achievement of objectives associ-
ated with preventing, identifying and suppressing tax law violations and ensuring the 
economic security of their States, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Objective of the Agreement 

1. The objective of this Agreement is cooperation between the competent authorities 
of the Contracting Parties for the purpose of effectively fighting against tax law viola-
tions. 

2. This Agreement shall not affect the rights or obligations of the Contracting Parties 
arising from international treaties to which the Republic of Lithuania and the Republic of 
Kazakhstan are party. 

Article 2. Definitions 

For purposes of this Agreement, the following terms shall mean: 

 (a) "Competent authority": 

- For the Republic of Lithuania: the Department of Tax Police in the Ministry of In-
ternal Affairs of the Republic of Lithuania, the State Tax Inspectorate in the Ministry of 
Finance of the Republic of Lithuania and the Customs Department in the Ministry of Fi-
nance of the Republic of Lithuania; 

- For the Republic of Kazakhstan: the Agency of Financial Police of the Republic of 
Kazakhstan. 

The Contracting Parties shall notify each other immediately if the official name of a 
competent authority is changed. 

 (b) "Tax law violations": breaches of tax law, the fight against which is entrusted to 
the competent authorities of the Contracting Parties. 
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Article 3. Scope of cooperation 

The Contracting Parties, within the framework of this Agreement, shall employ the 
following forms of cooperation: 

- exchange of information on tax law violations committed by legal persons and in-
dividuals; 

- cooperation in the conduct of operations geared to preventing, identifying or sup-
pressing tax law violations; 

- provision of duly certified copies of documents associated with the tax liabilities of 
legal persons and individuals; 

- exchange of information on the national tax systems and on amendments and addi-
tions to tax law, as well as of procedural recommendations for organizing the fight 
against tax law violations; 

- exchange of experience in the creation of information systems to be used in the 
fight against tax law violations and in ensuring the functioning of those systems; 

- coordination of activities related to questions that arise during the cooperation, in-
cluding the creation of working groups, the exchange of representatives, and the training 
of personnel; 

- conduct of training conferences and seminars on aspects of the fight against tax law 
violations. 

The competent authorities of the Contracting Parties shall deal directly with one an-
other in matters related to the implementation of this Agreement. 

Article 4. Exchange of information on tax law violations 

1. Information on tax law violations shall be exchanged with regard to: 

- the concealment of income of legal persons and individuals from tax authorities, 
with an indication of the methods of concealment employed by tax law violators; 

- the opening of accounts in state and commercial banks by legal persons and indi-
viduals, as well as the movement of funds between those accounts, if there is reason to 
believe that they contain monies that are being hidden from tax authorities; 

- determination of the size of the tax base and the amounts for taxes to be collected 
from legal persons and individuals who have violated tax law, as well as other matters 
associated with preventing, identifying and suppressing tax law violations. 

2. The information given in paragraph 1 of this Article shall be furnished by a com-
petent authority of one Contracting Party in response to a request made by a competent 
authority of the other Contracting Party, provided that furnishing the information does 
not contravene the national laws or interests of the State of the requested Contracting 
Party. 

If a competent authority of one Contracting Party deems information it possesses to 
be of interest to a competent authority of the other Contracting Party, the first competent 
authority may furnish that information of its own accord. 
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Article 5. Conduct of operations 

The cooperation among the competent authorities of the Contracting Parties in the 
conduct of operations that are geared to prevent, identify and suppress tax law violations 
and are conducted against persons who have committed or are suspected of having com-
mitted such violations shall include joint planning of the operations and the exchange of 
information on the status and results of those operations. 

Article 6. Provision of copies of documents 

The competent authorities of the Contracting Parties shall provide each other, upon 
request, with copies of documents pertaining to the tax liabilities of legal persons and in-
dividuals (tax invoices, waybills, agreements, contracts, certificates, reports, and so 
forth), as well as documents concerning questions that relate to tax law violations. 

The copies shall be certified by the signature of an authorized official and the seal of 
the requested competent authority. 

Article 7. Exchange of legal information  

The competent authorities of the Contracting Parties shall exchange information re-
garding the national tax systems and the legal bases of criminal investigations and of 
proceedings involving administrative offences in the area of tax law. The authorities shall 
notify each other of amendments made to tax law no later than one month after the adop-
tion of new regulatory and legal enactments or the insertion of amendments in prevailing 
regulatory and legal enactments. 

Article 8. Information support cooperation 

The competent authorities of the Contracting Parties shall exchange experience, 
methods and scientific information on aspects of the creation and functioning of informa-
tion systems used in combating tax law violations. 

Article 9. Exchange of experience and provision of assistance 
 in the training of personnel 

The competent authorities of the Contracting Parties shall cooperate in training and 
re-training personnel at their institutions of learning and in conducting joint research and 
training conferences and seminars that target issues of interest regarding the control of 
tax law violations, and shall also exchange experts. 

The specific forms for the implementation of cooperation within the framework of 
this Article, and specifically its funding, shall be determined by agreements concluded 
between the competent authorities of the Contracting Parties. 
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Article 10. Form and content of requests 

1. A request for information must be submitted in writing or through the use of text 
transmission systems. 

In urgent cases, an oral request made over the telephone may be accepted, although 
it must be promptly confirmed in writing. 

When text transmission systems are used, as well as when there are doubts as to the 
authenticity or content of a request received, the requested competent authority may ask 
for confirmation in writing. 

2. A request for information must contain: 

- the name of the requesting competent authority; 

- the name of the requested competent authority; 

- a brief statement of the request and its justification; 

- other information necessary for fulfilling the request. 

A request for information on criminal cases shall also include: 

- a brief description of the factual circumstances; 

- the classification of the crime under the law of the State of the requested Contract-
ing Party; 

- the extent of the damages caused. 

Article 11. Satisfaction of the request 

1. A request shall be promptly accepted for satisfaction. The requested competent 
authority may, for purposes of clarification, ask for additional information if that is nec-
essary to satisfy the request. 

2. If a request cannot be satisfied, the requested competent authority shall promptly 
inform the requesting competent authority of that. 

The requested competent authority shall be entitled to deny a request if satisfying it 
could do harm to the sovereignty or security of the State or would contravene its laws. 

The requesting competent authority shall be informed of the reasons for the denial to 
satisfy a request. 

3. A request shall be made in conformance with the national laws of the requested 
Contracting Party. 

Article 12. Cooperation in the satisfaction of a request 

The requested competent authority may allow authorized representatives of the re-
questing competent authority to take part in the satisfaction of the request in the territory 
of the requested authority's State, unless doing so contravenes the laws of its State. 
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Article 13. Languages 

A request for information and the response to it shall be made in the State language 
of the requested Contracting Party or in Russian. 

In the event that the satisfaction of a request is made in another language, a certified 
translation of it into Russian shall be included. 

Article 14. Use of information 

The competent authorities of the Contracting Parties shall guarantee the confidential-
ity of information pertaining to matters involving the prevention, identification and sup-
pression of tax law violations. 

Information received under this Agreement may not be transmitted to a third party 
without the written consent of the competent authority that furnished the information. 

Article 15. Expenses 

The competent authorities of the Contracting Parties shall defray the expenses asso-
ciated with executing this Agreement in the territory of their State. In the event that re-
quests requiring additional expenses are received, the question of their funding shall be 
considered by the competent authorities of the Contracting Parties by mutual agreement. 

In scheduled meetings, the host competent authority shall, absent a written agree-
ment to the contrary, cover and pay all expenses associated with receiving the delegation 
of the other competent authority in the territory of its State, and the visiting competent 
authority shall defray the expenses for the passage of the members of the delegation. 

For unscheduled meetings, all the expenses shall be borne by the competent author-
ity that calls such meetings. 

Article 16. Further measures to implement the Agreement 

Representatives of the competent authorities of the Contracting Parties shall, when 
necessary, consult with one another on matters involving the implementation of this 
Agreement. 

Article 17. Resolution of disputed matters 

Disputed matters involving the application or interpretation of this Agreement shall 
be resolved by means of consultations and negotiations between the Contracting Parties. 

Article 18. Amendments and additions 

Amendments and additions formalized by separate protocols that shall be an integral 
part of this Agreement may be made to this Agreement by consent of the Contracting 
Parties. 
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Article 19. Entry into force and termination of the Agreement 

This Agreement shall enter into force on the date of the receipt of the last written no-
tification confirming the completion of the internal procedures necessary for its entry into 
force and shall remain in force until the expiry of a six-month period from the day of re-
ceipt by one of the Contracting Parties, through diplomatic channels, of written notifica-
tion by the other Contracting Party of its intention to terminate this Agreement. 

DONE at Vilnius on 5 April 2001 in two copies, each in the Lithuanian, Kazakh and 
Russian languages, all texts being equally authentic. 

In the event that differences arise in the interpretation of the provisions of this 
Agreement, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Kazakhstan: 

For the Government of the Republic of Lithuania: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KAZAKHSTAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE 
CONTRE LES VIOLATIONS DES LOIS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement de la République du Kazakhstan et le Gouvernement de la Répu-
blique de Lituanie, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Guidés par les lois nationales et les obligations internationales de leurs États, 

Agissant dans leur intérêt commun pour que les objectifs associés à la prévention, à 
l’identification et à l’éradication des violations des lois en matière fiscale soient réelle-
ment atteints et pour que la sécurité économique de leurs États soit préservée, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1. Objet de l’Accord 

1. L’objet du présent Accord consiste à faire coopérer les autorités compétentes des 
Parties contractantes dans le but de lutter plus efficacement contre les violations des lois 
en matière fiscale. 

2. Il n’est pas dérogé dans le présent Accord aux droits ou aux obligations des Par-
ties contractantes découlant des traités internationaux auxquels la République de Lituanie 
et la République du Kazakhstan sont parties. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes et expressions ci-après auront la signification 
suivante : 

(a) « Autorité compétente » : 

- Pour la République de Lituanie : le Département de la police fiscale au Ministère 
de l'Intérieur de la République de Lituanie, l’Inspection nationale des impôts au Ministè-
re des Finances de la République de Lituanie et le Département des douanes au Ministère 
des Finances de la République de Lituanie;  

- Pour la République du Kazakhstan : l’Office de la police financière de la Républi-
que du Kazakhstan. 

Les Parties contractantes s’informent l’une l’autre immédiatement si un changement 
est apporté à la dénomination officielle d’une autorité compétente. 

(b) « Violations des lois en matière fiscale » : infractions aux lois en matière fiscale 
imputables aux autorités compétentes des Parties contractantes. 
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Article 3. Formes de coopération 

Les Parties contractantes recourent dans le cadre du présent Accord aux formes de 
coopération suivantes : 

- échange de renseignements concernant les violations des lois en matière fiscale 
commises par des personnes physiques ou morales; 

- coopération dans la conduite des opérations axée sur la prévention, l’identification 
ou l’éradication des violations des lois en matière fiscale; 

- fourniture de copies certifiées conformes des documents associés aux obligations 
fiscales des personnes physiques ou morales; 

- échange de renseignements concernant les régimes fiscaux nationaux et concernant 
les amendements et ajouts apportés à la législation fiscale et échange de recommanda-
tions procédurales pour l’organisation de la lutte contre les violations des lois en matière 
fiscale;  

- échange d’expérience quant à la création des systèmes d’information devant être 
utilisés pour lutter contre les violations des lois en matière fiscale et quant au fonction-
nement de ces systèmes; 

- coordination des activités relatives aux questions qui se présenteront durant la coo-
pération, y compris la création de groupes de travail, l’échange de représentants et la 
formation du personnel; 

- tenue de conférences et de séminaires de formation sur les aspects de la lutte contre 
les violations des lois en matière fiscale. 

Les autorités compétentes des Parties contractantes traiteront directement ensemble 
des questions ayant trait à la mise en application du présent Accord. 

Article 4. Échange de renseignements concernant les violations des lois  
en matière fiscale 

1. Des renseignements sur les violations de la législation fiscale seront échangés en 
matière : 

- de dissimulation des revenus des personnes physiques et morales aux autorités fis-
cales, avec mention des méthodes de dissimulation employées par les contrevenants à la 
législation fiscale; 

- d’ouverture de comptes dans des banques publiques ou privées par des personnes 
physiques ou morales, de même qu’en ce qui concerne les mouvements de fonds entre 
ces comptes s’il y a des raisons de penser qu'ils contiennent des fonds ayant été cachés 
aux autorités fiscales; 

- de détermination de l’assiette fiscale et du montant des impôts devant être récupé-
rés auprès des personnes physiques et morales ayant violé la législation fiscale, de même 
que pour toutes autres matières associées à la prévention, à l’identification et à 
l’éradication des violations des lois en matière fiscale. 

2. Les renseignements visés au paragraphe premier du présent article sont fournis par 
une autorité compétente d’une Partie contractante en réponse à une demande faite par 
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une autorité compétente de l’autre Partie contractante, à condition que cette fourniture de 
renseignements ne soit pas contraire aux lois nationales ou aux intérêts nationaux de 
l’État de la Partie contractante requérante. 

Si une autorité compétente d’une Partie contractante juge que les renseignements 
qu’elle possède présentent de l’intérêt pour une autorité compétente de l’autre Partie 
contractante, il lui est toujours loisible de fournir ces renseignements de son propre chef. 

Article 5. Conduite des opérations 

La coopération entre les autorités compétentes des Parties contractantes dans la 
conduite des opérations qui sont axées sur la prévention, l’identification et l’éradication 
des violations des lois en matière fiscale et qui sont menées contre des personnes ayant 
commis ou soupçonnées d’avoir commis lesdites violations inclut un planning commun 
des opérations et de l’échange des renseignements sur l’état d’avancement et les résultats 
de ces opérations. 

Article 6. Fourniture de copies des documents 

Sur demande, les autorités compétentes des Parties contractantes se fournissent l’une 
l’autre les exemplaires des documents se rapportant à l’assujettissement à l’impôt des 
personnes physiques et morales (factures commerciales, lettres de transport aérien, ac-
cords, contrats, certificats, rapports, etc.), ainsi que les documents concernant les ques-
tions qui se rapportent aux violations des lois en matière fiscale.  

Les copies sont certifiées par la signature d’un fonctionnaire autorisé et par le cachet 
de l’autorité compétente requise. 

Article 7. Échange de renseignements à caractère juridique 

Les autorités compétentes des Parties contractantes s’échangent des renseignements 
concernant les régimes fiscaux nationaux et les fondements juridiques sous-tendant les 
devoirs d’enquête à caractère pénal et des actions en justice faisant suite à des infractions 
administratives dans le domaine de la législation fiscale. Les autorités s'informent l'une 
l'autre des amendements apportés à la législation fiscale au plus tard dans le mois qui suit 
l’adoption des nouveaux textes de loi et des nouveaux règlements ou l’insertion des 
amendements dans les textes de loi et les règlements existants.  

Article 8. Coopération en matière de support d’information 

Les autorités compétentes des Parties contractantes échangent leur expérience, leurs 
méthodes et leurs informations scientifiques sur les aspects liés à la création et au fonc-
tionnement des systèmes d’information utilisés pour lutter contre les violations des lois 
en matière fiscale. 
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Article 9. Échange d’expérience et fourniture d’une assistance 
 dans la formation du personnel 

Les autorités compétentes des Parties contractantes coopèrent dans la formation et le 
recyclage du personnel dans leurs établissements d’enseignement, dans la poursuite de 
recherches communes et dans la tenue de conférences et de séminaires de formation 
ayant pour cible les questions présentant de l’intérêt en matière de contrôle des lois en 
matiere fiscale et procèdent également à des échanges d’experts. 

Les formes spécifiques présidant à la mise en œuvre de la coopération dans le cadre 
de cet article, et notamment son financement, seront déterminées par des accords conclus 
entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

Article 10. Forme et contenus des demandes 

1. Les demandes de renseignements doivent être introduites par écrit ou au moyen de 
systèmes de transmission de texte.  

Dans les cas urgents, une demande verbale faite par téléphone peut être acceptée à 
condition que celle-ci soit confirmée par écrit dans les plus brefs délais. 

Lorsque des systèmes de transmission de texte sont utilisés, de même que si des dou-
tes existent quant à l’authenticité ou quant au contenu d’une demande reçue, l’autorité 
compétente requise peut demander confirmation par écrit. 

2. Une demande de renseignements doit contenir : 

- Le nom de l’autorité compétente requérante; 

- Le nom de l’autorité compétente requise; 

- Une brève description de la demande et de sa justification; 

- Tous autres renseignements nécessaires permettant de donner satisfaction à la de-
mande.  

Toute demande de renseignements relative à des affaires pénales comprendra égale-
ment : 

- Une brève description des faits; 

- La classification du délit au regard du droit de l'État de la Partie contractante requi-
se; 

- L’importance du préjudice causé. 

Article 11. Satisfaction donnée aux demandes faites 

1. Satisfaction sera donnée dans les plus brefs délais aux demandes reçues. 
L’autorité compétente requise peut aux fins de clarification demander des précisions 
complémentaires si cela est nécessaire pour donner satisfaction à la demande. 

2. Si une demande ne peut être satisfaite, l’autorité compétente requise en informera 
dans les plus brefs délais l’autorité compétente requérante.  
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L’autorité compétente requise est en droit de décliner une demande si en y donnant 
suite, cela peut porter atteinte à la souveraineté ou à la sécurité de l’État ou enfreindre ses 
lois. 

L’autorité compétente requérante communique les raisons ayant conduit à refuser de 
donner satisfaction à une demande.  

3. Les demandes sont faites en se conformant aux lois nationales de la Partie 
contractante requise.  

Article 12. Coopération en matière de satisfaction donnée aux demandes faites 

À moins que cela n’enfreigne les lois de son État, l’autorité compétente requise peut 
permettre aux représentants autorisés de l’autorité compétente requérante de prendre part 
aux formalités conduisant à donner satisfaction aux demandes et se déroulant sur le terri-
toire de son État. 

Article 13. Langues 

Une demande de renseignements et la réponse qui lui est donnée sera rédigée dans la 
langue nationale de la Partie contractante requise ou en russe. 

Dans l’éventualité où la réponse à la demande serait rédigée dans une autre langue, 
une traduction certifiée en russe devrait être incluse. 

Article 14. Utilisation des renseignements 

Les autorités compétentes des Parties contractantes garantissent la confidentialité des 
renseignements concernant les matières ayant trait à la prévention, à l’identification et à 
l’éradication des violations aux lois en vigueur en matière fiscale. 

Les renseignements reçus dans le cadre du présent Accord ne peuvent pas être 
transmis à une tierce partie sans le consentement écrit de l’autorité compétente qui a 
fourni les renseignements. 

Article 15. Frais 

Les autorités compétentes des Parties contractantes prendront en charge les frais as-
sociés à l’exécution du présent Accord sur le territoire de leur État. Si des demandes ré-
clamant des frais complémentaires sont reçues, la question de leur bien-fondé sera exa-
minée de commun accord par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

Pour ce qui est des rencontres prévues au programme, l’autorité compétente hôte 
couvrira faute d’accord écrit l’ensemble des frais associés à la réception de la délégation 
de l’autre autorité compétente sur le territoire de son État et l’autorité compétente visiteu-
se sera défrayée des frais de séjour des membres de sa délégation.  

Pour les rencontres non prévues au programme, tous les frais seront supportés par 
l’autorité compétente qui a convoqué les rencontres. 
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Article 16. Autres mesures nécessaires à l’application de l’Accord 

Les représentants des autorités compétentes des Parties contractantes se consultent si 
nécessaire l’une l’autre quant aux matières ayant trait à la mise en application du présent 
Accord. 

Article 17. Résolution des différends 

Les différends ayant trait à l’application ou à l’interprétation du présent Accord se-
ront résolus par voie de consultations et de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 18. Amendements et ajouts 

Les amendements et ajouts formalisés par des protocoles séparés formant partie inté-
grante du présent Accord peuvent être apportés à ce dernier moyennant accord des Par-
ties contractantes. 

Article 19. Entrée en vigueur et dénonciation de l’Accord 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion écrite confirmant l’accomplissement des procédures internes nécessaires à son entrée 
en vigueur et restera en vigueur jusqu’à l’expiration d’une période de six mois à compter 
de la date de réception par l’une des Parties contractantes, par la voie diplomatique, de la 
notification écrite de l’autre Partie contractante de son intention de dénoncer le présent 
Accord. 

FAIT à Vilnius le 5 avril 2001, en deux exemplaires originaux, chacun en langue li-
tuanienne, kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergences dans l’interprétation des dispositions du présent Accord, le 
texte russe prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de du Kazakhstan : 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
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No. 43527 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of the Republic of Kazakhstan on cooperation in the field of standardiza-
tion, metrology and certification. Almaty, 7 March 1997 

Entry into force:  24 November 1998 by notification, in accordance with article 9  

Authentic texts:  Kazakh, Lithuanian and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 February 2007 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de 
la République du Kazakhstan relatif à la coopération en matière de normalisa-
tion, de métrologie et de certification. Almaty, 7 mars 1997 

Entrée en vigueur :  24 novembre 1998 par notification, conformément à l'article 9  

Textes authentiques :  kazakh, lituanien et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 1er février 2007 
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[ KAZAKH TEXT – TEXTE KAZAKH ] 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
KAZAKHSTAN ON COOPERATION IN THE FIELD OF 
STANDARDIZATION, METROLOGY AND CERTIFICATION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Kazakhstan, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

For purposes of eliminating technical barriers to economic and trade relations, 

Desiring to develop cooperation in the field of standardization, metrology and certi-
fication and, in doing so, acting on the principles and norms adopted in this field by in-
ternational organizations, 

Guided by the economic interests of both Contracting Parties, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall: 

Recognize the State system prevailing in the other Contracting Party for standardiza-
tion, metrology and certification on mutually advantageous terms; 

Effect the reciprocal exchange of regulatory and reference documents on standardi-
zation, metrology and certification on agreed terms; 

Recognize the State reference standards for uniform physical quantities, standard 
reference materials for the composition and properties of substances and materials and 
standard reference data on physical constants and properties of substances and materials 
as approved by the Contracting Parties; 

Recognize, in an agreed fashion, the results of State testing, type approval, calibra-
tion and metrological certification of measurement instruments performed by the other 
Contracting Party; 

Recognize, in reciprocal and agreed fashion, the organizations of the Contracting 
Parties that perform accreditation of verification, testing and calibration laboratories and 
centres, as well as the laboratories and centres that are accredited by those organizations 
and that perform the verification, testing and calibration of measurement instrumentation 
with mutually agreed procedures; 

Recognize, in an agreed fashion, the certification bodies of the other Contracting 
Party and the testing laboratories and centres, as well as the certificates of compliance 
and marks of compliance for items and services issued under mutually agreed rules and 
procedures. 
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Article 2 

Either of the Contracting Parties may apply the regulatory documents for standardi-
zation, metrology and certification of the other Contracting Party, if the latter’s require-
ments are not at variance with its State's laws, in the manner prescribed by the national 
body for standardization, metrology and certification. 

Article 3 

The Contracting Parties shall implement the cooperation on the basis of supplemen-
tary agreements, protocols and programmes. 

Article 4 

The coordination of the work envisaged by this Agreement and the responsibility for 
the implementation of that work shall rest with: 

In the Republic of Lithuania, the Lithuanian Department of Standardization; 

In the Republic of Kazakhstan, the Committee for Standardization, Metrology and 
Certification. 

Article 5 

The Contracting Parties shall guarantee the confidentiality of received documents 
and information regarding the work being done under this Agreement and regarding the 
scientific-technical advances achieved if the transmitting Contracting Party stipulates 
their confidentiality. That information may be transferred to a third party only with the 
consent of the Contracting Party that furnished it. 

Article 6 

This Agreement may not create or alter rights or obligations arising from other bilat-
eral or multilateral agreements to which the Contracting Parties have acceded. 

Article 7 

All disputes involving the implementation or interpretation of this Agreement shall 
be settled by reciprocal consultation and negotiation. 

Article 8 

This Agreement may be amended or supplemented by mutual agreement of the Con-
tracting Parties. 
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Article 9 

This Agreement shall enter into force on the date of the final notification of the Con-
tracting Parties of their completion of the necessary internal procedures and shall remain 
in force for five years. 

This Agreement shall be automatically renewed for a successive five-year period, 
unless one of the Contracting Parties, six months before the expiration of this Agreement, 
notifies the other Contracting Party in writing of its intention to denounce the Agreement. 

DONE at Almaty on 7 March 1997 in two original copies, each in the Lithuanian, 
Kazakh and Russian languages, all texts being equally authentic. In the event that differ-
ences arise, the Contracting Parties shall be guided by the Russian text. 

For the Republic of Lithuania: 

For the Republic of Kazakhstan: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LI-
TUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KA-
ZAKHSTAN RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE NOR-
MALISATION, DE MÉTROLOGIE ET DE CERTIFICATION 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que du Kazakhstan, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Afin d’éliminer les barrières techniques dans leurs relations économiques et com-
merciales, 

Désireux de développer la coopération en matière de normalisation, de métrologie et 
de certification, se fondant à ce titre sur les principes et normes adoptés en la matière par 
les organisations internationales, 

Animés par les intérêts économiques des deux Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Les Parties contractantes : 

Reconnaissent le système national existant chez l’autre Partie contractante en matière 
de normalisation, de métrologie et de certification selon des modalités mutuellement 
avantageuses; 

Procèdent à un échange réciproque de documents réglementaires et de référence 
ayant trait à la normalisation, la métrologie et la certification selon des modalités conve-
nues;  

Reconnaissent les normes de référence nationales relatives aux quantités physiques 
uniformes, les documents de référence standardisées relatives à la composition et aux 
propriétés des substances et des matières et les données de référence standardisées relati-
ves aux constantes physiques et aux propriétés des substances et matières, approuvés par 
les Parties contractantes; 

Reconnaissent de la façon ayant été convenue les résultats des essais nationaux, de la 
validation du type, du contrôle, du calibrage et de l’homologation des moyens de mesure, 
réalisés par l’autre Partie contractante; 

Reconnaissent mutuellement et de la façon ayant été convenue les organisations des 
Parties contractantes effectuant l’accréditation des laboratoires et centres de contrôle, 
d’essai et de calibrage, ainsi que les laboratoires et centres accrédités par ces organisa-
tions et effectuant la vérification, l'essai et le calibrage de l’instrumentation de mesure se-
lon des procédures convenues de commun accord; 

Reconnaissent de la façon ayant été convenue les organismes de certification de l'au-
tre Partie contractante, ses laboratoires et centres d'essai, ainsi que les certificats de 
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conformité et les sigles de conformité des produits et des services établis selon des règles 
et des procédures convenues d’un commun accord. 

Article 2 

Chacune des Parties contractantes peut appliquer les documents réglementaires de 
normalisation, de métrologie et de certification de l’autre Partie contractante, si ses exi-
gences ne diffèrent pas de celles de son droit interne, de la manière prescrite par 
l’organisme national de normalisation, de métrologie et de certification. 

Article 3 

Les Parties contractantes réaliseront la coopération sur la base d’accords, de protoco-
les et des programmes complémentaires. 

Article 4 

La coordination des travaux visés par le présent Accord et la responsabilité de leur 
exécution reposent : 

En République de Lituanie, sur le Département lituanien de normalisation; 

En République du Kazakhstan, sur le Comité de normalisation, de métrologie et de 
certification. 

Article 5 

Les Parties contractantes garantissent la confidentialité des documents reçus et des 
informations obtenues concernant les travaux menés dans le cadre du présent Accord et 
concernant les progrès scientifiques et techniques réalisés si la Partie qui transmet ces 
documents et informations en a spécifié le caractère confidentiel. Ces informations ne 
peuvent être transmises à une tierce partie que moyennant l'accord de la Partie contrac-
tante qui les a fournies. 

Article 6 

Le présent Accord ne peut créer ni affecter des droits ou des obligations découlant 
d’autres accords bilatéraux ou multilatéraux auxquels les Parties contractantes sont par-
ties.  

Article 7 

Tout différend concernant l’application ou l’interprétation du présent Accord sera 
réglé par la voie de consultations et de négociations réciproques. 
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Article 8 

Le présent Accord peut être amendé ou complété moyennant accord mutuel des Par-
ties contractantes. 

Article 9 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se 
seront notifiées mutuellement par écrit que les procédures internes nécessaires ont été ac-
complies et restera en vigueur pendant cinq ans. 

Le présent Accord sera reconduit de plein droit à raison de nouvelles périodes suc-
cessives de cinq ans à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie six mois avant 
l’expiration du présent Accord l’autre Partie contractante par écrit de son intention de 
dénoncer l’Accord. 

FAIT à Almaty le 7 mars 1997, en deux exemplaires originaux, chacun en langue li-
tuanienne, kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergences 
éventuelles, les Parties contractantes se conformeront au texte russe. 

Pour la République de Lituanie : 

Pour la République du Kazakhstan : 
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No. 43528 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

Poland 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Govern-
ment of the Republic of Poland regarding railway service through the national 
border. Sestokai, 7 July 1992 

Entry into force:  3 January 1993 by notification, in accordance with annex 15  

Authentic texts:  Lithuanian and Polish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 February 2007 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

Pologne 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de 
la République de Pologne relatif au service ferroviaire à travers la frontière na-
tionale. Sestokai, 7 juillet 1992 

Entrée en vigueur :  3 janvier 1993 par notification, conformément à l'annexe 15  

Textes authentiques :  lituanien et polonais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Lituanie, 1er février 2007 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
POLAND REGARDING RAILWAY SERVICE THROUGH THE 
NATIONAL BORDER 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Poland, 

Seeking to establish and further develop a direct railway service between the two 
States; and 

Referring to the Declaration regarding friendly relations and neighbour collaboration 
between the Republic of Lithuania and the Republic of Poland, 

Have agreed: 

Article 1 

1. The Contracting Parties shall make every endeavour effort to establish an uninter-
rupted railway service through their common national border. 

2. The railway service between the Republic of Lithuania and the Republic of Po-
land is performed through border stations and railway sections between such stations 
(border sections).  

3. Certain authorities of the Contracting Parties by their mutual agreements deter-
mine railway stations that shall be open for railway service through the national border, 
their working terms and conditions, as well as type of carriage (passenger or cargo). 

4. The transfer-acceptance station shall be deemed to be the station at which railways 
of the Contracting Parties jointly perform transfer-receiving functions.  

Article 2 

1. The border station and border section of one of the Contracting Parties shall guar-
antee undisturbed railway traffic up to the next border station, which is in the territory of 
the other Contracting Party. 

2. The waiting time of the trains crossing the national border at the border stations 
shall be sufficient to perform technical and commercial operations, as well as border and 
customs clearance.  

3. Procedures for maintenance and operations of border stations and border sections 
in the territories of the Contracting Parties shall be established by the railways of the 
Contracting Parties. 
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Article 3 

1. Railways of the Contracting Parties shall inform each other of obstacles of any 
kind that may impede railway traffic between the border stations of both Parties. 

2. Obstacles to the railway traffic at the border station shall be removed by the rail-
ways of the party in whose territory the obstacle is located.  

Article 4 

Railways of the Contracting Parties: 

- shall ensure telegraph, telephone or other connection between the border stations; 

- shall ensure availability of premises required for work and rest. 

Article 5 

1. Railway employees of the Contracting Parties shall use national languages of both 
Contracting Parties at the border stations (verbally and in writing). 

Article 6 

1. In order to perform the tasks arising out of this Agreement certain authorities of 
the Contracting Parties, upon their mutual agreement, may send the railways’ or other of-
ficial staff to the territory of the other Contracting Party.  

2. Official staff of one of the Contracting Parties: 

- sent to the border station of the other Contracting Party shall have the right to 
travel free by train between the border stations; 

- when in the territory of the other Contracting Party, shall obey the laws of the 
country of that Contracting Party; 

- shall have the right to wear his/her uniform and official marks. 

3. Respective authorities of each of the Contracting Parties shall be responsible for 
the actions of their official staff when in the territory of the other Contracting Party, and 
for supervising the work of the named staff.  

Article 7 

The railways of the Contracting Parties shall provide medical services to the railway 
staff of the other Contracting Party whilst performing their duties in its territory. 

Article 8 

When performing an assignment provided in this Agreement, official staff shall 
cross the national border at the designated points: 

- Lithuanian staff – by lists of persons, each submitting their official certificates; 
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- Polish staff – by border passes. 

Competent authorities of the Contracting Parties can change or supplement the na-
tional border crossing procedure.  

Article 9 

Means of transport, special rolling-stock, equipment and necessary tools, spare parts 
and materials designated for railway repair or maintenance shall not be subject to any 
permits when being brought in or out, and shall be exempt from customs or other taxes.  

Article 10 

The railways of the Contracting Parties shall perform the transfer of baggage, cargo 
and express shipments, rolling-stock, containers, pallets and cargo transporting equip-
ment subject to existing agreements between the Contracting Parties.  

Article 11 

1. The transfer of post shipments through the national border shall be performed in 
accordance with Acts, Convention and Agreements of the Universal Postal Union, as 
well as through agreement between the authorities of the Contracting Parties. 

Article 12 

1. Damage caused to a person or personal property due to accidents when perform-
ing duties in the territory of the other Contracting Party shall be compensated for by the 
railways the employees of which such persons are, according to the laws of the home 
country.  

2. Liability arising due to from the transportation of passengers, their luggage, cargo 
and express shipments shall be established in the agreements between the railways of 
both Contracting Parties. 

3. Liability for damage to a third party due to because of an accident or collision at 
the border station or border section shall be attributed to the railways of the Contracting 
Party in the territory of which the accident or crash occurred, according to the laws of 
that Contracting Party.  

4. The railways of one of the Contracting Parties shall be responsible for material 
losses that the railways of the other Contracting Party incurred due to its fault.  

5. Material liability of the railways of both Contracting Parties shall be established in 
accordance with the following regulations: 

a) The railways of each Contracting Party shall be liable for losses incurred due to 
the fault of its staff; 
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b) Liability for losses incurred due to the fault of the staff of both Contracting Par-
ties, or when it is not possible to establish the guilty party, shall be divided equally be-
tween the railways of both Contracting Parties; 

c) Liability for losses arising from faulty tracks, structures, railway equipment and 
rolling-stock shall be attributed to those railways responsible for ensuring proper mainte-
nance of tracks, structures, railway equipment and rolling-stock; 

d) Liability for losses arising from technically defective carriages shall be attributed 
to the railways which have received such carriages; 

e) Losses incurred due to a natural disaster shall not be compensated.  

6. Railways of one of the Contracting Parties shall have the right to submit a claim 
against the railways of the other Contracting Party if by an effective court ruling damage 
to be compensated is fully or partially attributable to the railways of the other Contract-
ing Party according to the present Agreement, provided that: 

- it has previously been notified about the submission of the claim; or 

- it has not expressed its opinion during the period of three months from the date of 
notification of the filing of such a claim; or   

- it acknowledges the court ruling even though it has not been notified of the filing 
of a claim and it did not participate in court. 

7. The right to file a claim provided for in paragraph 6 of the present Article shall 
also apply in the case where railways of one of the Contracting Parties voluntarily satisfy 
the claims regarding compensation for the damage, liability for which is fully or partially 
attributed to the railways of the other Contracting Party, provided that the railways of 
that other Contracting Party expresses its agreement to satisfy the claims, or during the 
period of three months from the date of receipt of the notification, does not express its 
opinion about the agreement to voluntarily compensate the damage.  

Article 13 

Payment and settlements arising out of this Agreement shall be executed in accor-
dance with the agreements concluded between the Contracting Parties.  

Article 14 

Technical, operational and other issues arising out of this Agreement shall be settled 
in accordance with the agreement between the railways. 

Article 15 

1. This Agreement shall come into force in accordance with the laws applicable in 
each country of the Contracting Parties 30 days from the date of exchange of the notes 
certifying acceptance of the present Agreement.  

2. This Agreement can be changed or supplemented if both Parties agree.  
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3. This Agreement is concluded for an indefinite period. It can be cancelled by either 
of the Contracting Parties, and in such a case, it shall cease its validity six months from 
the date the other Party received a notifica tion regarding the cancellation of the present 
Agreement.  

4. This Agreement shall apply on a provisional basis from the date of its signature.  
SIGNED in Sestokai, on 7 July 1992 in two copies, both in the Lithuanian and Pol-

ish languages. Both texts of the Agreement are equally authentic.  

On behalf of the Government of the Republic of Lithuania:  

On behalf of the Government of the Republic of Poland: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF AU SERVICE FERROVIAIRE À TRAVERS LA 
FRONTIÈRE NATIONALE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que de Pologne, 

Désireux d’établir et de développer un service ferroviaire direct entre les deux États, 
et 

Se référant à la Déclaration relative aux relations amicales et aux relations de bon 
voisinage entre la République de Lituanie et la République de Pologne, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties contractantes déploieront tous les efforts pour établir un service ferro-
viaire ininterrompu à travers leur frontière nationale commune. 

2. Le service ferroviaire entre la République de Lituanie et la République de Pologne 
est accompli à travers des gares frontalières et des tronçons ferroviaires entre ces gares 
(tronçons frontaliers). 

3. Certaines autorités des Parties contractantes déterminent par leurs accords mutuels 
les gares ferroviaires qui seront ouvertes au service ferroviaire à travers la frontière na-
tionale, les termes et conditions de leur fonctionnement, ainsi que le type de transport 
(voyageurs ou marchandises). 

4. La gare de transfert-réception sera jugée être la gare à laquelle les chemins de fer 
des Parties contractantes remplissent conjointement les fonctions de transfert-réception. 

Article 2 

1. La gare-frontière et le tronçon frontalier de l’une des Parties contractantes garanti-
ra une circulation ferroviaire ininterrompue jusqu’à la gare-frontière suivante, qui se 
trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Le temps d’attente des trains franchissant la frontière nationale aux gares-frontière 
sera suffisant pour accomplir les opérations techniques et commerciales ainsi que les dé-
douanements et les vérifications frontalières. 

3. Les procédures relatives à l’entretien et aux opérations des gares-frontière et des 
tronçons frontaliers sur les territoires des Parties contractantes seront établies par les 
chemins de fer des Parties contractantes. 
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Article 3 

1. Les chemins de fer des Parties contractantes s’informeront mutuellement des obs-
tacles de toute nature susceptibles d’entraver la circulation ferroviaire entre les gares-
frontière des deux Parties. 

2. Les obstacles à la circulation ferroviaire à la gare-frontière seront enlevés par les 
chemins de fer de la Partie sur le territoire de laquelle l’obstacle est situé.  

Article 4 

Les chemins de fer des Parties contractantes : 

- Assureront les connexions télégraphiques, téléphoniques et autres entre les gares-
frontière; 

- Assureront la disponibilité des locaux nécessaires au travail et au repos. 

Article 5 

1. Les employés des chemins de fer des Parties contractantes utiliseront les langues 
des deux Parties contractantes aux gares-frontière (oralement et par écrit). 

Article 6 

1. Aux fins d’accomplir les tâches résultant du présent Accord, certaines autorités 
des Parties contractantes peuvent, par accord mutuel, envoyer le personnel des chemins 
de fer ou tout autre personnel officiel sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Le personnel officiel de l’une des Parties contractantes : 

- Envoyé à la gare-frontière de l’autre Partie contractante aura le droit de voyager 
gratuitement par train entre les gares-frontière; 

- Lorsqu’il se trouve sur le territoire de l’autre Partie contractante, observera les lois 
du pays de cette Partie contractante; 

- Aura le droit de porter son uniforme et ses insignes officiels. 

3. Les autorités respectives de chaque Partie contractante seront responsables des ac-
tes de leur personnel officiel lorsque celui-ci se trouve sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, et du contrôle du travail dudit personnel. 

Article 7 

Les chemins de fer des Parties contractantes dispenseront des services médicaux au 
personnel des chemins de fer de l'autre Partie contractante dans l'exercice de ses fonc-
tions sur leur territoire. 
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Article 8 

Lorsqu’il accomplit une mission prévue dans le présent Accord, le personnel officiel 
franchira la frontière nationale aux points désignés : 

- Pour le personnel lituanien – par listes de personnes, chacune présentant ses certifi-
cats officiels. 

- Pour le personnel polonais – par permis de passage de la frontière. 

Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent changer ou compléter la 
procédure de franchissement de la frontière nationale. 

Article 9 

Les moyens de transport, le matériel roulant spécial, l’équipement et les outils néces-
saires, les pièces de rechange destinées aux réparations ferroviaires ou à la maintenance 
ne seront soumis à aucune autorisation lorsqu’ils sont rentrés ou sortis, et seront exemp-
tés de dédouanements ou autres taxes. 

Article 10 

Les chemins de fer des Parties contractantes exécuteront le transfert des bagages, 
marchandises et expéditions express, matériel roulant, palettes et équipement de transport 
de marchandises assujettis à des accords existant entre les Parties contractantes. 

Article 11 

Le transfert d’expéditions postales à travers la frontière nationale s’accomplira 
conformément aux actes, à la Convention et aux Accords de l’Union postale universelle, 
ainsi qu’à travers un accord entre les autorités des Parties contractantes. 

Article 12 

1. Les dommages causés à une personne ou à une propriété personnelle du fait 
d’accidents dans l’exercice de fonctions sur le territoire de l’autre Partie contractante se-
ront indemnisés par les chemins de fer dont ces personnes sont les employés, conformé-
ment aux lois du pays d’origine. 

2. La responsabilité résultant du transport de voyageurs, de leurs bagages, de mar-
chandises et d’expéditions express sera établie dans les accords entre les chemins de fer 
des deux Parties contractantes. 

3. La responsabilité de dommages causés à une tierce partie, du fait d’un accident ou 
d’une collision à la gare-frontière ou sur le tronçon frontalier sera attribuée à la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle l’accident ou la collision a eu lieu, conformément 
aux lois de cette Partie contractante. 
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4. Les chemins de fer de l’une des Parties contractantes seront tenus pour responsa-
bles des pertes matérielles encourues par les chemins de fer de l’autre Partie contractante 
par leur faute. 

5. La responsabilité des chemins de fer des deux Parties contractantes sera établie 
conformément aux réglementations suivantes :  

a) Les chemins de fer de chaque Partie contractante seront responsables des pertes 
encourues par la faute de leur personnel : 

b) La responsabilité des pertes encourues par la faute du personnel des deux Parties 
contractantes, ou lorsqu'il est impossible de déterminer la partie coupable, sera divisée 
également entre les chemins de fer des deux Parties contractantes; 

c) La responsabilité des pertes survenues du fait de voies, structures, équipement fer-
roviaire et matériel roulant défectueux sera attribuée aux chemins de fer responsables 
d’assurer l’entretien adéquat des voies, structures, équipement ferroviaire et matériel rou-
lant en cause; 

d) La responsabilité de pertes résultant de transports techniquement défectueux sera 
attribuée aux chemins de fer ayant reçu de tels transports; 

e) Les pertes encourues du fait d’une catastrophe naturelle ne seront pas indemni-
sées. 

6. Les chemins de fer de l’une des Parties contractantes se prévaudront d’un recours 
contre les chemins de fer de l’autre Partie contractante si, en vertu d’un jugement effectif 
rendu par un tribunal, la responsabilité du dommage à indemniser est totalement ou par-
tiellement imputable aux chemins de fer de l’autre Partie contractante conformément au 
présent Accord, à condition : 

- Qu’elle été préalablement avertie de la soumission de la demande d’indemnités, ou  

- Qu’elle n’ait pas exprimé son point de vue durant la période de trois mois à dater 
de l’avertissement pour déposer une telle demande, ou 

- Qu’elle reconnaisse le jugement du tribunal, même si elle n’a pas été notifiée du 
dépôt d’une demande et n’a pas participé au procès. 

7. Le droit de recours prévu au paragraphe 6 du présent article s’appliquera égale-
ment au cas où les chemins de fer de l’une des Parties contractantes satisfont volontaire-
ment les demandes relatives à l’indemnisation du dommage dont la responsabilité a été 
totalement ou partiellement attribuée aux chemins de fer de l’autre Partie contractante, à 
condition que les chemins de fer de cette autre Partie contractante expriment leur accord 
de satisfaire les demandes, ou que, durant la période de trois mois à dater de la réception 
de l’avertissement, ils n’expriment pas leur point de vue à propos de l’Accord relatif à 
l’indemnisation volontaire du dommage. 

Article 13 

Le paiement et les règlements résultant du présent Accord seront exécutés confor-
mément aux accords conclus entre les Parties contractantes. 
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Article 14 

Les quest ions t echniques, opérat ionnelles et  autres résultant du présent  Accord se-
ront réglées conformément aux accords entre les chemins de fer. 

Article 15 

1. Le présent Accord entrera en vi gueur conform ément aux l ois appl icables dans 
chaque pays des Part ies contractantes dans un délai de 30 jours à dat er de l ’échange de 
notes certifiant l’acceptation du présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié ou amendé si les deux Parties y consentent. 
3. Le présent  Accord est  conclu pour une période indéfinie. Il  peut être annulé par 

l’une ou l’autre des Parties contractante, et, dans ce cas, il cessera ses effets six m ois 
après la d ate à laq uelle l’au tre Partie co ntractante au ra reçu  u ne n otification relativ e à 
l’annulation du présent Accord. 

4. Le présent Accord sera provisoirement applicable à co mpter de la d ate de sa si-
gnature. 

SIGNÉ à Sestokai, le 7 juillet 1992 en deux exemplaires, tous deux en langues litua-
nienne et polonaise. Les deux textes de l’Accord font également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF PO-
LAND ON INTERNATIONAL ROAD TRANSPORT 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Poland, wishing to facilitate and stimulate the development of road transport for both 
passengers and goods between the two countries and in transit through their territories, 
have agreed as follows: 

Article 1. Scope of application 

1. The provisions of this Agreement shall apply to the transport of both passengers 
and goods, originating from or destined for the territory of one Contracting Party, in tran-
sit through that territory and between a third country and the territory of the second Con-
tracting Party, and back, carried out using vehicles registered in the territory of one of the 
Contracting Parties. 

2. None of the provisions of this Agreement shall allow carriers of one Contracting 
Party to carry out the transportation of passengers or goods between two places which 
are in the territory of the second Contracting Party. 

Article 2. Definitions 

1. The term “carrier” shall mean a natural or juridical person resident or having his 
offices either in the Republic of Lithuania or in the Republic of Poland, who has a right 
to carry out international road transport, in accordance with the internal legislation in 
force in his country. 

2. The term “vehicle” shall mean: 

(a) A road vehicle with mechanical drive that is designed or adapted, from the use 
aspect, to carry out road transport of loads or to haul vehicles intended for such transport; 

(b) A set of vehicles comprising a vehicle meeting the conditions specified in sub-
paragraph (a) of this paragraph, and trailers or semi-trailers; 

(c) A road vehicle with mechanical drive fitted with special permanently-installed 
equipment constituting an integral part of the vehicle that is not considered as a cargo; 

(d) A vehicle intended to transport more than 9 persons including the driver. 

Article 3. Regular passenger transport 

1. Carriers from one of the Contracting Parties may carry out regular passenger 
transport using buses between the territories of the two Contracting Parties and in transit 
through their territories, subject to receipt of prior permission. 
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2. The term “regular passenger transport” shall mean transport of passengers on a set 
route, according to a schedule and on the basis of previously set and announced tariffs. 

3. The relevant authority of each Contracting Party shall issue a permit for the part 
of the transport carried on within its territory. 

4. A permit must be obtained for shuttle transport. 

5. The method and terms of the issue of permits and their use shall be stipulated in 
the executive protocol to the agreement. 

Article 4. Occasional passenger transport 

Transport of passengers using buses, other than regular transport, shall not be sub-
ject to the requirement of obtaining permits from the relevant authorities of the Contract-
ing Parties, on condition that: 

(a) The vehicle carries the same group of passengers over the whole route without 
changing or dropping passengers en route; 

(b) The trip with passengers takes place in one direction, with the bus travelling 
empty in the opposite direction, and vice versa. 

Article 5. Transport of cargoes 

1. Carriers from each Contracting Party may carry out transport of cargoes and make 
trips without load: 

(a) Between a place located in the territory of one Contracting Party and a place lo-
cated in the territory of the second Contracting Party; 

(b) In transit through the territory of the second Contracting Party; 

(c) Between a place located in the territory of one of the Contracting Parties and a 
place located in the territory of a third country, and vice versa. 

2. Carriers of one of the Contracting Parties shall have a right to pick up a return 
cargo in the territory of the second Contracting Party. 

Article 6. Permits 

1. With the exception of the transports specified in Article 7, transports of the car-
goes referred to in Article 5 may only be carried out on the basis of permits issued previ-
ously by the relevant authority in the country of registration of the vehicle on behalf of 
the relevant authority of the second Contracting Party. 

2. The relevant authorities of the Contracting Parties shall mutually send each other 
the permits referred to in paragraph 1 of this Article. 

Article 7. Exemptions from the permit requirement 

1. The following transports do not require permits: 
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(a) Relocation items; 

(b) Materials and objects, including works of art, intended for auctions, exhibitions 
or events of a non-commercial nature in the territory of the second Contracting Party; 

(c) Materials and objects intended exclusively for advertising and information pur-
poses; 

(d) Equipment, objects and animals intended for theatrical, musical, film or sports 
events for circuses, auctions or fairs in the territory of the second Contracting Party; 

(e) Equipment intended for the production of broadcast sound recordings or film or 
television photography; 

(f) Human corpses; 

(g) Damaged vehicles and technical assistance vehicles; 

(h) By vehicles with a load-carrying capacity of up to 3.5 tons and a gross weight of 
up to 6 tons. 

2. The Mixed Committee referred to in Article 15 shall be authorised to amend the 
scope of the permits applied as envisaged in the previous paragraph. 

Article 8. Quota 

1. Permits to transport cargoes shall be issued within the limits of quotas set by mu-
tual consent each year by the relevant authorities of the Contracting Parties. 

2. Categories of permits and the terms and methods of their use shall be set in the 
Executive Protocol to the Agreement. 

Article 9. Transports requiring a special permit 

1. Transports by vehicles with a gross weight or size with or without cargo that ex-
ceeds the permitted norms in the territory of one Contracting Party shall require a special 
permit issued by the authorities of that Contracting Party. 

2. A special permit may restrict travel by a vehicle to a specified route. 

3. In the case of a special permit, a transport permit as referred to in Article 6 para-
graph 1 of this Agreement shall not be required. 

4. Each Contracting Party shall reserve a right to demand special permits for trans-
ports of hazardous materials made by carriers of the second Contracting Party. 

Article 10. Taxes and payments 

1. Transport of passengers and cargoes as specified in this Agreement shall be sub-
ject to taxes and payments that are in force in the territory of the second Contracting 
Party. 

2. The Mixed Committee may agree to a partial or total exemption from taxes or 
payments as referred to in paragraph 1 of this Article, with the exception of the transports 
defined in Article 9 paragraph 1. 
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Article 11. Fuel and spare parts 

1. Fuel that is in normal containers installed in vehicles is exempt from Customs 
payments and other dues. A “normal container” should be understood as containers with 
which a vehicle is equipped as part of its design. 

2. Spare parts which are occasionally imported for the purpose of repairing a dam-
aged vehicle or a vehicle which has suffered an accident in the territory of the second 
Contracting Party shall be exempt from Customs payments, taxes and other dues levied 
on the basis of legal regulations in force in the territory of the second Contracting Party. 
Replaced parts should be exported back or disposed of under Customs supervision. 

Article 12. Control 

Permits and other documents required under the provisions of this Agreement should 
be present in the vehicle and be shown on each request by control authorities. 

Article 13. Internal legislation 

1. Carriers of one Contracting Party, and also crews of vehicles, must observe the 
binding legal regulations of the second Contracting Party while they are in its territory, 
and particularly those relating to transport and road traffic. 

2. Matters not regulated in this Agreement or in other international conventions to 
which the Contracting Parties are signatories shall be settled in compliance with the in-
ternal legislation of each of the Contracting Parties. 

Article 14. Breaches 

1. In the event of a breach of the provisions of this Agreement by a carrier from one 
of the Contracting Parties in the territory of the Contracting Party, the relevant authorities 
of this second Contracting Party shall notify the relevant authorities of the Contracting 
Party within whose territory the vehicle is registered of this. 

2. The relevant authorities of the Contracting Party in whose territory the breaches 
occurred may approach the relevant authorities in the second Contracting Party about: 

a) warning the carrier who committed the breach; 

b) a temporary, partial or total suspension of the rights of the carrier to carry out 
transports in the territory of the Contracting Party where the breach took place. 

3. An authority which has taken the above measures shall notify the relevant author-
ity of the second Contracting Party of this. 

4. The provisions of this Article shall not preclude the liability envisaged in legisla-
tion that is in force in the country in the territory of which the breach was perpetrated. 
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Article 15. Application of the Agreement 

1. To ensure due execution of the provisions of this Agreement, the Contracting Par-
ties shall set up a Mixed Committee. 

2. The Committee shall meet at the instigation of one of the Contracting Parties al-
ternately, in the territory of each of the Contracting Parties. 

3. The Committee shall draw up an Executive Protocol to this Agreement. 

Article 16. Entry into effect and validity of the Agreement 

1. This Agreement is subject to acceptance in accordance with the legislation of each 
of the Contracting Parties, and shall enter into effect on a day set through an exchange of 
diplomatic notes confirming this acceptance. 

2. This Agreement has been concluded for a period of five years. It shall be extended 
automatically for successive one-year periods provided neither of the Contracting Parties 
terminates it through the giving of three months’ notice prior to the expiry of its period of 
validity. 

3. This Agreement shall apply on a provisional basis from the day on which it is 
signed. 

DONE in Szczecin on 18 March 1992 in two copies, each in Lithuanian and Polish, 
both texts being equally authentic. 

With the authority of the Government of the Republic of Lithuania: 

With the authority of the Government of the Republic of Poland: 
 



Volume 2413, I-43529 

 95

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE RELATIF AU TRANSPORT ROUTIER INTERNATIONAL 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que de Pologne, désireux de faciliter et de stimuler le développement du transport routier 
de voyageurs et de marchandises entre les deux pays ainsi qu’en transit à travers leurs 
territoires, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

1. Les dispositions du présent Accord s’appliquent au transport de passagers et de 
marchandises en provenance ou à destination du territoire d’une Partie contractante, en 
transit à travers ce territoire et entre un pays tiers et le territoire de la seconde Partie 
contractante, et retour, effectué par des véhicules immatriculés dans le territoire de l’une 
des Parties contractantes. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’autorise des transporteurs de l’une des 
Parties contractantes à assurer le transport de voyageurs ou de marchandises entre deux 
points situés sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 2. Définitions 

1. Le terme « transporteur » s’entend d’une personne physique ou morale résidant ou 
ayant ses bureaux soit en République de Lituanie, soit en République de Pologne, et ha-
bilitée à assurer le transport routier international, conformément à la législation interne en 
vigueur dans son pays. 

2. Le terme véhicule désigne :  

a) Un véhicule routier à propulsion mécanique conçu ou adapté, du point de vue de 
son exploitation, pour assurer le transport routier de marchandises ou pour remorquer des 
véhicules destinés à ce transport;  

b) Une série de véhicules comprenant un véhicule satisfaisant aux conditions visées 
à l’alinéa a) du présent paragraphe et des remorques ou semi-remorques;  

c) Un véhicule routier à propulsion mécanique équipé d’un dispositif spécial qui y 
est installé en permanence, en fait partie intégrante et n’est pas considéré comme une 
cargaison;  

d) Un véhicule conçu pour transporter plus de 9 personnes, y compris le conducteur. 
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Article 3. Transport régulier de voyageurs 

1. Les transporteurs de l’une des Parties contractantes peuvent assurer le transport 
régulier de voyageurs par bus entre les territoires des deux Parties contractantes et en 
transit à travers leurs territoires, sous réserve de la réception d’une autorisation préalable. 

2. L’expression « transport régulier de voyageurs » désigne le transport de voya-
geurs sur un itinéraire déterminé, conformément à un horaire et à des tarifs préalablement 
fixés et annoncés. 

3. L’autorité compétente de chaque Partie contractante délivre un permis pour la par-
tie du transport effectuée sur son territoire. 

4. Un permis doit être obtenu pour les navettes. 

5. Les méthodes et conditions de délivrance et d’utilisation des permis seront stipu-
lées dans le Protocole exécutif de l’Accord. 

Article 4. Transport occasionnel de voyageurs 

Les transports de voyageurs par autobus, autres que les transports réguliers, ne sont 
pas assujettis à l’obtention de permis des autorités compétentes des Parties contractantes, 
à condition que :  

a) Le véhicule transporte le même groupe de voyageurs sur l’intégralité de 
l’itinéraire, sans embarquer ni débarquer de passagers en cours de route;  

b) Le transport de voyageurs s’effectue dans une direction, et l’autobus retourne à 
vide dans la direction opposée et vice versa. 

Article 5. Transport de marchandises 

1. Les transporteurs de chaque Partie contractante peuvent assurer le transport de 
marchandises et effectuer des trajets à vide :  

a) Entre un point situé sur le territoire d’une Partie contractante et un point situé sur 
le territoire de l’autre Partie contractante;  

b) En transit à travers le territoire de la seconde Partie contractante;  

c) Entre un point situé sur le territoire d’une Partie contractante et un point situé sur 
le territoire d’un pays tiers, et vice versa;  

2. Les transporteurs d’une Partie contractante ont le droit de prendre une cargaison 
de retour sur le territoire de la seconde Partie contractante. 

Article 6. Autorisations 

1. À l’exception des transports décrits à l’Article 7, les transports de marchandises 
visés à l’Article 5 ne peuvent être assurés qu’en vertu d’autorisations délivrées préala-
blement par l’autorité compétente dans le pays d’immatriculation du véhicule au nom de 
l’autorité compétente de la seconde Partie contractante. 
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2. Les autorités compétentes des Parties contractantes se transmettront mutuellement 
les autorisations visées au paragraphe 1 du présent Article. 

Article 7. Exemptions d’autorisation 

1. Les transports suivants ne requièrent pas d’autorisations : 

a) Transports d’effets lors d’un déménagement;  

b) Transports de matériel et d’objets, y compris des œuvres d’art, destinés à des ven-
tes aux enchères, des expositions ou événements de nature non commerciale sur le terri-
toire de la seconde Partie contractante;  

c) Transports de matériel et d’objets destinés exclusivement à la publicité et à 
l’information;  

d) Transports de matériel, objet et animaux destinés à des événements théâtraux mu-
sicaux, cinématographiques ou sportifs pour des cirques, ventes aux enchères ou foires 
sur le territoire de la seconde Partie contractante;  

e) Transports de matériel destiné à la production d’enregistrements sonores radiodif-
fusés, de films ou de photographie télévisuelle;  

f) Transports funéraires;  

g) Transports de véhicules accidentés et de véhicules d’assistance technique;  

h) Transports par des véhicules dont la charge utile ne dépasse pas 3,5 tonnes et dont 
le poids total ne dépasse pas 6 tonnes. 

2. Le Comité mixte visé à l’Article 15 sera autorisé à modifier le champ 
d’application des autorisations mis en œuvre comme prévu au paragraphe précédent. 

Article 8. Contingent 

1. Les autorisations de transport de marchandises seront délivrées dans les limites 
des contingents fixés par consentement mutuel chaque année par les autorités compéten-
tes des Parties contractantes. 

2. Les catégories d’autorisations et les conditions et modes de leur utilisation seront 
déterminés dans le Protocole exécutif de l’Accord. 

Article 9. Transport nécessitant une autorisation spéciale 

1. Les transports effectués par des véhicules dont le poids ou les dimensions, en 
charge ou à vide, excèdent les normes autorisées sur le territoire d'une Partie contractante 
nécessiteront une autorisation spéciale délivrée par les autorités de cette Partie contrac-
tante. 

2. Une autorisation spéciale peut limiter le déplacement d'un véhicule à un itinéraire 
déterminé. 

3. Dans le cas d’une autorisation spéciale, une autorisation de transport visée à 
l’Article 6 paragraphe I du présent Accord ne sera pas requise. 
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4. Chaque Partie contractante se réserve le droit de demander des autorisations spé-
ciales pour le transport de matières dangereuses par des transporteurs de l’autre Partie 
contractante. 

Article 10. Impôts et paiements 

1. Le transport de voyageurs et de marchandises visé au présent Accord seront assu-
jettis aux impôts et paiements en vigueur sur le territoire de la seconde Partie contractan-
te. 

2. Le Comité mixte peut accorder une exemption partielle ou totale des impôts ou 
paiements visés au paragraphe 1 du présent article, sauf pour les transports définis à 
l’article 9 paragraphe 1. 

Article 11. Carburants et pièces de rechange 

1. Le carburant contenu dans des réservoirs normaux installés sur les véhicules est 
exempté de droits de douane et autres redevances. On entend par « réservoirs normaux » 
les réservoirs incorporés à la structure du véhicule. 

2. Les pièces de rechange importées temporairement dans le but de réparer un véhi-
cule endommagé ou un véhicule accidenté sur le territoire de la seconde Partie contrac-
tante seront exemptées de droits de douane, impôts et autres redevances perçus en vertu 
de réglementations juridiques en vigueur sur le territoire de la seconde Partie contractan-
te. Les pièces remplacées doivent être réexportées ou détruites sous la supervision du 
service des douanes. 

Article 12. Contrôle 

Les autorisations et autres documents requis en vertu des dispositions du présent Ac-
cord doivent se trouver dans le véhicule et être présentés chaque fois que les organes de 
contrôle l’exigeront. 

Article 13. Législation interne 

1. Les transporteurs d’une Partie contractante, ainsi que les équipages des véhicules, 
sont tenus de respecter les réglementations juridiques contraignantes de la seconde Partie 
contractante lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de celle-ci, et particulièrement celles 
ayant trait au transport et à la circulation routière. 

2. Les questions qui ne sont pas réglementées par le présent Accord ou par d’autres 
conventions internationales auxquelles les Parties contractantes sont signataires seront 
réglées conformément à la législation de chacune des Parties contractantes. 



Volume 2413, I-43529 

 99

Article 14. Violations 

1. Au cas où les dispositions du présent Accord seraient violées par un transporteur 
de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante, les autori-
tés compétentes de cette seconde Partie contractante en notifieront les autorités compé-
tentes de la Partie contractante sur le territoire duquel le véhicule en cause est immatricu-
lé. 

2. Les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire duquel les vio-
lations commises peuvent demander aux autorités compétentes de la seconde Partie 
contractante : 

a) D’adresser un avertissement au transporteur qui a commis la violation;  

b) De suspendre temporairement, partiellement ou totalement le droit qu’a le trans-
porteur d’assurer des transports sur le territoire de la Partie contractante où la violation a 
été commise. 

3. Une autorité qui a pris les mesures susmentionnées en informera l’autorité compé-
tente de la seconde Partie contractante. 

4. Les dispositions du présent article n’excluent pas la responsabilité prévue dans la 
législation en vigueur dans le pays sur le territoire duquel la violation a été commise. 

Article 15. Application de l’Accord 

1. Pour garantir la bonne exécution des dispositions du présent Accord, les Parties 
contractantes institueront un Comité mixte. 

2. Le Comité se réunira à l’instigation de l’une des Parties contractantes en alternan-
ce, sur le territoire de chacune des Parties contractantes. 

3. Le Comité rédigera un Protocole exécutif au présent Accord. 

Article 16. Entrée en vigueur et validité de l’Accord 

1. Le présent Accord devra être accepté conformément à la législation de chacune 
des Parties contractantes et entrera en vigueur à une date fixée par un échange de notes 
diplomatiques confirmant cette acceptation. 

2. Le présent Accord a été conclu pour une période de cinq ans. Il se prolongera au-
tomatiquement pour des périodes successives d’un an, pour autant qu'aucune des Parties 
contractantes ne le dénonce par un préavis notifié trois mois avant l’échéance de sa pé-
riode de validité. 

3. Le présent Accord sera provisoirement applicable à compter de la date de sa si-
gnature. 
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FAIT à Szczecin le 18 mars 1992 en deux exemplaires, chacun en langue lituanienne 
et polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Avec l’autorité du Gouvernement de la République de Lituanie : 

Avec l’autorité du Gouvernement de la République de Pologne : 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE 
RUSSIAN FEDERATION ON THE FACILITATION OF TRAVEL 
BETWEEN THEIR COUNTRIES BY NATIONALS OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND NATIONALS OF THE RUSSIAN 
FEDERATION  

The Government of the Federal R epublic of Germ any and t he Government of t he 
Russian Federation, hereinafter referred to as the States Parties, 

Acting in the interest of t he further development of mutually beneficial cooperation 
between the Federal Republic of Germany and the Russian Federation, 

Desiring, in compliance with national law and European Union law, to promote on a 
basis of reciprocity the development an d facilitatio n o f yo uth ex changes, co ntacts b e-
tween representatives of government agencies and business circles and persons i nvolved 
in science, culture, education and sport s and t o simplify the procedure for issuing visas 
and facilitate travel by nationals of the Federal Republic of Germany to the Russian Fed-
eration and by nationals of the Russian Federation to the Federal Republic of Germany, 

Aware of the need in the current situation to devote special attention to the questions 
of prevention of illegal migration, readmission and protection of documents against for-
gery, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Parties shall facilitate visa formalities for nationals of the States Parties, in con-
ditions of reciprocity in acco rdance with the provisions of this Agreement and – in the 
case of the Federal Republic of Germany – within the framework of existing legislation. 

The Parties shall reserve the right to issue visas on presentation of invitations in the 
manner previously established. 

The Parties shall have the unrestricted right to decide unilaterally and at their discre-
tion to introduce for nationals of the other State Party additional facilities not specified in 
this Agreement. 

Article 2 

The competent authorities of the States Parties may issue single – entry visas, with-
out presentation of t he invitations required under t he legislation of t he States Parties, to 
the following categories of nationals of the other State Party: 
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1. Part icipants in intergovernmental programmes of cul tural exchanges – at  the re-
quest of t he host  organi zations aut horized by  t he Part ies t o conduct  t he rel evant pro-
grammes; 

2. Cultural figures engaging in professional activity – at the request of the host or-
ganizations (higher organs of aut hority of the Federal  Republic of Germ any and of t he 
federal Länder responsi ble for cultural questions or t he Ministry of C ulture of t he Rus-
sian Federation); 

3. Participants in  programmes of cultural exchanges between twinned towns in the 
States Parties – at the request of the host organizations (head of municipal administration 
of the Federal Republic of Germany or head/ deputy head of adm inistration responsible 
for cultural questions, the Minister of Culture of a Russian Federation component); 

4. Participants in international sporting events held under the auspices of the Interna-
tional Olympic Committee, the International Paralympic Committee, international sports 
federations (unions), national olympic and Paralym pic committees in States Parties, na-
tional sports federations (unions) in States Parties – at  the request of t he host organiza-
tions (State Co mmittee o f th e Ru ssian Fed eration fo r Ph ysical Cu lture and Sport, Na-
tional Olympic Committee, national sports federation (union) in the States Parties). 

Article 3 

The competent authorities of the States Parties may issue single-entry visas to scien-
tists at the request of the host organizations (the relevant ministry, department and scien-
tific institution in the Federal Republic of Ge rmany or the Russian Academy of Sciences, 
the Russian Academy of M edical Sciences, the Ministry of Indust ry, Science and Tech-
nology of the Russian Federation), without presentation of the invitations required under 
the legislation of the States Parties.  

Article 4 

The co mpetent au thorities o f th e States Parties m ay, at th e req uest of the host or-
ganizations, i ssue wi thout charge si ngle-entry vi sas wi thout presentation of the invita-
tions required under the legislation of t he St ates Part ies t o part icipants i n y outh ex-
changes and participants in exchanges between schools provided for in the Agreement of 
13 June 1989 bet ween t he Governm ent of t he Federal  R epublic of Germany and the 
Government of the Union of Soviet Socialist Republics concerning youth exchanges and 
the Agreem ent of 13 June 1989 bet ween t he Governm ent of t he Federal  R epublic of 
Germany and the Government of the Union of Soviet Socialist Republics concerning ex-
changes of pupils and teachers within the framework of partnerships between schools. 

Article 5 

1. The competent authorities of th e Ru ssian Fed eration m ay, at th e req uest o f th e 
host institution of higher education, issue without charge multiple-entry visas for a period 
of up to one year to undergraduate and graduate students who are to pursue studies under 
the relev ant in ter-departmental o r in ter-institutional ag reements. Perso ns in  th is cate-
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gory may remain in the territory of the Russian Federation without interruption for one 
year. After their entry into the territory of the Russian Federation, the multiple-entry vi-
sas initially issued to persons in this category may upon expiry be extended by the inter-
nal affairs authorities of the Russian Federation by issuing multiple-entry visas valid for 
up to one year, at the request of the host institute of higher education. 

2. The competent authorities of the Federal Republic of Germany may, at the request 
of the host institution of higher education and of the German Academic Exchange Ser-
vice, issue without charge visas for entry into the Federal Republic of Germany for a pe-
riod of up to three months to undergraduate and graduate students who are to pursue 
studies under the relevant inter-departmental or inter-institutional agreements. After en-
tering the territory of the Federal Republic of Germany, persons in this category may be 
given authorization to remain for a limited time with multiple entries and validity for up 
to one year. 

3. The competent authorities of the States Parties shall, as a rule, decide whether to 
issue visas to the nationals specified in paragraphs 1 and 2 of this Article within two 
months from the date of receipt of the relevant application and documents required for 
the issuance of visas. 

Article 6 

1. The competent authorities of the Russian Federation may, at the request of the 
host institution of higher education, issue without charge multiple-entry visas for a period 
of up to one year to teachers of German and Russian sent from the Federal Republic of 
Germany to the Russian Federation to work or train under intergovernmental, in-
ter-departmental or inter-institutional agreements. Persons in this category may remain in 
the territory of the Russian Federation without interruption for one year. After their entry 
into the territory of the Russian Federation, the multiple-entry visas initially issued to 
persons in this category may upon expiry be extended by the internal affairs authorities 
of the Russian Federation by issuing multiple-entry visas valid for up to one year, at the 
request of the host institution of higher education. 

2. The competent authorities of the Federal Republic of Germany may, at the request 
of the host institution of higher education, issue without charge visas for entry into the 
Federal Republic of Germany for a period of up to three months to teachers of German 
and Russian sent from the Russian Federation to the Federal Republic of Germany to 
work or train under intergovernmental, inter-departmental or inter-institutional agree-
ments. After entering the territory of the Federal Republic of Germany, persons in this 
category may be given authorization to remain for a limited time with multiple entries 
and validity for up to one year.  

3. The competent authorities of the States Parties shall, as a rule, decide whether to 
issue visas to the nationals specified in paragraphs 1 and 2 of this Article within two 
months from the date of receipt of the relevant application and documents required for 
the issuance of visas. 
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Article 7 

1. The competent authorities of the States parties may, at the request of the host or-
ganizations (chambers of trade and industry in the Federal Republic of Germany or the 
Chamber of Trade and Industry in the Russian Federation), issue multiple-entry visas for 
a period of up to five years without presentation of the invitations required under the leg-
islation of the States Parties to business owners and representatives of business circles. 
The total length of time during which persons in this category may remain in States com-
plying with the Schengen Agreements may not exceed 90 days in the course of six 
months and in the Russian Federation 180 days in the course of one year.  

2. The competent authorities of the States Parties shall decide whether to issue visas 
to the nationals specified in paragraph 1 of this article within 15 working days from the 
date of receipt of the relevant application and documents required for the issuance of vi-
sas. 

3. Nationals of the Federal Republic of Germany mentioned in paragraph 1 of this 
Article may be registered in the territory of the Russian Federation by the internal affairs 
authorities of the Russian Federation following a submission by the Chamber of Trade 
and Industry of the Russian Federation. 

Article 8 

1. The competent authorities of the States Parties may, at the request of the host or-
ganizations (federal ministries and departments of the States Parties, ministries and de-
partments of the federal Länder of the Federal Republic of Germany, and heads of ad-
ministrations, their deputies and heads of foreign economic liaison units of Russian Fed-
eration components), issue multiple-entry visas for a period of up to one year without 
presentation of the invitations required under the legislation of the States Parties to busi-
ness owners and representatives of business circles. The total length of time during 
which persons in this category may remain in States complying with the Schengen 
Agreements may not exceed 90 days in the course of six months and in the Russian Fed-
eration 180 days in the course of one year.  

2. The competent authorities of the States Parties shall decide whether to issue visas 
to the nationals specified in paragraph 1 of this Article within 15 working days from the 
date of receipt of the relevant application and documents required for the issuance of vi-
sas. 

Article 9 

1. The competent authorities of the Russian Federation may, at the request of the 
Chamber of Trade and Industry of the Russian Federation, issue multiple-entry visas for 
a period of up to two years without presentation of the invitations required under the leg-
islation of the Russian Federation to nationals of the Federal Republic of Germany (staff 
and/or trainees in offices of German legal entities, commercial organizations with Ger-
man participation or 100-% German branches of businesses in the Russian Federation 
and to members of their family (spouse, minor children). Persons in this cate-
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gory may remain in the territory of the Russian Federation without interruption for two 
years. After their entry into the territory of the Russian Federation, the multiple-entry vi-
sas initially issued to persons in this category may upon expiry be extended by the inter-
nal affairs authorities of the Russian Federation following a submission by the Chamber 
of Trade and Industry of the Russian Federation by issuing multiple-entry visas valid for 
up to one year. 

2. The competent authorities of the Federal Republic of Germany may, at the request 
of the chambers of trade and industry in the Federal Republic of Germany, issue visas for 
entry into the Federal Republic of Germany for stays of up to three months to nationals 
of the Russian Federation (staff and/or trainees of offices, jointly owned firms or 100% 
Russian branches of Russian legal entities in the Federal Republic of Germany and to 
members of their families (spouse, minor children). After entering the territory of the 
Federal Republic of Germany, persons in this category may be given authorization to re-
main for up to two years with multiple entries. 

3. Nationals of the Federal Republic of Germany specified in paragraph 1 of this Ar-
ticle may be registered in the territory of the Russian Federation by the internal affairs 
authorities of the Russian Federation following a submission by the Chamber of Trade 
and Industry of the Russian Federation. 

Article 10 

1. The competent authorities of the Russian Federation may issue without charge 
multiple-entry visas for up to five years without presentation of the invitations required 
under the legislation of the Russian Federation to the following categories of nationals of 
the Federal Republic of Germany for the duration of their assignment: 

- Members of the Federal Government, Secretaries of State, heads of federal depart-
ments; 

- Senior members of the staff of the Federal President and the Federal Chancellor; 

- Deputies of the Bundestag and members of the Bundesrat; 

- Judges of higher federal judicial organs. 

2. The competent authorities of the Federal Republic of Germany may issue without 
charge multiple-entry visas for up to five years without presentation of the invitations re-
quired under the legislation of the Federal Republic of Germany to the following catego-
ries of nationals of the Russian Federation for the duration of their assignment: 

- Members of the Government of the Russian Federation, heads of federal executive 
organs and their first deputies; 

- Senior members of the staff of the President of the Russian Federation and the ma-
chinery of the Government of the Russian Federation; 

- Members of the Federation Council and deputies of the State Duma of the Federal 
Assembly of the Russian Federation;  

- Judges of the Constitutional Court of the Russian Federation, of the Supreme Court 
of the Russian Federation and of the High Arbitration Court of the Russian Federation. 
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3. The total length of time during which persons in the categories specified in para-
graphs 1 and 2 of this Article may remain in States complying with the Schengen 
Agreements may not exceed 90 days in the course of six months and in the Russian Fed-
eration 180 days in the course of one year. 

Article 11 

The competent authorities of the States Parties may issue without charge multi-
ple-entry visas for up to two years without presentation of the invitations required under 
the legislation of the States Parties to the following categories of nationals for the dura-
tion of their assignment: 

- Heads of executive organs of the federal Länder of the Federal Republic of Ger-
many (members of the Government of the federal Länder), heads of executive organs of 
Russian Federation components (head of administration, deputy heads of administration, 
head and members of Government); 

- Deputies of the Landestag of the federal Länder of the Federal Republic of Ger-
many and deputies of legislative organs of Russian Federation components; 

- Judges of the supreme courts of the federal Länder of the Federal Republic of 
Germany and of the constitutional (constituent) courts of Russian Federation compo-
nents. 

The total length of time during which persons in this category may remain in States 
complying with the Schengen Agreements may not exceed 90 days in the course of six 
months and in the Russian Federation 180 days in the course of one year. 

Article 12 

1. Nationals of one State Party appointed to diplomatic missions, consular posts or 
missions to international organizations located in the territory of the other State Party 
who hold valid diplomatic and official passports, and members of their family (spouse, 
minor children) living with them and holding valid diplomatic and official pass-
ports, may after receiving an initial entry visa without charge subsequently enter, leave 
and remain in the territory of the latter State Party without a visa for the entire duration 
of the assignment on the basis of the relevant authorization. 

2. The competent authorities of the States Parties shall, as a rule, decide whether to 
issue visas to the persons specified in paragraph 1 of this Article within 30 working days 
from the date of receipt of the relevant application and documents required for the issu-
ance of visas. 

3. The competent authorities of the States Parties shall, as a rule, decide whether to 
issue visas without charge to holders of valid diplomatic and official passports on 
short-term missions of up to three months within 15 working days from the date of re-
ceipt of the relevant application and documents required for the issuance of visas. 
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Article 13 

The competent authorities of the States Parties shall, as a rule, decide whether to is-
sue single-entry visas for entry into the territory of the States Parties that may be issued 
without charge within three working days from the date of receipt of the relevant applica-
tion and of the documents required for the issuance of visas, for the following categories 
of nationals: 

1. Members of official delegations of one State Party entering the territory of the 
other State Party in order to participate in intergovernmental negotiations and consulta-
tions, consultations between ministries and departments of the States Parties, or in order 
to participate in events organized by international and intergovernmental organizations; 

2. Members of bilateral intergovernmental commissions and working groups attend-
ing meetings of such commissions and groups; 

3. Persons who have provided documents confirming the need for them to travel on 
urgent personal business, including: 

- Visits to a family member (spouse, child) suffering from a serious or incurable dis-
ease; 

- The need to receive urgent medical treatment or to escort persons suffering from a 
serious or incurable disease; 

- Attendance at the funeral of a family member (spouse, child) or of a close relative 
(parent, brother, sister, grandmother, grandfather); 

4. Staff of organizations providing assistance in dealing with the consequences of 
natural and man made disasters; 

5. Staff of humanitarian organizations participating in deliveries of goods authorized 
by the competent authorities of the States Parties in the context of humanitarian assis-
tance. 

Article 14 

1. The competent authorities of the Russian Federation may, at the request of the 
heads of administrations of Russian Federation components, issue without charge multi-
ple-entry visas for a period of up to one year without presentation of the invitations re-
quired under the legislation of the Russian Federation to nationals of the Federal Repub-
lic of Germany entering the Russian Federation to work at medical and children's institu-
tions or at old people's homes. Persons in this category may remain in the territory of the 
Russian Federation without interruption for one year. 

2. The competent authorities of the Russian Federation may issue without charge 
single-entry visas for up to 30 days to family members and close relatives (spouse, chil-
dren, parents, brother, sister, grandmother, grandfather) of the persons specified in para-
graph 1 of this Article. 

3. The competent authorities of the Federal Republic of Germany may, at the request 
of the higher organs of the host authority of the federal Länder of the Federal Republic of 
Germany, issue without charge visas for up to three months for entry into the Federal 
Republic of Germany to workers of medical and children's institutions and old people's 
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homes entering the Federal Republic of Germany for internships, further training and 
skills enhancement. After entering the Federal Republic of Germany, persons in this 
category may be given authorization to remain for a period of up to one year with multi-
ple entries. 

4. The competent authorities of the Federal Republic of Germany may issue without 
charge single-entry visas for up to 30 days to family members and close relatives 
(spouse, children, parents, brother, sister, grandmother, grandfather) of the persons speci-
fied in paragraph 3 of this Article. 

Article 15 

1. Nationals of the Russian Federation entitled to stay temporarily or reside perma-
nently in the territory of the Federal Republic of Germany may enter (stay, leave) the ter-
ritory of the Federal Republic of Germany without a visa, on the basis of valid docu-
ments conferring entitlement to cross the border and of a permit to stay issued by the 
competent authorities of the Federal Republic of Germany, for the period of their valid-
ity. 

2. Nationals of the Federal Republic of Germany who have a temporary residence 
permit or a residence permit in the territory of the Russian Federation may enter (stay, 
leave) the territory of the Russian Federation without a visa, on the basis of valid docu-
ments conferring entitlement to cross the border and of a temporary residence permit or 
residence permit issued by the competent authorities of the Russian Federation, for the 
period of their validity. 

3. Nationals of one State Party may enter, leave, stay in and transit through the terri-
tory of the other State Party on the basis of valid documents recognized by the Parties 
and conferring entitlement to cross the border, and of visas. 

Article 16 

The provisions of this Agreement shall not affect the legislation of the States Parties 
governing business activities or remunerated work by foreigners. 

Article 17 

Nationals of one State Party shall, during their stay in the territory of the other State 
Party, be obliged to respect the legislation of the host State. 

Article 18 

1. Each Party may, for reasons of public order, State security or protection of public 
health, suspend the application of this Agreement in whole or in part. The suspension de-
cision shall be communicated to the other Party through the diplomatic channel within 48 
hours of its entry into force. 
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2. A Party which decides to suspend the application of this Agreement for the rea-
sons specified in paragraph 1 of this Article shall immediately notify the other Party 
through the diplomatic channel when the reasons that prompted the decision no longer 
exist. 

Article 19 

1. None of the provisions of this Agreement shall limit the right of the competent au-
thorities of a State Party to refuse a visa to or to prohibit the entry into or stay in its terri-
tory of nationals of the other State Party. 

2. The provisions of this Agreement shall not affect the obligations of the Parties un-
der other international treaties which the Federal Republic of Germany, the Russian Fed-
eration or both States Parties have concluded. 

Article 20 

Amendments and additions to this Agreement may be made by mutual agreement be-
tween the Parties. 

Article 21 

1. This Agreement shall be applied provisionally as of 1 January 2004 and shall en-
ter into force on the date of receipt through the diplomatic channel of the last written no-
tification that the Parties have completed the required domestic procedures. 

2. This Agreement shall be concluded for an indefinite period. Either Party may at 
any time announce that the Agreement has been terminated, by sending written notifica-
tion through the diplomatic channel to the other Party. In this case, the Agreement shall 
cease to have effect 90 days after the date of receipt of such notification. 

DONE in Berlin on 10 December 2003, in duplicate in the German and Russian lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

For the Government of the Russian Federation: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE VISANT À FACILITER LES VOYAGES ENTRE LES DEUX 
PAYS DES RESSORTISSANTS DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET DES RESSORTISSANTS DE LA FÉDÉRATION DE 
RUSSIE 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
Fédération de Russie, appelés ci-après les États parties, 

Dans l’intérêt de la poursuite du développement de la coopération mutuellement bé-
néfique entre la République fédérale d’Allemagne et la Fédération de Russie, 

Désirant, conformément au droit national et à la législation européenne, encourager 
le développement et la facilitation des échanges de jeunes sur une base de réciprocité, les 
contacts entre représentants des organismes publics et des milieux d’affaires, ainsi que 
les personnes actives dans le domaine de la science, de la culture, de l’éducation et des 
sports, simplifier la procédure de délivrance des visas et faciliter les voyages des ressor-
tissants de la République fédérale d’Allemagne dans la Fédération de Russie et des res-
sortissants de la Fédération de Russie en République fédérale d’Allemagne, 

Conscients de la nécessité, dans la situation actuelle, de faire particulièrement atten-
tion aux questions de prévention de la migration illégale, de la réadmission et de la pro-
tection des documents contre la falsification, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties faciliteront les formalités de visa pour les ressortissants des États parties, 
aux conditions de réciprocité conformément aux dispositions du présent Accord et – dans 
le cas de la République fédérale d’Allemagne – dans le cadre de la législation existante. 

Les Parties se réservent le droit de délivrer des visas sur présentation d’invitations de 
la manière fixée auparavant. 

Les Parties ont le droit illimité de décider unilatéralement et à leur discrétion 
d’introduire pour les ressortissants de l’autre État partie, des facilités supplémentaires 
non précisées dans le présent Accord. 

Article 2 

Les autorités compétentes des États parties peuvent délivrer des visas d’entrée uni-
que, sans présentation des invitations requises en vertu de la législation des États parties, 
aux catégories suivantes de ressortissants de l’autre État partie : 
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1. Les participants aux programmes intergouvernementaux d’échanges culturels – à 
la demande des organisations d’accueil autorisées par les Parties à mener les programmes 
concernés; 

2. Les personnalités culturelles effectuant des activités professionnelles – à la de-
mande des organisations hôtes (organes supérieurs du pouvoir de la République fédérale 
d’Allemagne et des Länder fédéraux responsables des questions culturelles ou Ministère 
de la culture de la Fédération de Russie); 

3. Les participants aux programmes d’échanges culturels entre villes jumelées des 
États parties – à la demande des organisations hôtes (chef de l’administration municipale 
de la République fédérale d’Allemagne ou chef/chef adjoint de l’administration chargée 
des questions culturelles, Ministre de la culture d’une composante de la Fédération de 
Russie); 

4. Les participants aux événements sportifs internationaux qui se tiennent sous les 
auspices du Comité international olympique, du Comité international paralympique, des 
fédérations sportives internationales (unions), des comités olympiques et paralympiques 
nationaux des États parties, des fédérations sportives nationales (unions) des États parties 
– à la demande des organisations hôtes (Comité d’État de la Fédération de Russie pour la 
culture physique et le sport, Comité national olympique, fédération sportive nationale 
(union) des États parties). 

Article 3 

À la demande des organisations hôtes (le Ministère, le Département et l’institution 
scientifique concernée en République fédérale d’Allemagne ou l’Académie russe des 
sciences, l’Académie russe des sciences médicales, le Ministère de l’industrie, des scien-
ces et de la technologie de la Fédération de Russie), les autorités compétentes des États 
parties peuvent délivrer des visas d’entrée unique aux scientifiques, sans présentation des 
invitations requises en vertu de la législation des États parties. 

Article 4 

À la demande des organisations hôtes, les autorités compétentes des États parties 
peuvent délivrer gratuitement des visas d’entrée unique, sans présentation des invitations 
requises en vertu de la législation des États parties, aux participants aux échanges de jeu-
nes et aux participants d’échanges entre des écoles, prévus dans l’Accord du 
13 juin 1989 entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gou-
vernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques sur les échanges de jeunes 
et l’Accord du 13 juin 1989 entre le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne et le Gouvernement de l’Union des Républiques socialistes soviétiques re-
latif aux échanges d’élèves et de professeurs dans le cadre des relations de partenariat en-
tre écoles. 
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Article 5 

1. À la demande de l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil, les autorités 
compétentes de la Fédération de Russie peuvent délivrer gratuitement des visas d’entrées 
multiples pour une période d’un an maximum, aux étudiants du premier cycle et diplô-
més qui vont poursuivre des études en vertu des accords interdépartementaux ou interins-
titutionnels appropriés. Les personnes de cette catégorie peuvent séjourner dans le terri-
toire de la Fédération de Russie sans interruption pendant un an. Après leur entrée dans 
le territoire de la Fédération de Russie, les visas d’entrées multiples délivrés initialement 
aux personnes de cette catégorie peuvent être prolongés, à leur expiration, par les autori-
tés des affaires intérieures de la Fédération de Russie en délivrant des visas d’entrées 
multiples valables pour une durée maximale d’un an, à la demande de l’établissement 
d’enseignement supérieur d’accueil. 

2. À la demande de l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil et du Service 
d’échanges universitaires allemand, les autorités compétentes de la République fédérale 
d’Allemagne peuvent délivrer gratuitement des visas d’entrée en République fédérale 
d’Allemagne pour une période maximale de trois mois, aux étudiants du premier cycle et 
diplômés qui vont poursuivre des études en vertu des accords interdépartementaux ou in-
terinstitutionnels appropriés. Après leur entrée dans le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne, les personnes de cette catégorie peuvent recevoir l’autorisation de séjour-
ner pendant une période limitée avec des entrées multiples et une validité d’un an maxi-
mum. 

3. En règle générale, les autorités compétentes des États parties décideront de déli-
vrer ou non des visas aux ressortissants cités aux paragraphes 1 et 2 de cet article, dans 
les deux mois à compter de la date de réception de la candidature appropriée et des do-
cuments requis pour la délivrance des visas. 

Article 6 

1. À la demande de l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil, les autorités 
compétentes de la Fédération de Russie peuvent délivrer gratuitement des visas d’entrées 
multiples pour une période d’un an maximum, aux professeurs d’allemand et de russe 
envoyés par la République fédérale d’Allemagne dans la Fédération de Russie pour tra-
vailler ou suivre une formation dans le cadre d’accords intergouvernementaux, interdé-
partementaux ou interinstitutionnels. Les personnes de cette catégorie peuvent séjourner 
dans le territoire de la Fédération de Russie sans interruption pendant un an. Après leur 
entrée dans le territoire de la Fédération de Russie, les visas d’entrées multiples initiale-
ment délivrés aux personnes de cette catégorie peuvent être prolongés, à leur expiration, 
par les autorités des affaires intérieures de la Fédération de Russie, en délivrant des visas 
d’entrées multiples valables pour une durée maximale d’un an, à la demande de 
l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil.  

2. À la demande de l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil, les autorités 
compétentes de la République fédérale d’Allemagne peuvent délivrer gratuitement des 
visas d’entrée en République fédérale d’Allemagne pour une période maximale de trois 
mois, aux professeurs d’allemand et de russe envoyés par la Fédération de Russie en Ré-
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publique fédérale d’Allemagne pour travailler ou suivre une formation dans le cadre 
d’accords intergouvernementaux, interdépartementaux ou interinstitutionnels. Après leur 
entrée dans le territoire de la République fédérale d’Allemagne, les personnes de cette ca-
tégorie peuvent recevoir l’autorisation de séjourner pendant une période limitée avec des 
entrées multiples et une validité d’un an maximum. 

3. En règle générale, les autorités compétentes des États parties décideront de déli-
vrer ou non des visas aux ressortissants cités aux paragraphes 1 et 2 de cet article, dans 
les deux mois à compter de la date de réception de la candidature appropriée et des do-
cuments requis pour la délivrance des visas. 

Article 7 

1. À la demande des organisations hôtes (chambres de commerce et d’industrie de la 
République fédérale d’Allemagne ou Chambre de commerce et d’industrie de la Fédéra-
tion de Russie), les autorités compétentes des États peuvent délivrer des visas d’entrées 
multiples pour une période maximale de cinq ans, sans présentation des invitations requi-
ses en vertu de la législation des États parties, aux propriétaires d’entreprises et représen-
tants des milieux d’affaires. La durée de séjour totale maximale des personnes de cette 
catégorie ne peut pas dépasser 90 jours par période de six mois dans les États qui ont si-
gné les Accords Schengen et 180 jours par période d’un an dans la Fédération de Russie. 

2. Les autorités compétentes des États parties décideront de délivrer ou non des visas 
aux ressortissants cités au paragraphe 1 de cet article, dans les quinze jours ouvrables à 
compter de la date de réception de la candidature concernée et des documents requis pour 
la délivrance des visas. 

3. Les ressortissants de la République fédérale d’Allemagne cités au paragraphe 1 du 
présent article peuvent être enregistrés dans le territoire de la Fédération de Russie par les 
autorités des affaires intérieures de la Fédération de Russie, à la demande de la Chambre 
de commerce et d’industrie de la Fédération de Russie. 

Article 8 

1. À la demande des organisations hôtes (Ministères et Départements fédéraux des 
États parties, Ministères et Départements des Länder fédéraux de la République fédérale 
d’Allemagne et chefs d’administrations, adjoints et chefs des unités de liaison économi-
ques étrangères des composantes de la Fédération de Russie), les autorités compétentes 
des États parties peuvent délivrer des visas d’entrées multiples pour une période d’un an 
maximum, sans présentation des invitations requises en vertu de la législation des États 
parties, aux propriétaires d’entreprises et représentants des milieux d’affaires. La durée 
de séjour totale autorisée pour les personnes de cette catégorie ne peut pas dépasser 90 
jours par période de six mois dans les États ayant signé les Accords de Schengen et 180 
jours par période d’un an dans la Fédération de Russie. 

2. Les autorités compétentes des États parties décideront de délivrer ou non des visas 
aux ressortissants cités au paragraphe 1 du présent article dans les 15 jours ouvrables à 
compter de la date de réception de la candidature appropriée et des documents requis 
pour la délivrance des visas. 
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Article 9 

1. À la demande de la Chambre de commerce et d’industrie de la Fédération de Rus-
sie, les autorités compétentes de la Fédération de Russie peuvent délivrer des visas 
d’entrées multiples pour une période maximale de deux ans, sans présentation des invita-
tions requises en vertu de la législation de la Fédération de Russie, aux ressortissants de 
la République fédérale d’Allemagne (personnel et/ou stagiaires des bureaux de personnes 
morales allemandes, organisations commerciales à participation allemande ou filiales à 
100 % allemandes de sociétés dans la Fédération de Russie et aux membres de leur famil-
le (conjoint, enfants mineurs)). Les personnes de cette catégorie peuvent séjourner dans 
le territoire de la Fédération de Russie sans interruption pendant deux ans. Après leur en-
trée dans le territoire de la Fédération de Russie, les visas d’entrées multiples initialement 
délivrés aux personnes de cette catégorie peuvent être prolongés, à leur expiration, par 
les autorités des affaires intérieures de la Fédération de Russie, sur présentation par la 
Chambre de commerce et d’industrie de la Fédération de Russie, en délivrant des visas 
d’entrées multiples valables pour une durée maximale d’un an. 

2. À la demande des chambres de commerce et d’industrie de la République fédérale 
d’Allemagne, les autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne peuvent 
délivrer des visas d’entrée en République fédérale d’Allemagne, pour des séjours de trois 
mois maximum, aux ressortissants de la Fédération de Russie (personnel et/ou stagiaires 
des bureaux, coentreprises ou filiales à 100 % russes de personnes morales russes en Ré-
publique fédérale d’Allemagne et aux membres de leurs familles (conjoint, enfants mi-
neurs)). Après leur entrée dans le territoire de la République fédérale d’Allemagne, les 
personnes de cette catégorie peuvent recevoir une autorisation de séjourner jusqu’à deux 
ans maximum avec des entrées multiples. 

3. Les ressortissants de la République fédérale d’Allemagne, cités au paragraphe 1 
du présent article peuvent être enregistrés dans le territoire de la Fédération de Russie par 
les autorités des affaires intérieures de la Fédération de Russie, sur proposition de la 
Chambre de commerce et d’industrie de la Fédération de Russie. 

Article 10 

1. Les autorités compétentes de la Fédération de Russie peuvent délivrer gratuite-
ment des visas d’entrées multiples, pour un maximum de cinq ans, sans présentation des 
invitations requises en vertu de la législation de la Fédération de Russie, aux catégories 
suivantes de ressortissants de la République fédérale d’Allemagne, pour la durée de leur 
mandat : 

- Membres du gouvernement fédéral, secrétaires d’État, chefs des départements fédé-
raux; 

- Cadres supérieurs du personnel du Président fédéral et du Chancelier fédéral; 

- Députés du Bundestag et membres du Bundesrat; 

- Juges des organes judiciaires fédéraux supérieurs. 

2. Les autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne peuvent déli-
vrer gratuitement des visas d’entrées multiples, pour un maximum de cinq ans, sans pré-
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sentation des invitations requises en vertu de la législation de la République fédérale 
d’Allemagne, aux catégories suivantes de ressortissants de la Fédération de Russie pour 
la durée de leur mandat : 

- Membres du Gouvernement de la Fédération de Russie, chefs des organes exécutifs 
fédéraux et leurs premiers adjoints; 

- Cadres supérieurs du personnel du Président de la Fédération de Russie et de 
l’appareil du Gouvernement de la Fédération de Russie; 

- Membres du Conseil de la fédération et députés de la Douma de l’Assemblée fédé-
rale de la Fédération de Russie; 

- Juges de la Cour constitutionnelle de la Fédération de Russie, de la Cour suprême 
de la Fédération de Russie et de la Haute Cour d’arbitrage de la Fédération de Russie. 

3. La durée totale de séjour autorisée pour les personnes des catégories citées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article ne peut pas dépasser 90 jours par période de six 
mois dans les États ayant signé les Accords de Schengen et 180 jours par période d’un an 
dans la Fédération de Russie. 

Article 11 

Les autorités compétentes des États parties peuvent délivrer gratuitement des visas 
d’entrées multiples pour un maximum de deux ans, sans présentation des invitations re-
quises en vertu de la législation des États parties, aux catégories suivantes de ressortis-
sants pour la durée de leur affectation : 

- Chefs des organes exécutifs des Länder fédéraux de la République fédérale 
d’Allemagne (membres du gouvernement des Länder fédéraux), chefs des organes exé-
cutifs de composantes de la Fédération de Russie (chef d’administration, chefs adjoints 
d’administration, chef et membres du gouvernement);  

- Députés des Landestag des Länder fédéraux de la République fédérale 
d’Allemagne et députés d’organes législatifs de composantes de la Fédération de Russie; 

- Juges des cours suprêmes des Länder fédéraux de la République fédérale 
d’Allemagne et des cours constitutionnelles (constituantes) de composantes de la Fédéra-
tion de Russie. 

La durée de séjour totale autorisée pour les personnes de cette catégorie ne peut pas 
dépasser 90 jours par période de six mois dans les États ayant signé les Accords de 
Schengen et 180 jours par période d’un an dans la Fédération de Russie. 

Article 12 

1. Les ressortissants d’un État partie affectés à des missions diplomatiques, des pos-
tes consulaires ou des missions dans les organisations internationales situées dans le terri-
toire de l’autre État partie et qui sont titulaires de passeports diplomatiques et officiels en 
cours de validité, ainsi que les membres de leur famille (conjoint, enfants mineurs) vivant 
avec eux et titulaires de passeports diplomatiques et officiels en cours de validité, peu-
vent, après avoir reçu gratuitement un visa d’entrée initial, entrer, quitter et séjourner en-
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suite dans le territoire de ce dernier État partie sans visa, pendant toute la durée de leur 
affectation sur la base de l’autorisation adéquate. 

2. En règle générale, les autorités compétentes des États parties décideront de déli-
vrer ou non des visas aux ressortissants cités au paragraphe 1 de cet article, dans les 30 
jours ouvrables à compter de la date de réception de la candidature appropriée et des do-
cuments requis pour la délivrance des visas. 

3. En règle générale, les autorités compétentes des États parties décideront de déli-
vrer ou non des visas gratuitement aux titulaires de passeports diplomatiques et officiels 
en cours de validité, en missions de courte durée d’un maximum de trois mois, dans les 
15 jours ouvrables à compter de la date de réception de la candidature appropriée et des 
documents requis pour la délivrance des visas. 

Article 13 

En règle générale, les autorités compétentes des États parties décideront de délivrer 
ou non des visas d’entrée unique pour entrée dans le territoire des États parties, qui peu-
vent être délivrés gratuitement, dans les trois jours ouvrables à compter de la date de ré-
ception de la candidature appropriée et des documents requis pour la délivrance de visas, 
aux catégories suivantes de ressortissants : 

1. Membres de délégations officielles d’un État partie entrant dans le territoire de 
l’autre État partie en vue de participer à des négociations et consultations intergouverne-
mentales, des consultations entre ministères et départements des États parties ou en vue 
de participer à des événements organisés par des organisations internationales et inter-
gouvernementales; 

2. Membres de commissions intergouvernementales bilatérales et de groupes de tra-
vail, assistant aux réunions de ces commissions et groupes; 

3. Personnes ayant fourni des documents confirmant leur nécessité de voyager pour 
des raisons personnelles urgentes, notamment : 

- Visites à un membre de la famille (conjoint, enfant) souffrant d’une maladie grave 
ou incurable; 

- Nécessité de recevoir un traitement médical d’urgence ou d’escorter des personnes 
souffrant d’une maladie grave ou incurable; 

- Assistance aux funérailles d’un membre de la famille (conjoint, enfant) ou d’un pa-
rent proche (parent, frère, sœur, grand-mère, grand-père). 

4. Personnel des organisations d’aide pour faire face aux conséquences des catastro-
phes naturelles et causées par l’homme; 

5. Personnel des organisations humanitaires participant à la livraison de biens autori-
sée par les autorités compétentes des États parties dans le contexte de l’aide humanitaire. 

Article 14 

1. À la demande des chefs d’administrations des composantes de la Fédération de 
Russie, les autorités compétentes de la Fédération de Russie peuvent délivrer gratuite-
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ment des visas d’entrées multiples pour une période d’un an maximum, sans présentation 
des invitations requises en vertu de la législation de la Fédération de Russie, aux ressor-
tissants de la République fédérale d’Allemagne entrant dans la Fédération de Russie pour 
travailler dans des institutions médicales et pour enfants ou dans des maisons de retraite. 
Les personnes de cette catégorie peuvent séjourner dans le territoire de la Fédération de 
Russie sans interruption pendant un an. 

2. Les autorités compétentes de la Fédération de Russie peuvent délivrer gratuite-
ment des visas d’entrée unique, pour un maximum de 30 jours, aux membres de la famil-
le et aux parents proches (conjoint, enfants, parents, frère, sœur, grand-mère, grand-père) 
des personnes citées au paragraphe 1 du présent article. 

3. À la demande des organes supérieurs des pouvoirs d’accueil des Länder fédéraux 
de la République fédérale d’Allemagne, les autorités compétentes de la République fédé-
rale d’Allemagne peuvent délivrer gratuitement des visas d’entrée dans la République fé-
dérale d’Allemagne, pour un maximum de trois mois, aux travailleurs d’institutions mé-
dicales et pour enfants ou des maisons de retraite, se rendant en République fédérale 
d’Allemagne pour des internats, des formations complémentaires et le perfectionnement 
de leurs connaissances. Après l’entrée en République fédérale d’Allemagne, les person-
nes de cette catégorie peuvent recevoir l’autorisation de séjourner pendant une période 
d’un an maximum avec des entrées multiples. 

4. Les autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne peuvent déli-
vrer gratuitement des visas d’entrée unique, pour un maximum de 30 jours, aux membres 
de la famille et aux parents proches (conjoint, enfants, parents, frère, sœur, grand-mère, 
grand-père) des personnes citées au paragraphe 3 du présent article. 

Article 15 

1. Les ressortissants de la Fédération de Russie autorisés à séjourner temporairement 
ou à résider en permanence dans le territoire de la République fédérale d’Allemagne 
peuvent entrer dans (séjourner dans, quitter) le territoire de la République fédérale 
d’Allemagne sans visa, sur la base de documents valides leur conférant le droit de fran-
chir la frontière et d’un permis de séjour délivré par les autorités compétentes de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne, pendant la durée de leur validité. 

2. Les ressortissants de la République fédérale d’Allemagne qui ont un permis de sé-
jour temporaire ou un permis de résidence dans le territoire de la Fédération de Russie 
peuvent entrer dans (séjourner dans, quitter) le territoire de la Fédération de Russie sans 
visa, sur la base de documents valides leur conférant le droit de franchir la frontière et sur 
la base d’un permis de séjour temporaire ou d’un permis de résidence délivré par les au-
torités compétentes de la Fédération de Russie, pendant la durée de leur validité. 

3. Les ressortissants d’un État partie peuvent entrer, quitter, séjourner dans le terri-
toire de l’autre État partie et transiter par celui-ci sur la base de documents valides, re-
connus par les Parties et les autorisant à franchir la frontière, et sur la base de visas. 
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Article 16 

Les dispositions du présent Accord n’affecteront pas la législation des États parties 
régissant les activités commerciales ou le travail rémunéré des étrangers. 

Article 17 

Les ressortissants d’un État partie sont tenus, pendant leur séjour dans le territoire de 
l’autre État partie, de respecter la législation de l’État d’accueil. 

Article 18 

1. Chaque Partie peut, pour des raisons d’ordre public, de sécurité de l’État ou de 
protection de la santé publique, suspendre l’application du présent Accord en tout ou en 
partie. La décision de suspension sera communiquée à l’autre Partie par la voie diploma-
tique dans les 48 heures de son entrée en vigueur. 

2. Une Partie qui décide de suspendre l’application du présent Accord pour les rai-
sons spécifiées au paragraphe 1 de cet article préviendra immédiatement l’autre Partie, 
par la voie diplomatique, quand les raisons qui ont donné lieu à cette décision cessent 
d’exister. 

Article 19 

1. Aucune disposition du présent Accord ne limitera le droit des autorités compéten-
tes d’un État partie de refuser un visa ou d’interdire l’entrée ou le séjour dans son terri-
toire des ressortissants de l’autre État partie. 

2. Les dispositions du présent Accord n’affecteront pas les obligations des Parties au 
titre d’autres traités internationaux que la République fédérale d’Allemagne, la Fédéra-
tion de Russie ou les deux États parties ont conclus. 

Article 20 

Des amendements et ajouts au présent Accord peuvent être faits moyennant accord 
mutuel entre les Parties. 

Article 21 

1. Le présent Accord sera appliqué provisoirement à partir du 1er janvier 2004 et en-
trera en vigueur à la date de réception, par la voie diplomatique, de la dernière notifica-
tion écrite selon laquelle les Parties ont accompli les procédures nationales requises. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée illimitée. L’une et l’autre Partie peu-
vent annoncer à tout moment la résiliation de l’Accord, par notification écrite à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique. Dans ce cas, l’Accord cessera d’avoir effet 90 jours à 
compter de la date de réception de cette notification. 
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FAIT à Berlin, le 10 décembre 2003, en deux exemplaires, en langues allemande et 

russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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I 
[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
BLN-PA-2004-040  

EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

Berlin, 14 April 2004 

Ref. 503 

NOTE VERBALE 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands has the honour to inform the For-
eign Office of the following: 

To promote the support of the Dutch armed forces stationed in the Federal Republic 
of Germany and thereby to support the morale of the forces, the Government of the 
Kingdom of the Netherlands hereby submits to the Government of the Federal Republic 
of Germany a proposal to conclude an administrative agreement in accordance with Arti-
cle 71 paragraph 4 of the Supplementary Agreement to the NATO Status of Forces 
Agreement, to have the following text: 

1. The Dutch organizations "Stichting Algemene Militaire Tehuizen (SAMT)", 
Stroe, and "Koninklijke Nederlandse Militaire Bond Pro Rege", Utrecht, which are dedi-
cated to safeguarding the philosophical, ideological, communal, and social interests of 
the members of the Dutch armed forces, their civilian component, and their dependents, 
shall be treated in the same way as organizations that are cited in paragraph 3 of the sec-
tion of the protocol of signature to the Supplementary Agreement referring to Article 71 
of the Supplementary Agreement to the NATO Status of Forces Agreement. 

2. The aforementioned organizations are necessary in order to meet the military 
needs of the Dutch armed forces stationed in the Federal Republic of Germany. They op-
erate in accordance with the guidelines in place for the Dutch forces and are subject to 
the supervision of the Dutch armed forces. 

3. The benefits and exemptions that are the made available apply to the operation of 
soldiers' residences for individual Dutch forces stationed in the Federal Republic of 
Germany, their civilian component, and their dependents. The aforementioned benefits 
and exemptions are granted for the following functions: (a) living space, (b) support for 
leisure time, (c) meeting rooms, (d) canteen functions, and (e) other functions to be 
specified in greater detail between the Kingdom of the Netherlands and the Federal Re-
public of Germany, which derive from the larger role that is played by the soldiers' resi-
dences in the attending to the welfare of personnel. Persons exclusively occupied in the 
service of these organizations, irrespective of Article 71 paragraph 6 of the Supplemen-
tary Agreement to the NATO Status of Forces Agreement, such as members of the civil-
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ian component and the dependents of these persons are to be viewed and treated as the 
dependents of members of the civilian component. 

4. The aforementioned organizations with regard to the settlement of the damage 
claims in the meaning of Article 41 paragraph 7 of the Supplementary Agreement to the 
NATO Status of Forces Agreement are not considered as integral components of the 
Dutch armed forces or as acting accordingly, and they are subject to German jurisdiction 
in this respect. Vehicles that are used for the purposes of these organizations are viewed 
as official vehicles in the meaning of Article IX paragraph 2c and Article XIII paragraph 
4 of the NATO Status of Forces Agreement. 

5. The Embassy shall inform the Foreign Office of the locations in the Federal Re-
public of Germany in which the main office and the branch offices of the aforementioned 
organizations are established, as well as the personal data of persons employed in the es-
tablishments and, if necessary, subsequently changes thereto. 

6. Article 71 paragraph 4 of the Supplementary Agreement to the NATO Status of 
Forces Agreement, on the basis of paragraph 3a of the Protocol to the Supplementary 
Agreement with respect to stationing of German forces in the Netherlands (Bergen, 6 Oc-
tober 1997) is applicable to comparable German organizations in the Netherlands. There-
fore, these organizations, as well as the persons employed in these organizations and 
their dependents are granted a status that is comparable to that granted on the basis of this 
Administrative Agreement to the Dutch organizations operating in Germany and to the 
persons employed in these organizations and their dependents. 

7. The Administrative Agreement of 14 September 1965 with respect to the organi-
zations "Centrale van Katholieke Militaire Tehuizen" and "Koninklijke Nederlandse 
Militaire Bond Pro Rege" and the Administrative Agreement of 14 March 1968 with re-
spect to the organization "Stichting Militaire Tehuizen van het Humanistisch Thuisfront" 
shall cease to be in force on the day that this Administrative Agreement enters into force. 

In the event that the Government of the Federal Republic of Germany declares its 
agreement with the proposals of the Government of the Kingdom of the Netherlands con-
tained in items 1-7, this note verbale and the response note confirming the agreement of 
the Foreign Office shall constitute an administrative agreement between the Government 
of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Federal Republic of Ger-
many in the meaning of Article 71 paragraph 4 of the Supplementary Agreement to the 
NATO Status of Forces Agreement, which shall enter into force on the day after the re-
ceipt of the response note of the Foreign Office by this Embassy, and whose Dutch and 
German texts shall be equally authoritative. 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands takes this occasion to assure the 
Foreign Office of its highest esteem. 

Ministry of Foreign Affairs 
Federal Republic of Germany 
Berli

n 
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II 
 

FEDERAL MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

Ref.: 503-554.60 NLD 

NOTE VERBALE 

The Foreign Office of the Federal Republic of Germany has the honour to confirm 
the receipt of the verbal note of the Embassy of the Kingdom of the Netherlands of 14 
April 2004–No. BLN-PA-2004-040, having the following text: 

[See Note I] 

The Foreign Office has the honour to inform the Embassy of the Kingdom of the 
Netherlands that the Government of the Federal Republic of Germany has declared its 
agreement with the proposal of the Government of the Kingdom of the Netherlands. Ac-
cordingly, the note verbale of the Embassy of the Kingdom of the Netherlands of 14 
April 2004–No. BLN-PA 2004-040, and this response Note constitute an Administrative 
Agreement in the meaning of Article 71 paragraph 4 of the Supplementary Agreement to 
the NATO Status of Forces Agreement between the Government of the Federal Republic 
of Germany and the Government of the Kingdom of the Netherlands, which shall enter 
into force on the day after the receipt of this response Note at the Embassy of the King-
dom of the Netherlands, and whose German and Dutch the texts are equally authoritative. 

The Foreign Office takes this occasion to assure the Embassy of the Kingdom of the 
Netherlands of its highest esteem. 

Berlin, 13 July 2004 

L. S. 
 

Embassy of the Kingdom of the Netherlands 
Berlin 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
BLN-PA-2004-040 

 

AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Berlin, le 14 avril 2004 

Réf. 503 
 

NOTE VERBALE 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas a l’honneur d’informer le Ministère fédéral 
des affaires étrangères de ce qui suit :  

Afin de contribuer à la prise en charge des forces armées néerlandaises stationnées 
en République fédérale d’Allemagne et de soutenir ainsi le moral de ces forces, le Gou-
vernement du Royaume des Pays-Bas soumet par la présente une proposition au Gouver-
nement de la République fédérale d’Allemagne afin de conclure un accord administratif 
conformément à l’article 71, paragraphe 4, de l’Accord complémentaire à la Convention 
entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces libellé 
selon le texte suivant :  

1. Les organisations néerlandaises « Stichting Algemene Militaire Tehuizen 
(SAMT) », à Stroe, et « Koninklijke Nederlandse Militaire Bond Pro Rege », à Utrecht, 
qui ont pour objectif la préservation des intérêts philosophiques, idéologiques, commu-
nautaires et sociaux des membres des forces armées néerlandaises, de leur composante 
civile et de leurs personnes à charge, bénéficieront du même traitement que celui accordé 
aux organisations mentionnées au paragraphe 3 de la section du Protocole de signature à 
l’Accord complémentaire se référant à l’article 71 de l’Accord complétant la Convention 
entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces. 

2. Les organisations précitées sont nécessaires afin de répondre aux besoins militai-
res des forces armées néerlandaises stationnées en République fédérale d’Allemagne. El-
les fonctionnent conformément aux directives applicables aux forces néerlandaises et el-
les sont soumises au contrôle des forces armées néerlandaises. 

3. Les avantages et les exemptions accordés s’appliquent à l’exploitation de lieux de 
résidence de soldats destinés aux membres des forces armées néerlandaises stationnés en 
République fédérale d’Allemagne, à leur composante civile et à leurs personnes à charge. 
Les avantages et les exemptions précités sont accordés pour les fonctions suivantes : a) 
salle de séjour; b) encadrement d’activités de loisirs; c) lieux de rencontres; d) cantine; et 
e) toute autre fonction restant à définir en détail entre le Royaume des Pays-Bas et la Ré-
publique fédérale d’Allemagne qui résulte du rôle renforcé que remplissent les lieux de 
résidence de soldats dans l’exercice de fonctions nécessaires au bien-être du personnel. 
Les personnes qui travaillent exclusivement au service de ces organisations, sans préjudi-
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ce de l’article 71, paragraphe 6, de l’Accord complétant la Convention entre les États 
parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, telles que les membres 
de la composante civile et les personnes à leur charge, doivent être considérées et traitées 
comme les personnes à charge des membres de la composante civile. 

4. Aux fins du règlement des demandes de dédommagement au sens de l’article 41, 
paragraphe 7, de l’Accord complétant la Convention entre les États parties au Traité de 
l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, les organisations précitées ne sont pas 
considérées comme faisant partie intégrante des forces armées néerlandaises ou comme 
exerçant leurs activités en conséquence, et elles sont soumises à cet égard à la juridiction 
allemande. Les véhicules utilisés dans le cadre de ces organisations sont considérés 
comme des véhicules officiels au sens de l’article XI, paragraphe 2c, et de l’article XIII, 
paragraphe 4, de la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur 
le statut de leurs forces. 

5. L’Ambassade communiquera au Ministère des affaires étrangères les endroits en 
République fédérale d’Allemagne où le siège et les bureaux régionaux des organisations 
précitées sont établis, ainsi que les données personnelles relatives aux personnes travail-
lant dans ces services, et le cas échéant, toute modification ultérieure s’y rapportant. 

6. L’article 71, paragraphe 4, de l’Accord complétant la Convention entre les États 
parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces est applicable aux or-
ganisations allemandes comparables aux Pays-Bas selon le paragraphe 3a du Protocole à 
l’Accord complémentaire sur le stationnement de troupes allemandes aux Pays-Bas (Ber-
gen, 6 octobre 1997). En conséquence, ces organisations, ainsi que les personnes qui tra-
vaillent pour leur compte et les personnes à leur charge, bénéficient d’un statut qui est 
comparable au statut accordé sur la base du présent Accord administratif aux organisa-
tions néerlandaises exerçant leurs activités en Allemagne ainsi qu’aux personnes qui tra-
vaillent pour ces organisations et aux personnes à leur charge.  

7. L’Accord administratif du 14 septembre 1965 relatif aux organisations « Centrale 
van Katholieke Militaire Tehuizen » et « Koninklijke Nederlandse Militaire Bond Pro 
Rege » et l’Accord administratif du 14 mars 1968 relatif à l’organisation « Stichting Mi-
litaire Tehuizen van het Humanistisch Thuisfront » cesseront leurs effets à la date à la-
quelle le présent Accord administratif entrera en vigueur. 

Si les propositions du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas énoncées aux 
points 1 à 7 rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne, la présente note verbale et la réponse confirmant l’agrément du Ministère 
des affaires étrangères constitueront un Accord administratif entre le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne au 
sens de l’article 71, paragraphe 4, de l’Accord complétant la Convention entre les États 
parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, lequel entrera en vi-
gueur le jour suivant la réception par notre Ambassade de la réponse du Ministère des af-
faires étrangères et dont les textes néerlandais et allemand feront également foi. 
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L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit l’occasion de renouveler au Ministère 
des affaires étrangères l’assurance de sa très haute considération. 

Au Ministère des affaires étrangères 
République fédérale d’Allemagne 
Berlin 
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II 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Réf. : 503-554.60 NLD 

NOTE VERBALE 

Le Ministère des affaires étrangères de la République fédérale d’Allemagne a 
l’honneur d’accuser réception de la Note verbale de l’Ambassade du Royaume des Pays-
Bas, en date du 14 avril 2004, sous le numéro BLN-PA-2004-040, dont le texte se lisait 
comme suit :  

[Voir Note I] 

Le Ministère des affaires étrangères a l’honneur d’informer l’Ambassade du Royau-
me des Pays-Bas que la proposition du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ren-
contre l’agrément du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. En consé-
quence, la note verbale de l’Ambassade du Royaume des Pays-Bas, en date du 
14 avril 2004, sous le numéro BLN-PA-2004-040, et la présente réponse constituent un 
Accord administratif au sens de l’article 71, paragraphe 4, de l’Accord complétant la 
Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs 
forces, lequel entrera en vigueur le jour suivant la réception par l’Ambassade du Royau-
me des Pays-Bas de la présente réponse et dont les textes néerlandais et allemand feront 
également foi. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit l’occasion de renouveler à l’Ambassade 
du Royaume des Pays-Bas l’assurance de sa très haute considération. 

Berlin, le 13 juillet 2004 

L. S. 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ MACEDONIAN TEXT – TEXTE MACÉDONIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL RE-
PUBLIC OF GERMANY AND THE MACEDONIAN GOVERNMENT 
CONCERNING THE READMISSION AND TRANSIT OF PERSONS 
(AGREEMENT ON READMISSION) 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Macedonian Govern-
ment, 

Desirous of strengthening the friendly relations between the two States and their 
peoples, 

Intending to combat illegal immigration in the spirit of European endeavours in this 
field, 

With the intent to facilitate the return of persons residing illegally in the territory of 
the other Contracting Party, and the transit of persons in keeping with the general rules of 
international law, in a spirit of cooperation and on a basis of reciprocity, 

Have agreed as follows: 

SECTION I. ADMISSION OF OWN NATIONALS 

Article 1 

(1) Each Contracting Party shall admit persons who do not, or who no longer, fulfil 
the requirements in force for entry into or residence in the territory of the requesting 
Contracting Party provided that it is proved that they possess the nationality of the re-
quested Contracting Party. For the admission of such persons additional proof of identity 
shall not be required. 

(2) Each Contracting Party shall, at the request of the requesting Party, admit per-
sons who do not, or who no longer, fulfil the requirements in force for entry into or resi-
dence in the territory of the requesting Contracting Party provided that a presumption is 
established that they possess the nationality of the requested Contracting Party.  For the 
admission of such persons additional proof of identity shall not be required. 

(3) Paragraphs (1) and (2) shall also apply to persons who, after entering the territory 
of the requesting Contracting Party, have lost the nationality of the requested Contracting 
Party without acquiring another nationality or received assurance of award of nationality 
from the requesting Contracting Party. 

(4) The requested Contracting Party shall, at the request of the requesting Contract-
ing Party, also admit the unmarried children under age of a person to be admitted who 
were born abroad and who form part of the household of that person, and also the spouse 
of that person who has a different nationality, if the spouse has no right of residence in 
the territory of the requesting Contracting Party, that the marriage took place at least 
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eighteen months earlier and that the spouse has or receives the right to enter and reside in 
the territory of the requested Contracting Party. 

Article 2 

(1) For purposes of admission, Macedonian nationality, or former Macedonian na-
tionality, shall be taken as proved by presentation of one of the following travel docu-
ments: 

1. Passport; 

2. Diplomatic passport; 

3. Service passport; 

4. Surrogate passport. 

In such cases the person concerned has the right of entry and shall be admitted with-
out formalities. 

 (2) For purposes of admission German nationality, or former German nationality, 
shall be taken as proved by presentation of one of the following travel documents: 

1. Passports of any kind (passports, collective passports, diplomatic passports, minis-
terial passports, service passports, surrogate passports); 

2. Identity cards (including provisional and temporary ones); 

3. Children's passports as surrogate passports. 

In all cases the person concerned has the right of entry and shall be admitted without 
formalities; 

(3) For purposes of admission Macedonian nationality, or former Macedonian na-
tionality, shall be presumed as established by presentation in particular of the following 
elements of evidence: 

1. All the documents referred to in paragraph (1) the validity of which has expired; 
in cases where the expiry of validity occurred not more than twelve months earlier, the 
competent representation abroad of the requested Contracting Party shall issue a surro-
gate passport within four working days; 

2. Identity cards; 

3. An official declaration of nationality; 

4. Driving licences; 

5. Birth certificates; 

6. Service booklets and military identity cards; 

7. Documents which can help to establish nationality; 

8. Copies of any of the above documents; 

9. A declaration by the person concerned made before the competent authorities of 
the requesting Contracting Party; 

10. Statements by witnesses before the competent authorities of the requesting Con-
tracting Party; 
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In these instances, the person concerned shall be admitted under the procedure laid 
down in Article 3. 

(4) For purposes of admission German nationality, or former German nationality, 
shall be presumed as established by presentation in particular of one of the following 
elements of evidence: 

1. All the documents referred to in paragraph (2) the validity of which has expired; 
in cases where the expiry of validity occurred not more then twelve months earlier, the 
competent representation abroad of the requested Contracting Party shall issue a surro-
gate passport within four working days; 

2. An official declaration of nationality; 

3. Driving licenses; 

4. Birth certificates; 

5. Service booklets and military identity cards; 

6. Documents which can help to establish nationality; 

7. Seamen's booklets and seamen's passports; 

8. Copies of any of the above documents; 

9. A declaration by the person concerned made before the competent authorities of 
the requesting Contracting Party; 

10. Statements by witnesses before the competent authorities of the requesting Con-
tracting Party. 

In these cases the person concerned shall be admitted under the procedure laid down 
in Article 3. 

Article 3 

If a presumption of nationality has been established, admission shall take place on 
the basis of a request for readmission. The request shall contain, according to the docu-
ments available or the statements of the person to be returned: 

1. The personal details of the person to be admitted (forenames, surname, name at 
birth, date and place of birth, last place of residence in the territory of the requesting 
country and statements to the parents); 

2. The designation of the prima facie evidence of nationality; 

3. Information on any special need for assistance, help or care owing to sickness or 
old age, as far as the law of the requesting Contracting Party permits; 

4. Any other protection or security measure which may be necessary in the transfer 
of an individual. 

(2) The requested Contracting Party shall reply to a request for return without undue 
delay, and in any event within fourteen days. The time limit shall begin to run with the 
receipt of the request for return by the requested Contracting Party. Upon expiry of this 
time limit the return shall be taken as agreed to. Where necessary the requested Contract-
ing Party shall immediately issue the travel documents required for the repatriation of the 
person to be readmitted, with a validity of six months. 
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(3) If for legal or material reasons the person concerned cannot be transferred during 
the period of validity of the travel document issued, the competent external representa-
tion of the requested Contracting Party shall within fourteen days issue a new document 
with a validity of six months. 

(4) The competent authorities of the requesting Contracting Party shall inform the 
competent authorities of the requested Contracting Party of the planned repatriation 
without delay, and at the latest three days before the scheduled repatriation. 

Article 4 

The requesting Contracting Party shall take back a person admitted by the requested 
Contracting Party if within six months after admission of the person it is proved that the 
requirements for admission by the requested Contracting Party referred to in Article 1 
have not been met. 

SECTION II. ADMISSION OF THIRD-COUNTRY NATIONALS AND STATELESS PERSONS IN 

CASES OF ILLEGAL ENTRY AND ILLEGAL RESIDENCE 

Article 5 

(1) Each Contracting Party shall, at the request of the other Contracting Party, admit 
a person who does not possess either German or Macedonian nationality if he or she does 
not meet, or no longer meets, the requirements in force in the territory of the requesting 
Contracting Party for entry and residence and it is proved, or the presumption is estab-
lished, that the person concerned: 

- possesses a valid visa issued by the other Contracting Party (other than a transit 
visa) or possesses a valid residence permit issued by the other Contracting Party; 

- after a stay in the territory of the requested Contracting Party, or after a transit 
through the territory of that Contracting Party, has illegally entered the territory of the 
requesting Contracting Party directly by air from the territory of the requested Contract-
ing Party; or 

- gains entry to the territory of the other Contracting Party by the use of falsified or 
forged documents, unless admission is impossible on grounds of maintenance of State 
security or the health of the population of the requested Contracting Party. 

(2) The requested Contracting Party shall also have an obligation to admit if both 
Contracting Parties, after the date of signature of this Agreement, have issued a visa other 
than a transit visa or a residence permit, which in the interim has expired, and that the 
visa or residence permit issued by the requested Contracting Party subsequently expires. 
If the validity expires on the same day the obligation to admit shall rest with the Con-
tracting Party which issued the visa or residence permit with the longer validity. 

(3) The Macedonian Contracting Party shall also, at the request of the German Con-
tracting Party, admit former nationals of the Federative Socialist Republic of Yugoslavia 
who have not acquired any other nationality and were born in the territory of the Mace-
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donian Contracting Party. Proof of the place of birth can be established through official 
certificates issued by the Macedonian Contracting Party, the former Federative Socialist 
Republic of Yugoslavia or a third State. Presumption may be established, inter alia, 
through documents, certificates and other items of evidence referring to birth in the terri-
tory of the Macedonian Contracting Party. 

(4) The Contracting Parties shall give priority to the return of third-country nationals 
to the States of their nationality. Return to the requested Contracting Party shall take 
place only in exceptional cases. 

Article 6 

(1) Direct entry into and residence in the territory of the requesting Contracting Party 
by third-country nationals and stateless persons and the illegality of such entry and resi-
dence, and the possession of a valid visa issued by the requested Contracting Party or any 
other valid residence permit for the territory of the requested Contracting Party, must be 
proved or a presumption thereof established. 

(2) Entry into and residence in the territory of the requesting Contracting Party, and 
the possession of a valid visa issued by the requested Contracting Party or any other valid 
residence permit, shall be deemed to be: 

(a) proved by: 

- entry and exit stamps of the authorities of the requested Contracting Party in travel 
documents; 

- a visa, residence permit or annotation by the authorities of the requested Contract-
ing Party in travel documents; 

Proof established in this manner shall be recognized between the Contracting Parties 
as binding, and no further inquiries shall be made; 

(b) established by presumption by reference to: 

- rail, air or passenger ship tickets documenting entry into the territory of the re-
questing Contracting Party and the itinerary on the territory of the requesting Contracting 
Party; 

- the place at which the foreigner was apprehended after entry and the circumstances 
of the apprehension; 

- statements by members of the border authorities who can testify to the border 
crossing; 

- information from an international organization concerning the identity or residence 
of the person concerned; 

- statements by the person concerned; 

- statements by witnesses (e.g., family members, fellow-passengers). 

Residence thus established by presumption shall be accepted between the Contract-
ing Parties as definitive unless challenged by the requested Contracting Party. 

(3) The illegality of entry or residence shall be proved by the border crossing papers 
of the person concerned in which the necessary visa or other authorization to reside in the 
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territory of the requesting Contracting Party are absent. To establish a presumption of il-
legality of the entry or residence a statement by the requesting Contracting Party that ac-
cording to its inquiries the person concerned is not in possession of the necessary border 
crossing papers or the necessary visa or other authorization of residence shall suffice. 

Article 7 

(1) In cases of return of a person in accordance with Article 5, the request for admis-
sion must be made within six months after the competent authorities have become aware 
of the illegal entry or illegal residence of the person concerned. If that person entered the 
territory of the requesting Contracting Party before the entry into force of this Agree-
ment, the time limit shall begin to run from the entry into force of the Agreement. The 
requested Contracting Party shall reply to the request for admission without undue delay, 
and in any event within one month. Where necessary, the requested Contracting Party 
shall immediately issue the travel documents required for repatriation of the person to be 
admitted with a validity of six months. 

(2) The return of the person concerned shall take place without undue delay, and at 
the latest within three months of the agreement to admission by the requested Contracting 
Party. This period shall be extended at the request of the requesting Contracting Party in 
cases where legal or material obstacles to repatriation exist. The competent authorities of 
the Contracting Party shall notify one another in writing of the date of the scheduled re-
patriation. 

Article 8 

In cases of return of a person in accordance with Article 5, the requesting Contract-
ing Party shall readmit that person without any particular formalities if the requested 
Contracting Party ascertains within two months of the admission that the requirements 
for admission have not been met. 

SECTION III 

Article 9 

As a rule repatriation shall take place by air. Where air traffic security so requires, 
the person to be repatriated shall be accompanied by specialist security staff. 

SECTION IV. TRANSIT 

Article 10 

(1) The Contracting Parties shall permit the passage or transit of third-country na-
tionals and stateless persons through their territory when so requested by the other Con-
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tracting Party and when passage through possible States of transit and admission by the 
State of destination are assured. The requested State Party shall ensure transit through its 
territory in response to a written request from the other Contracting Party. In the event of 
transit by land the person concerned shall be accompanied through the territory of the re-
quested Contracting Party by personnel of that Party. 

(2) Where transit takes place by land no visa shall be required. The same shall apply 
to transit by air insofar as this is not contrary to regulations stating otherwise within the 
framework of the European Union. 

Passage or transit may be refused if: 

1. The person would be at risk of prosecution, or in danger of being subjected to in-
human or degrading treatment or punishment or the death penalty, in a State of subse-
quent transit or the State of destination for the reasons specified in the Conventions re-
ferred to in Article 15 of this Article, extradition procedures for purposes of prosecution 
or execution of sentences to remain unaffected; or 

2. The person is threatened with prosecution or the execution of a sentence in the re-
quested State Party; or 

3. The person constitutes a threat to State security or the health of the population in 
the requested State Party. 

The requesting Contracting Party must be informed of the refusal before the transit 
takes place. 

(4) Notwithstanding consent previously given, persons admitted for transit may be 
returned to the requesting State Party if subsequently circumstances within the meaning 
of paragraph (3) arise or become known that constitute an obstacle to transit, or if con-
tinuation of the journey or admission by the State of destination is no longer assured. 

SECTION V. DATA PROTECTION 

Article 11 

(1) Insofar as personal data are to be communicated in order to implement this 
Agreement, that information may only concern the following: 

1. The particulars of the person to be transferred and, where appropriate, of that per-
son's family members (surname, forename, where applicable former surnames, nick-
names or pseudonyms, date and place of birth, sex, current and former nationalities); 

2. Identity card or passport (number, period of validity, date of issue, issuing author-
ity, place of issue); 

3. Other information needed to identify the person to be returned; 

4. Stopping places and itineraries; 

5. Other information requested by one of the Contracting Parties which it needs in 
order to verify that the admission requirements under this Agreement have been met. 
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(2) To the extent that personal data are furnished under this Agreement, the follow-
ing provisions shall apply, in compliance with the domestic legal provisions in force in 
each Contracting Party: 

1. The recipient of the data may use them for the stated purpose only and subject to 
the conditions laid down by the forwarding authorities. 

2. The recipient shall on request inform the forwarding authorities of the use made of 
the data and of the results obtained from them. 

3. Personal data may only be forwarded to the agencies competent for the implemen-
tation of this Agreement. Onward forwarding to other agencies is only permissible with 
the prior consent of the forwarding Contracting Party. 

4. The forwarding authority must ensure that the data to be forwarded are correct 
and also necessary and proportionate to the purpose for which the data have been pro-
vided. Prohibitions on the forwarding of data in force in domestic legislation shall be 
complied with. If it is shown that incorrect data, or data which should not have been for-
warded, were forwarded, the recipient must be informed of the fact immediately. The re-
cipient is obliged to correct or destroy such data immediately. 

5. The providing and receiving authorities must keep records of the provision and 
receipt of data relating to individuals. 

6. The providing and receiving authorities must provide effective protection of per-
sonal data against unauthorized access, unauthorized modification and unauthorized pub-
lication. 

SECTION VI. COSTS AND COMPETENT AUTHORITIES 

Article 12 

All costs incurred in connection with transportation to the border of the requested 
Contracting Party, and the costs of transit under Article 10, shall be borne by the request-
ing Contracting Party. In cases of readmission under Articles 4, 8 and 10 (4) the neces-
sary costs of the return journey shall also be borne by the requesting Contracting Party. 

Article 13 

(1) The competent authorities of the Contracting Parties are: 

1. For the issue and processing of requests for admission in accordance with Articles 
3, 4, 5 and 8 and for the issue of travel documents: 

On the German side: 

the agencies competent for implementation of the legislation on aliens; or 

the Federal Border Protection Directorate (Bundesgrenzschutzdirektion) 

Roonstrasse 13 

D-56068 Koblenz 

Telephone: 0049 261 399-0 (exchange) 
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0049 261 399-0 (operations centre/24-hour service) 

Fax: 0049 261 399-218 

On the Macedonian side: 

Ministry of Internal Affairs 

Aliens and Immigration Department 

(MVR - Sektor za stranci i migracioni prasanja) 

ul. Dimce Mircev b.b. 

MK-1000 Skopje 

Tel. : 00389-2-116 731 (department) 

117 222 (exchange) 

Fax : 00389-2-143 408 (department) 

142 434 (head office) 

142 694 (international cooperation) 

2. For the acceptance of requests for return: 

On the German side: 

The competent German representation abroad; 

On the Macedonian side: 

Ministry of Internal Affairs 

Aliens and Immigration Department 

(MVR - Sektor za stranci i migracioni prasanja) 

ul. Dimce Mircev b.b. 

MK-1000 Skopje 

Tel. : 00389-2-116 731 (department) 

117 222 (exchange) 

Fax : 00389-2-143 408 (department) 

142 434 (head office) 

142 694 (international cooperation) 

An information copy of the request for return is to be sent to the Macedonian repre-
sentation abroad. 

3. For the issue and processing of requests for transit under Article 10 and the alloca-
tion of costs under Article 12: 

On the German side: 

The Federal Border Protection Directorate (Bundesgrenzschutzdirektion) 

Roonstrasse 13 

D-56068 Koblenz 

Telephone: 0049 261 399-0 (exchange) 

0049 261 399-0 (operations centre/24-hour service) 

Fax: 0049 261 399-218 
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On the Macedonian side: 

Ministry of Internal Affairs 

Aliens and Immigration Department 

(MVR - Sektor za stranci I migracioni prasanja) 

ul. Dimce Mircev b.b. 

MK-1000 Skopje 

Tel. : 00389-2-116 731 (department) 

117 222 (exchange) 

Fax : 00389-2-143 408 (department) 

142 434 (head office) 

142 694 (international cooperation) 

(2) The Contracting Parties shall inform one another in good time of changes in the 
information contained in paragraph (1). 

SECTION VII. FINAL PROVISIONS 

Article 14 

(1) Details concerning the implementation of this Agreement shall be settled be-
tween the Contracting Parties at expert level. 

(2) The Contracting Parties undertake to settle problems arising out of the applica-
tion of this Agreement by consensus. Either Contracting Party can in cases of need re-
quest discussions on questions arising from the application of this Agreement. 

Article 15 

(1) Application of the Geneva Convention of 28 July 1951 relating to the Status of 
Refugees, together with the Protocol of 31 January 1967 relating to the Status of Refu-
gees, shall not be affected. 

(2) The obligations of the Contracting Parties under other international conventions 
and the obligations of the Federal Republic of Germany arising from its membership of 
the European Union shall remain unaffected. 

Article 16 

(1) This Agreement shall remain in force indefinitely. 

(2) With the exception of Section II, Article 5, paragraph (1), third item (entry using 
forged or falsified documents), this Agreement shall enter into force on the first day of 
the second month following the date on which the Macedonian Government notifies the 
Government of the Federal Republic of Germany that the domestic requirements for its 
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entry into force have been fulfilled. The date in question shall be that of the date of re-
ceipt of the notification. 

(3) The provisions of Section II, Article 5, paragraph (1), third item (entry using 
forged or falsified documents) shall enter into force on the day on which the notification 
from Macedonia that a new passport model has been introduced is received on the Ger-
man side and in any case not later than five years after signature of this Agreement. In no 
case shall it enter into force before the rest of the Agreement. 

Article 17 

Registration of the Treaty with the United Nations Secretariat in accordance with Ar-
ticle 102 of the United Nations Charter shall be effected by the Government of the Fed-
eral Republic of Germany immediately after its entry into force. The other Contracting 
Party shall be notified of the successful registration, together with the United Nations 
registration number, as soon as registration is confirmed by the United Nations Secre-
tariat. 

Article 18 

(1) Either Contracting Party may denounce this Agreement in writing through dip-
lomatic channels on serious grounds. With the exception of Section I, the Agree-
ment may be suspended in whole or in part for reasons of maintenance of State security 
or public health through the same channels. 

(2) Denunciation or suspension shall take effect on the first day of the month follow-
ing the month in which notification is received by the other Contracting Party. 

DONE in Berlin on 24 June 2002 in two originals, each in the German and Macedo-
nian languages, both language versions being equally binding. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

For the Government of the Macedonian Government: 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT MACÉDONIEN RELATIF À 
LA RÉADMISSION ET AU TRANSIT DES PERSONNES (ACCORD DE 
RÉADMISSION) 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement ma-
cédonien, 

Désirant renforcer les relations amicales entre leurs deux États et leurs peuples, 

Désirant lutter contre l’immigration illégale dans l’esprit des efforts européens, 

Dans l’objectif de faciliter la réadmission des personnes qui séjournent illégalement 
sur le territoire de l’autre Partie contractante et le transit des personnes en respectant les 
normes générales du droit international ainsi que dans l’esprit de la coopération et sur la 
base de la réciprocité,  

Sont convenus de ce qui suit : 

SECTION I. ADMISSION DE SES PROPRES RESSORTISSANTS 

Article premier 

 (1) Chacune des Parties contractantes doit admettre une personne qui ne répond pas 
ou plus aux conditions d’entrée et de séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante 
lorsqu’il est prouvé qu’elle a la nationalité de la Partie contractante requise. Aucune 
preuve d’identité complémentaire n’est nécessaire pour l’admission de ladite personne. 

 (2) Chacune des Parties contractantes doit admettre à la demande de la Partie 
contractante requérante une personne qui ne répond pas ou plus aux conditions d’entrée 
et de séjour sur le territoire de la Partie contractante requérante lorsqu’il est prouvé de fa-
çon crédible qu’elle a la nationalité de la Partie contractante requise. Aucune preuve 
d’identité complémentaire n’est nécessaire pour l’admission de ladite personne. 

 (3) Les paragraphes (1) et (2) s’appliquent également à une personne qui, après son 
entrée sur le territoire de la Partie contractante requérante, a été privée de la nationalité 
de la Partie contractante requise et n’a pas obtenu une autre nationalité ou une garantie de 
naturalisation de la Partie contractante requérante. 

 (4) La Partie contractante requise admet également, à la demande de la Partie 
contractante requérante, les enfants célibataires mineurs nés à l’étranger de la personne 
dont l’admission est demandée et vivant avec celle-ci, ainsi que son conjoint ayant une 
autre nationalité, lorsque celui-ci n’a pas le droit de séjour sur le territoire de la Partie 
contractante requérante, que le mariage est conclu depuis plus de dix-huit mois et que le 
conjoint a ou obtient le droit d’entrée et de séjour sur le territoire de la Partie contractante 
requise. 
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Article 2 

(1) Aux fins de la réadmission, la nationalité macédonienne ou l’ancienne nationalité 
macédonienne est considérée comme prouvée par la présentation de l’un des documents 
de voyage valables suivants : 

1. Un passeport; 

2. Un passeport diplomatique; 

3. Un passeport de service; 

4. Un document de remplacement d’un passeport. 

Dans un tel cas, la personne concernée est réadmise sans autre formalité et bénéficie 
du droit d’entrée. 

(2) Aux fins de la réadmission, la nationalité allemande ou l’ancienne nationalité al-
lemande est considérée comme prouvée par la présentation de l’un des documents vala-
bles suivants : 

1. Un passeport de toute nature (passeport de voyage, passeport collectif, passeport 
diplomatique, passeport ministériel, passeport de service ou document de remplacement 
d’un passeport); 

2. Un document d’identification personnelle (y compris provisoire et sommaire); 

3. Un document d’identification d’enfant à titre de remplacement d’un passeport. 

Dans un tel cas, la personne concernée bénéficie du droit d’entrée et est réadmise 
sans autre formalité. 

(3) Aux fins de la réadmission, la nationalité macédonienne ou l’ancienne nationalité 
macédonienne est considérée comme prouvée de façon crédible en particulier par la pré-
sentation de l’un des moyens de présomption suivants : 

1. L’un quelconque des documents mentionnés au paragraphe (1) dont la durée de 
validité a expiré; lorsque la durée de validité a expiré depuis douze mois au maximum, la 
mission diplomatique compétente de la Partie contractante requise délivre des documents 
de remplacement d’un passeport dans un délai de quatre jours ouvrables; 

2. Un document d’identification personnelle; 

3. Un certificat de nationalité; 

4. Un permis de conduire; 

5. Un acte de naissance; 

6. Un livret militaire ou un document d’identification militaire; 

7. Un document susceptible de contribuer à l’établissement de la nationalité; 

8. Une copie de l’un des documents mentionnés; 

9. Une déclaration de la personne dont l’admission est demandée auprès des autori-
tés compétentes de la Partie contractante requérante; 

10. Une information fournie par un témoin aux autorités compétentes de la Partie 
contractante requérante. 

Dans ces cas, la personne concernée est réadmise conformément à la procédure de 
l’article 3. 
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(4) Aux fins de la réadmission, la nationalité allemande ou l’ancienne nationalité al-
lemande est considérée comme prouvée de façon crédible en particulier par la présenta-
tion de l’un des moyens de présomption suivants : 

1. L’un quelconque des documents mentionnés au paragraphe (2) dont la durée de 
validité a expiré; lorsque la durée de validité a expiré depuis douze mois au maximum, la 
mission diplomatique compétente de la Partie contractante requise délivre des documents 
de remplacement d’un passeport dans un délai de quatre jours ouvrables; 

2. Un certificat de nationalité; 

3. Un permis de conduire; 

4. Un acte de naissance; 

5. Un livret militaire ou un document d’identification militaire; 

6. Un document susceptible de contribuer à l’établissement de la nationalité; 

7. Un livret de marin ou un document d’identification de batelier; 

8. Une copie de l’un des documents mentionnés; 

9. Une déclaration de la personne dont l’admission est demandée auprès des autori-
tés compétentes de la Partie contractante requérante; 

10. Une information fournie par un témoin aux autorités compétentes de la Partie 
contractante requérante. 

Dans ces cas, la personne concernée est réadmise conformément à la procédure de 
l’article 3. 

Article 3 

(1) Lorsque la nationalité est considérée comme prouvée de façon crédible, la réad-
mission a lieu sur la base d’une demande d’admission. La demande d’admission confor-
mément aux documents disponibles et à l’information fournie par la personne dont 
l’admission est demandée doit contenir les informations suivantes : 

1. Les données personnelles (prénom, nom de famille, nom de jeune fille, date de 
naissance, lieu de naissance, dernière résidence sur le territoire de la Partie contractante 
requise et informations sur les parents); 

2. La description de la preuve sur laquelle est fondée la nationalité; 

3. Des références relatives à toute demande spéciale en vue d’une aide, de soins mé-
dicaux ou d’entretien de la personne à admettre pour cause de maladie ou de vieillesse 
dans la mesure où le droit de la Partie contractante requérante l’autorise; 

4. Toute autre mesure de sécurité ou de protection qui peut être demandée dans un 
cas individuel lors de la remise. 

(2) La Partie contractante requise devra répondre à une demande d’admission immé-
diatement et au plus tard, toutefois, dans un délai de quatorze jours. Ce délai commence 
dès la réception de la demande d’admission par l’autorité compétente de la Partie 
contractante requise. À l’expiration du délai, l’approbation pour admission sera considé-
rée comme accordée. Au besoin, la Partie contractante requise devra délivrer immédia-
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tement les documents de voyage nécessaires au rapatriement de la personne dont 
l’admission est demandée ayant une validité de six mois. 

(3) S’il n’est pas possible de procéder à l’admission au cours de la période de validi-
té des documents de voyage délivrés à cause d’obstacles juridiques ou matériels, la mis-
sion diplomatique compétente de la Partie contractante requise doit dans un délai de qua-
torze jours délivrer un nouveau document ayant une validité de six mois supplémentaires. 

(4) Les autorités compétentes de la Partie contractante requérante doivent informer 
les autorités compétentes de la Partie contractante requise du rapatriement de la personne 
concernée immédiatement, et au plus tard trois jours avant la date prévue pour le rapa-
triement. 

Article 4 

La Partie contractante requérante doit réadmettre une personne admise par la Partie 
contractante requise sans aucune formalité spéciale si, dans les six mois qui suivent 
l’admission de la personne, il est prouvé que les conditions énoncées à l’article premier 
pour l’admission par la Partie contractante requise n’étaient pas réunies. 

SECTION II. ADMISSION DES RESSORTISSANTS D’UN PAYS TIERS ET DES APATRIDES DANS 

LES CAS D’ENTRÉE ET DE SÉJOURS ILLÉGAUX 

Article 5 

 (1) Chacune des Parties contractantes doit admettre à la demande de l’autre Partie 
contractante une personne qui n’a pas la nationalité allemande ou la nationalité macédo-
nienne qui ne répond pas ou plus aux conditions d’entrée et de séjour applicables sur le 
territoire de la Partie contractante requérante s’il peut être prouvé ou établi de façon cré-
dible que cette personne : 

- Détient un visa valable délivré par l’autre Partie contractante, qui n’est pas un visa 
de transit, ou un permis de séjour valable délivré par l’autre Partie contractante; ou 

- Après un séjour sur le territoire de la Partie contractante requise ou après son tran-
sit à travers ce territoire, est entrée de façon illégale sur le territoire de la Partie contrac-
tante requérante directement à partir du territoire de la Partie contractante requise par 
voie aérienne; 

- A obtenu la permission d’entrée en utilisant des documents contrefaits de l’autre 
Partie contractante, sauf si ce n’est pas possible pour des raisons de préservation de la sû-
reté de l’État ou de la santé de la population de la Partie contractante requise. 

(2) La Partie contractante requise est également tenue à une obligation d’admission 
lorsque les deux Parties contractantes ont délivré, après la date de signature du présent 
Accord, un visa expiré entretemps qui n’est pas un visa de transit ou un permis de séjour 
expiré et que le visa délivré par la Partie contractante requise ou le permis de séjour déli-
vré expire ultérieurement. Si la validité se termine le même jour, la Partie contractante 
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qui a délivré le visa ou le permis de séjour avec la période de validité la plus longue doit 
accorder l’admission. 

(3) La Partie contractante macédonienne doit également admettre à la demande de la 
Partie contractante allemande les anciens ressortissants de la République socialiste fédé-
rale de Yougoslavie qui n’ont obtenu aucune autre nationalité et dont le lieu de naissance 
se situe sur le territoire de la Partie contractante macédonienne. La preuve du lieu de 
naissance peut être apportée par un acte public de la Partie contractante macédonienne, 
de l’ancienne République socialiste fédérale de Yougoslavie ou d’un pays tiers. La pré-
somption peut en particulier être établie au moyen de documents, d’attestations et de jus-
tificatifs qui font référence au lieu de naissance sur le territoire de la Partie contractante 
macédonienne. 

(4) Les Parties contractantes s’efforcent en priorité de remettre un ressortissant d’un 
pays tiers à l’État dont il a la nationalité. La remise à la Partie contractante requise est 
uniquement réalisée à titre exceptionnel. 

Article 6 

(1) L’entrée directe sur le territoire et le séjour de ressortissants de pays tiers et 
d’apatrides sur le territoire de la Partie contractante requérante et l’illégalité de l’entrée et 
du séjour, ainsi que la possession d’un visa valable délivré par la Partie contractante re-
quise ou d’un autre permis de résidence valable sur le territoire de la Partie contractante 
requise devront être prouvés ou confirmés. 

(2) L’entrée et le séjour sur le territoire de la Partie contractante requérante et la pos-
session d’un visa valable délivré par la Partie contractante requise ou d’un autre permis 
de résidence valable devront être considérés : 

a) Comme prouvés par : 

- Des timbres de sortie et d’entrée des autorités de la Partie contractante requise sur 
les documents de voyage; 

- Des visas, des permis de résidence ou des commentaires des autorités de la Partie 
contractante requise sur les documents de voyage; 

Une preuve apportée par l’un de ces moyens sera obligatoirement reconnue entre les 
Parties contractantes sans qu’une enquête complémentaire ne doive être exécutée; 

b) Comme confirmés par : 

- Des billets, des reçus d’avions ou de bateaux qui prouvent l’entrée sur le territoire 
de la Partie contractante requérante et le mode d’entrée sur le territoire de la Partie 
contractante requise; 

- Le lieu et les circonstances entourant la détention de l’étranger après son entrée; 

- Le témoignage oral des fonctionnaires du service des frontières en mesure de four-
nir la preuve du passage de la frontière; 

- Les informations d’une organisation internationale sur l’identité ou la résidence de 
la personne concernée; 

- Le témoignage oral de la personne concernée; 



Volume 2413, I-43532 

 235

- Les informations de témoins oculaires (membres de la famille et compagnons de 
voyage, par exemple). 

La résidence confirmée par l’un de ces moyens est considérée comme établie entre 
les Parties contractantes sauf si la Partie contractante requise la réfute. 

(3) Le caractère illégal de l’entrée et du séjour devra être prouvé par les documents 
de voyage de la personne dans lesquels l’absence de visa et de permis de séjour sur le ter-
ritoire de la Partie contractante requérante serait évidente. Pour prouver l’illégalité de 
l’entrée et du séjour, il est suffisant à la Partie contractante requérante d’indiquer qu’elle 
dispose d’informations montrant que ladite personne ne possède pas les papiers qui lui 
permettraient de franchir la frontière ou les visas et permis de résidence nécessaires. 

Article 7 

(1) Lors de l’admission d’une personne conformément à l’article 5, la demande 
d’admission doit être introduite dans un délai de six mois après que les autorités compé-
tentes ont pris connaissance de l’entrée illégale ou du séjour illégal de la personne 
concernée. Si la personne est entrée sur le territoire de la Partie contractante requérante 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord, le délai commence à la date d’entrée en vi-
gueur du présent Accord. La Partie contractante requise répond à la demande 
d’admission immédiatement, et au plus tard, toutefois, dans un délai d’un mois. Au be-
soin, la Partie contractante requise devra délivrer immédiatement les documents de voya-
ge nécessaires au rapatriement de la personne dont l’admission est demandée ayant une 
validité de six mois. 

(2) L’admission de la personne concernée doit être effectuée immédiatement, et au 
plus tard, toutefois, dans un délai de trois mois après que la Partie contractante requise a 
accepté l’admission. Dans le cas où il y aurait des obstacles juridiques ou matériels au 
transfert, le délai peut être prorogé à la demande de la Partie contractante requérante. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent par écrit sur la date de rapa-
triement prévue. 

Article 8 

Lors de l’admission d’une personne conformément à l’article 5, la Partie contractan-
te requérante réadmet la personne concernée sans aucune formalité spéciale lorsque la 
Partie contractante requise constate dans un délai de deux mois après son admission que 
les conditions n’étaient pas réunies pour l’admission. 

SECTION III 

Article 9 

Les rapatriements sont en général effectués par voie aérienne. Dans les cas où la sé-
curité du trafic aérien l’exige, les personnes rapatriées sont escortées par un personnel de 
sécurité spécialisé. 
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SECTION IV. TRANSIT 

Article 10 

(1) Les Parties contractantes doivent permettre le passage ou le transit à travers leur 
territoire de ressortissants de pays tiers ou d’apatrides lorsque l’autre Partie contractante 
le demande et que le transit au travers de pays de passage potentiels et l’admission par le 
pays de destination sont assurés. La Partie contractante requise doit assurer le transit à 
travers son territoire sur la base d’une demande écrite de l’autre Partie contractante. Lors 
d’un transit par voie terrestre, la Partie contractante requise doit organiser une escorte à 
travers son territoire par son personnel. 

(2) Lors d’un transit par voie terrestre, aucun visa n’est requis. Cette dispense 
s’applique également au transit par voie aérienne si aucune disposition contraire ne s’y 
oppose dans le cadre de l’Union européenne. 

(3) Le passage ou le transit peut être refusé dans les circonstances suivantes : 

1. La personne serait exposée à un danger de persécution dans un autre pays de pas-
sage ou dans le pays de destination pour les motifs cités dans les Conventions mention-
nées à l’article 15 ou courrait le risque d’être soumise à un traitement ou à une peine in-
humaine ou dégradante ou à la peine de mort; la procédure d’extradition à des fins de 
poursuites pénales ou d’exécution d’une peine n’est pas affectée par ces dispositions; ou  

2. La personne est menacée de poursuites pénales ou de l’exécution d’une peine sur 
le territoire de la Partie contractante requise; ou  

3. La personne constitue une menace pour la sûreté de l’État ou la santé de la popu-
lation de la Partie contractante requise. 

La Partie contractante requérante doit être informée de ces circonstances avant le 
transit. 

(4) En dépit de l’approbation accordée, une personne admise en transit peut être re-
conduite à la Partie contractante requérante si des circonstances au sens du paragra-
phe (3) qui s’opposent à un transit surviennent ou sont découvertes ultérieurement ou si 
la continuation du voyage ou l’admission par le pays de destination ne sont plus assurées.  

SECTION V. PROTECTION DES DONNÉES 

Article 11 

(1) Les données personnelles qui peuvent être communiquées pour la mise en œuvre 
du présent Accord ne peuvent porter que sur : 

1. Les particularités concernant la personne qui doit être transférée et, le cas échéant, 
des membres de sa famille (nom de famille, prénom et le cas échéant anciens noms de 
famille, surnoms, pseudonymes, date et lieu de naissance, nationalités anciennes et cou-
rantes, autant que le sexe de la personne); 
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2. Les cartes d’identité et passeports (numéros, date d’expiration, date d’émission, 
autorité compétente, lieu de délivrance); 

3. Toute autre information nécessaire pour identifier les personnes qui seront transfé-
rées; 

4. Les lieux d’arrêt et itinéraires; 

5. Toute autre information demandée par une des Parties contractantes pour vérifier 
que les conditions d’admission sont réunies. 

(2) Dans la mesure où des données personnelles sont communiquées dans le cadre 
du présent Accord, les dispositions suivantes s’appliquent conformément aux exigences 
juridiques nationales applicables dans chaque Partie contractante : 

1. Le bénéficiaire des données ne peut les utiliser que pour les buts déclarés et selon 
les conditions stipulées par les autorités qui fournissent les données; 

2. Le bénéficiaire des données doit, sur demande, informer les autorités qui les ont 
fournies de leur utilisation et des résultats obtenus grâce à celles-ci; 

3. Les données personnelles ne peuvent être fournies qu’aux agences compétentes 
pour la mise en œuvre du présent Accord. La communication de ces données à d’autres 
agences exige la permission préalable de la Partie contractante qui les a fournies; 

4. L’autorité qui fournit les données doit s’assurer qu’elles sont correctes, nécessai-
res et conformes aux objectifs pour lesquels elles ont été fournies. L’interdiction de four-
nir des données en vertu d’une législation nationale doit être respectée. S’il est prouvé 
que des données incorrectes ou des données qui ne devaient être communiquées l’ont été, 
le bénéficiaire doit en être informé immédiatement. Le bénéficiaire doit alors corriger les 
données ou les détruire immédiatement; 

5. Les autorités qui transmettent ou qui reçoivent les données doivent disposer d’un 
registre officiel de la fourniture et de la réception des données relatives aux personnes; 

6. Les autorités qui transmettent ou qui reçoivent les données doivent fournir une 
protection efficace des données personnelles contre des accès, des modifications et des 
publications non autorisés.  

SECTION VI. COÛTS ET AUTORITÉS COMPÉTENTES 

Article 12 

Les coûts associés au transport de personnes à la frontière de la Partie contractante 
requise et au transit conformément à l’article 10 seront supportés par la Partie contractan-
te requérante. Dans le cas d’une réadmission en vertu des articles 4, 8 et 10 paragraphe 4, 
la Partie contractante requérante devra également supporter les coûts du voyage de re-
tour.  

Article 13 

(1) Les autorités compétentes des Parties contractantes sont : 
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1. Pour la soumission et le traitement des demandes d’admission conformément aux 
articles 3, 4, 5 et 8 et pour les demandes de documents de voyage : 

Pour la Partie allemande : 

Les bureaux responsables de l’application de la loi concernant les ressortissants 
étrangers, ou  

L’Administration fédérale des gardes-frontières  

Roonstraße 13 

D-56068 Coblence 

Téléphone : 0049 261 399-0 (opérateur) 

0049 261 399-0 (poste de commandement - service de 24 heures) 

Télécopie : 0049 261 399-218 

Pour la Partie macédonienne : 

Ministère de l’intérieur 

Département des affaires relatives aux étrangers et à l’immigration 

(MVR-Sektor za stranci i migracioni prasanja) 

ul. Dimce Mircev b. b. 

MK-1000 Skopje 

Téléphone : 00389-2-116 731 (Département) 

117 222 (Opérateur) 

Télécopie : 00389-2-143 408 (Département) 

142 434 (Centrale) 

142 694 (Coopération internationale); 

2. Pour la réception de demandes d’admission : 

Pour la Partie allemande : 

La mission diplomatique allemande compétente 

Pour la Partie macédonienne : 

Ministère de l’intérieur 

Département des affaires relatives aux étrangers et à l’immigration 

(MVR-Sektor za stranci i migracioni prasanja) 

ul. Dimce Mircev b. b. 

MK-1000 Skopje 

Téléphone : 00389-2-116 731 (Département) 

117 222 (Opérateur) 

Télécopie : 00389-2-143 408 (Département) 

142 434 (Centrale) 

142 694 (Coopération internationale) 

Une copie de la demande d’admission est communiquée pour information à la mis-
sion diplomatique macédonienne compétente;  
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3. Pour la soumission et le traitement des demandes d’admission conformément à 
l’article 10 et pour le calcul des coûts conformément à l’article 12 : 

- Pour la Partie allemande : 

L’Administration fédérale des gardes-frontières  

Roonstraße 13 

D-56068 Coblence 

Téléphone : 0049 261 399-0 (opérateur) 

0049 261 399-0 (poste de commandement - service de 24 heures) 

Télécopie : 0049 261 399-218 

- Pour la Partie macédonienne : 

Ministère de l’intérieur 

Département des affaires relatives aux étrangers et à l’immigration 

(MVR-Sektor za stranci i migracioni prasanja) 

ul. Dimce Mircev b. b. 

MK-1000 Skopje 

Téléphone : 00389-2-116 731 (Département) 

117 222 (Opérateur) 

Télécopie : 00389-2-143 408 (Département) 

142 434 (Centrale) 

142 694 (Coopération internationale). 

 (2) Les Parties contractantes s’informeront en temps utile de toute modification des 
données figurant au paragraphe (1). 

SECTION VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 

(1) Les détails relatifs à la mise en œuvre du présent Accord seront convenus entre 
les Parties contractantes à un niveau d’experts. 

(2) Les Parties contractantes s’engagent à résoudre par accord mutuel les problèmes 
susceptibles de se poser dans l’application du présent Accord. Chacune des Parties 
contractantes peut si nécessaire engager des discussions sur des questions relatives à 
l’application du présent Accord. 

Article 15 

(1) L’application de l’Accord du 28 juillet 1951 relatif au statut des réfugiés ainsi 
que du protocole du 31 janvier 1967 relatif au statut des réfugiés n’est pas affectée par le 
présent instrument. 
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(2) Les obligations des Parties contractantes en vertu de traités internationaux, ainsi 
que les obligations de la République fédérale d’Allemagne en vertu de son appartenance 
à l’Union européenne, ne sont pas affectées par le présent Accord.  

Article 16 

(1) Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie.  

(2) À l’exception des dispositions de la Section II, article 5, paragraphe 1, 3e tiret 
(entrée en utilisant des documents contrefaits), le présent Accord entre en vigueur le 
premier jour du second mois après la date à laquelle le Gouvernement macédonien noti-
fiera au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne que les procédures inter-
nes requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies. La date de la réception de la 
notification sera déterminante à cette fin. 

(3) Les dispositions de la Section II, article 5, paragraphe 1, 3e tiret (entrée en utili-
sant des documents contrefaits) entreront en vigueur à la date à laquelle la notification 
macédonienne de l’introduction d’un nouveau modèle de passeport sera reçue par la Par-
tie allemande, et au plus tard toutefois après l’écoulement de cinq ans à compter de la si-
gnature du présent Accord. Elles n’entreront en aucun cas en vigueur avant le reste de 
l’Accord.  

Article 17 

L’enregistrement du présent Accord par le Secrétariat des Nations Unies conformé-
ment à l’article 102 de la Charte des Nations Unies devra être effectué immédiatement 
après son entrée en vigueur par le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne. 
L’autre Partie contractante devra être informée de l’enregistrement et recevoir la com-
munication du numéro dès que le Secrétariat des Nations Unies l’aura confirmé.  

Article 18 

(1) Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord pour un motif 
grave dans une notification écrite par voie diplomatique. À l’exception de la Section I, 
l’Accord peut être suspendu en totalité ou en partie par la même voie pour un motif de 
préservation de la sûreté de l’État ou de la santé publique. 

(2) La dénonciation ou la suspension prend effet le premier jour du mois qui suit le 
mois où la notification de l’autre Partie contractante a été reçue. 

FAIT à Berlin le 24 juin 2002 en deux exemplaires originaux en allemand et en ma-
cédonien, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

Pour le Gouvernement macédonien : 
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* 
_______ 
     * There is no paragraph 7 in the authentic Kazakh text – Il n’y a pas de paragraphe 7 dans le texte authenti-
que Kazakh. 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AIR SERVICES AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE RE-
PUBLIC OF KAZAKHSTAN 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Kazakhstan, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Desiring to conclude an agreement with a view to establishing air transport between 
their respective territories and beyond, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

1.  For the purposes of this Agreement: 

 (a) the term "Convention" shall mean the Convention on International Civil Avia-
tion, opened for signature at Chicago on 7 December 1944, and shall include any annex 
and any amendment to that Convention adopted in accordance with Article 90 of the 
Convention, to the extent that the Annex and the amendment thereto are applicable to the 
Contracting Parties to this Agreement; it shall also include any amendment to the Con-
vention adopted in accordance with Article 94 of the Convention and ratified accordingly 
by the Republic of Lithuania and the Republic of Kazakhstan; 

 (b) the term "aeronautical authorities" shall mean, in the case of the Republic of 
Lithuania, the Ministry of Transport, and, in the case of the Republic of Kazakhstan, the 
Ministry of Transport, or, in either case, any person or agency authorized to carry out the 
functions currently exercised by the above-mentioned authorities; 

 (c) the term "designated airline" shall mean the airline designated and authorized 
under Article 4 of this Agreement; 

 (d) the term "territory" shall have the meaning given in Article 2 of the Convention; 

 (e) the terms "air service", "international air service", "airline" and "stop for non-
traffic purposes" shall have the same meanings as in Article 96 of the Convention; 

 (f) the term "capacity", in relation to an aircraft, shall mean the commercial payload 
of that aircraft over the entire route or part thereof; 

 (g) the term "capacity", in relation to an agreed service, shall mean the capacity of 
an aircraft used on that particular service multiplied by the number of flights made by 
that aircraft during a specified period over the entire route or part thereof; 

 (h) the term "tariff" shall mean the charges for the carriage of passengers, baggage 
or cargo, including any auxiliary services rendered during such carriage, and the charges 
for relevant operations associated with the carriage of cargo. This term shall also include 
the conditions that determine the applicability of payment for carriage and the payment 
of commissions. 
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2. The annex to this Agreement shall form an integral part thereof. 

Article 2. Granting of rights 

Each Contracting Party shall grant to the other Contracting Party the rights specified 
in this Agreement for the purpose of establishing international air services on the routes 
specified in the Annex to this Agreement (which shall hereinafter be referred to as 
"agreed services" and "specified routes", respectively). 

Article 3.  Flight and conveyance rights 

1. The designated airline of each Contracting Party shall, while operating an agreed 
service on a specified route, enjoy the following rights: 

 (a) the right to overfly the territory of the other Contracting Party without stopping; 

 (b) the right to make stops in the territory of the other Contracting Party for non-
traffic purposes at points specified in the Annex to this Agreement; 

 (c) the right to make stops in the territory of the other Contracting Party at points 
specified in the Annex to this Agreement for the purposes of picking up and/or setting 
down international air traffic in passengers, mail and cargo in order to convey them to or 
from points in the territory of the other Contracting Party. 

2. Nothing in this Article shall be interpreted as conferring on the designated airline 
of either Contracting Party the right to take on passengers, mail and cargo carried for re-
muneration or hire between points in the territory of the other Contracting Party. 

3. The routes of aircraft operating the agreed services and the points for crossing na-
tional boundaries shall be established by each Contracting Party with respect to its terri-
tory. 

Article 4. Rules for designating and withdrawing airlines and  
conditions for their functioning 

 
1. Each Contracting Party shall have the right to designate an airline for the purpose 

of operating agreed services on the specified routes after notifying the other Contracting 
Party in writing of the designation. 

2. On receiving notice of such designation, the other Contracting Party shall without 
delay, subject to the provisions of paragraph 4 of this Article, grant the appropriate oper-
ating permit to the designated airline. 

3. Each Contracting Party shall have the right to change the airline previously desig-
nated and designate another, and it shall notify the other Contracting Party of its decision 
in writing. 

4. The aeronautical authorities of either Contracting Party may, prior to issuing an 
operating permit, require the designated airline of the other Contracting Party to show 
proof that it is qualified to fulfil the conditions prescribed under the laws and regulations 
that are normally applied by those authorities to the operation of international air ser-
vices. 



Volume 2413, I-43533 

 292

5. Each Contracting Party shall have the right to withhold the operating permit re-
ferred to in paragraph 2 of this Article or to impose such conditions as it may deem nec-
essary on the exercise by the designated airline of the rights specified in Article 3 of this 
Agreement, if it is not satisfied that substantial ownership and effective control of the air-
line are vested in the Contracting Party designating the airline or in its nationals. 

6. An airline which has been thus designated and authorized may commence opera-
tion of the agreed services, provided that the flight schedule agreed by the designated air-
lines has been approved by the aeronautical authorities of the Contracting Parties and the 
tariffs laid down in accordance with the provisions of Articles 10 and 11 of this Agree-
ment have entered into force. 

Article 5. Revocation or suspension of operating permits 

1. Each Contracting Party reserves the right to cancel the operating permit or sus-
pend the exercise of the rights granted to the designated airline by the other Contracting 
Party under Article 3 of this Agreement or to impose such conditions as it may deem 
necessary on the exercise of those rights, if: 

 (a) it is not satisfied that substantial ownership and effective control of the airline 
are vested in the Contracting Party designating the airline or in its nationals; or 

 (b) the airline does not comply with the laws or regulations of the Contracting Party 
granting those rights; or 

 (c) the airline fails in some other way to comply with the conditions prescribed in 
this Agreement. 

2. Unless immediate cancellation of a permit, suspension of rights or imposition of 
the conditions referred to in paragraph 1 of this Article is necessary to prevent further in-
fringements of the laws or regulations, the right referred to in that paragraph shall be ex-
ercised only after consultation between the aeronautical authorities of the Contracting 
Parties. Such consultations between the aeronautical authorities must begin as soon as 
possible, but no later than 30 (thirty) days from the date of receipt of the request. 

Article 6. Application of national legislation 

1. The laws and regulations applicable in the territory of a Contracting Party to the 
entry and departure of aircraft engaged in international air services or to the operation 
and navigation of such aircraft while they are within its territory shall apply to aircraft of 
the airline designated by the other Contracting Party. 

2. The laws and regulations applicable in the territory of a Contracting Party to the 
entry, stay and departure of passengers, crew, cargo and mail and, in particular, the for-
malities relating to immigration, passport, customs, foreign-exchange and sanitary and 
quarantine measures shall be applied to passengers, crew, cargo and mail carried by the 
aircraft of the airline designated by the other Contracting Party while in the said territory. 
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Article 7. Fees 

Fees and other payments for the use of each airport, including its facilities and any 
technical and other equipment and services, as well as any payments for the use of aero-
nautical navigation equipment, communications equipment, and services, shall be levied 
at the rates and tariffs established by each Contracting Party. 

Article 8. Certificates and licenses 

1. Certificates of airworthiness and of competency, as well as licenses that are issued 
or rendered valid by one Contracting Party, shall be recognized as valid in the territory of 
the other Contracting Party, provided that the requirements according to which the li-
censes and certificates are issued or recognized as valid meet or exceed the minimum 
standards established in conformance with the requirements of the Convention. 

2. Each Contracting Party reserves the right, for flights over its own territory, to re-
fuse to recognize certificates of competency and licenses issued to any of its own nation-
als by the other Contracting Party. 

Article 9. Direct transit operations 

Passengers, baggage and cargo in direct transit across the territory of a Contracting 
Party that remain in the section of the airport designated for that purpose shall be subject 
to no more than a simplified control, except in cases in which taking security measures 
against acts of violence or air piracy are required. Baggage and cargo in direct transit 
shall be exempt from customs duties and other similar charges. 

Article 10. Flight capacities and schedules 

1. The designated airlines of the Contracting Parties shall be accorded fair and equal 
terms in the operation of agreed services on specified routes between their respective ter-
ritories.  

2. The agreed services operated by the designated airlines of the Contracting Parties 
shall be commensurate with public transport requirements on the specified routes, and 
each airline shall, as a matter of priority, provide capacity which, assuming reasonable 
load coefficients, meets existing and reasonably projected requirements for conveying 
passengers, cargo and mail between their respective territories. 

3. Prior to operating flights on the agreed services, the designated airlines shall reach 
mutual agreement on a schedule of flights with information on frequency of flights, the 
type of aircraft to be used, their configuration, and their arrival and departure times.  

4. The schedule of flights agreed by the designated airlines shall be submitted to the 
aeronautical authorities of the Contracting Parties for approval at least 30 (thirty) days 
prior to its planned entry into force. Subject to agreement between the aeronautical au-
thorities of the Contracting Parties, the 30-day time limit may be reduced. 
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5. If the designated airlines are unable to reach agreement on coordinating a sched-
ule of flights, the matter shall be settled directly between the aeronautical authorities of 
the Contracting Parties. 

6. The schedule of flights may not be initiated without approval from the aeronauti-
cal authorities of the Contracting Parties. 

Any subsequent changes to the approved schedule shall be submitted to the aeronau-
tical authorities of the Contracting Parties for approval. 

7. The agreed and approved schedule of flights shall remain valid for the period 
specified therein. 

Article 11. Tariffs 

1. The tariffs charged for any agreed service shall be fixed at a reasonable level, due 
regard being paid to all relevant factors, including operational costs, reasonable profit, 
the characteristics of the airline (for example, speed and comfort) and the tariffs of other 
airlines for any part of the specified route. These tariffs shall be fixed in accordance with 
the provisions of this Article as indicated below, and at least 30 (thirty) days prior to their 
entry into force. 

2. The tariffs referred to in paragraph 1 of this Article shall be agreed by the desig-
nated airlines of both Contracting Parties for each of the specified routes. The tariffs so 
agreed shall be subject to approval by the aeronautical authorities of the Contracting Par-
ties. 

3. If the designated airlines are unable to agree on any tariffs or if, for any reason, 
agreement cannot be reached on a tariff in accordance with the provisions of paragraph 2 
of this Article, the aeronautical authorities of the Contracting Parties shall endeavour to 
fix the tariff by mutual agreement. 

4. If the aeronautical authorities cannot reach agreement on the approval of any tariff 
submitted to them under paragraph 2 of this Article or on the determination of any tariff 
under paragraph 3 of this Article, the dispute shall be settled in accordance with the pro-
visions of Article 19 of this Agreement. 

5. No tariff shall enter into force unless it has been approved by the aeronautical au-
thorities of one of the Contracting Parties. 

6. Tariffs established in accordance with the provisions of this Article shall remain 
in force until new tariffs have been established in accordance with the provisions of this 
Article. 

Article 12. Exemption from duties, customs charges and other such fees 

1. Aircraft used on agreed services by the designated airline of one Contracting 
Party, together with their standard equipment, supplies of fuel and lubricants and aircraft 
stores (including food, beverages and tobacco) on board the aircraft upon arrival in the 
territory of the other Contracting Party and remaining on board upon departure from the 
territory of that State, shall be exempt from customs duties, inspection fees and other 
such State or local duties and fees. 
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2. The following shall likewise be exempt from such fees and duties, with the excep-
tion of the fees levied for services rendered: 

 (a) aircraft stores taken aboard in the territory of one Contracting Party that are 
within the limits established by the authorities of that Contracting Party and are intended 
for consumption aboard aircraft operated on agreed services by the designated airline of 
the other Contracting Party; 

 (b) spare parts imported into the territory of one Contracting Party for the mainte-
nance or repair of an aircraft operated on agreed services by the designated airline of the 
other Contracting Party; 

 (c) fuel and lubricants intended for use by an aircraft operated on agreed services by 
the designated airline of the other Contracting Party, even when those supplies will be 
consumed during that part of the flight which takes place over the territory of the other 
Contracting Party in which they were taken aboard; 

 (d) items and equipment for the installation and proper functioning of representative 
offices (building materials, furniture, electronic reservations and communications equip-
ment, automated office equipment, buses and spare parts for them) and documents used 
by the designated airline of a Contracting Party, including airline tickets, airline waybills 
and promotional materials. 

3. The items, equipment, stores, spare parts and documents referred to in paragraph 2 
of this Article may be required to be kept under customs supervision or control. 

4. The standard equipment, items, stores, and spare parts aboard an aircraft operated 
on agreed services by the designated airline of one Contracting Party may not be 
unloaded in the territory of the other Contracting Party, save with the consent of the cus-
toms authorities of that Contracting Party. When so unloaded, they may be kept under the 
supervision of customs authorities until they are re-exported or are otherwise disposed of 
in accordance with customs regulations. 

Article 13. Transfer of revenue 

Each Contracting Party shall grant the designated airline of the other Contracting 
Party the right to transfer freely any revenue that accrues to that designated airline in the 
territory of the first Contracting Party from the operation of agreed services and that is in 
excess of expenditure. 

Such a transfer shall be made in freely convertible currency at the official interna-
tional rate of exchange on the day of the transfer, in accordance with the currency-
exchange regulations applied by the Contracting Parties. 

If the Contracting Parties conclude a financial agreement covering settlements and 
payments, such transfers shall be governed by that agreement. 

Article 14. Exemption from taxation 

Revenue from the operation of agreed services that accrues to the designated airline 
of one Contracting Party in the territory of the other Contracting Party shall be exempted 
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by the other Contracting Party from taxes that should or could be levied under the regula-
tions of that Contracting Party. 

Article 15. Representative offices 

1. In order to ensure the operation of agreed services, the designated airline of one of 
the Contracting Parties shall be granted the right to open its own representative offices in 
the territory of the other Contracting Party, with the necessary administrative, commer-
cial and technical personnel. 

2. The designated airline of each Contracting Party may sell its air transport services 
in the territory of the other Contracting Party either directly or through agents designated 
by it in accordance with the laws and regulations of the other Contracting Party. 

3. If matters relating to commercial activity by enterprises of one Contracting Party 
in the territory of the other Contracting Party, including the sale of air transport services, 
are governed by a special agreement between the Contracting Parties, that agreement 
shall be applied. 

Article 16. Aviation safety 

1. In accordance with their rights and obligations arising from international law, the 
Contracting Parties affirm that the obligation they have undertaken with respect to each 
other to ensure the security of civil aviation against acts of illegal interference shall form 
an integral part of this Agreement. Without limiting the general applicability of their 
rights and obligations under international law, the Contracting Parties shall act in accor-
dance with the provisions of the Convention on offences and certain other acts commit-
ted on board aircraft, signed at Tokyo on 14 September 1963; the Convention for the 
suppression of unlawful seizure of aircraft, signed at The Hague on 16 December 1970; 
the Convention for the suppression of unlawful acts against the safety of civil aviation, 
signed at Montreal on 23 September 1971; the Protocol for the suppression of unlawful 
acts of violence at airports serving international civil aviation, signed at Montreal on 
24 February 1988 and supplementing the Convention for the suppression of unlawful 
acts against the safety of civil aviation; and the provisions of bilateral agreements be-
tween the Contracting Parties that are currently in force and of all such agreements 
that may subsequently be concluded by them. 

2. The Contracting Parties shall, upon request, provide each other with all necessary 
assistance to prevent the unlawful seizure of aircraft and other unlawful acts against the 
safety of aircraft, their passengers and crew, airports and aeronautical navigation equip-
ment, and any other threat to the safety of civil aviation. 

3. The Contracting Parties shall act in accordance with the provisions on aviation 
safety and the technical requirements established by the International Civil Aviation Or-
ganization and stipulated in the Annexes to the Convention on International Civil Avia-
tion, to the extent that these provisions and requirements are applicable to the Contract-
ing Parties; they shall require operators of aircraft carrying their registration marks, op-
erators of aircraft whose main field of operation or permanent base is located in their ter-
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ritory, and operators of international airports in their territory to act in accordance with 
such provisions and requirements of aviation safety. 

4. Each Contracting Party shall agree that the other Contracting Party may require 
aircraft operators to comply with the provisions and requirements on aviation safety re-
ferred to in paragraph 3 of this Article which are stipulated by the other Contracting 
Party for arrival, departure and stay in its territory. Each Contracting Party shall ensure 
that the appropriate measures are applied in its territory to protect aircraft and check pas-
sengers, crew, hand luggage, baggage, cargo and on-board supplies prior to and during 
boarding or loading. Each Contracting Party shall also look favourably on any request by 
the other Contracting Party that special security measures should be adopted in connec-
tion with a specific threat. 

5. In the event of an incident or the threat of an incident connected with the unlawful 
seizure of civil aircraft or other unlawful acts against the safety of aircraft, their passen-
gers and crew, airports or aeronautical navigation equipment, the Contracting Parties 
shall assist each other by facilitating communications and adopting appropriate measures 
with a view to bringing the incident or threat thereof to a close quickly and safely. 

Article 17. Statistical information 

The aeronautical authorities of one Contracting Party shall periodically supply the 
aeronautical authorities of the other Contracting Party, at their request, such statistical in-
formation as may reasonably be required for the purpose of determining the volume of 
traffic operated by the designated airline of the first Contracting Party on the agreed ser-
vices. 

Article 18. Consultations 

1. In order to ensure close cooperation in all matters relating to the implementation 
of this Agreement, the aeronautical authorities of the Contracting Parties shall consult to-
gether from time to time. 

2. Such consultations shall be held within 30 days from the date one of the Contract-
ing Parties receives a written request for consultations, unless other arrangements exist 
between the Contracting Parties. 

Article 19. Settlement of disputes 

1. Any dispute relating to the interpretation or application of this Agreement or its 
Annex shall be settled by direct negotiations between the aeronautical authorities of the 
two Contracting Parties. If those authorities fail to reach agreement, the dispute shall be 
settled via the diplomatic channel. 

2. If the Contracting Parties cannot reach agreement through negotiations, the dis-
pute may be submitted to an arbitral tribunal for consideration. To that end, each of the 
Contracting Parties shall appoint one arbitrator. The appointed arbitrators shall designate 
a third arbitrator, who shall assume the duties of Chairman of the Board of Arbitration. 
The Parties shall appoint their respective arbitrators within 60 (sixty) days from the date 



Volume 2413, I-43533 

 298

on which they receive notification through the diplomatic channel of the intention to set-
tle disputes through the Board of Arbitration. The Chairman of the Board of Arbitration 
shall be appointed during the following 60 (sixty) days. If either Contracting Party fails 
to appoint its arbitrator or if the third member of the Board of Arbitration is not ap-
pointed within the prescribed period, the Contracting Parties may request the President of 
the Council of the International Civil Aviation Organization to appoint the arbitrator 
and/or the Chairman of the Board of Arbitration. 

3. The Contracting Parties shall undertake to implement the decisions of the Board 
of Arbitration adopted in accordance with paragraph 2 of this Article. 

4. If one Contracting Party fails to implement the decision of the Board of Arbitra-
tion, the other Contracting Party shall be entitled to revoke the rights and privileges 
granted to the other Contracting Party under this Agreement. 

5. Each Contracting Party shall assume responsibility for the expenses associated 
with the work of its arbitrator. The honorarium and expenses of the Chairman of the 
Board of Arbitration and any expenses associated with the Board of Arbitration shall be 
defrayed equally by both Contracting Parties, unless otherwise specified by the Board of 
Arbitration. 

Article 20. Amendments and additions 

1. If either Contracting Party proposes a modification of or addition to any provision 
of this Agreement or its annex, the aeronautical authorities of the Contracting Parties 
shall hold consultations relating to the proposed amendment or addition. The consulta-
tions shall begin within 60 (sixty) days from the date of the request therefore, unless the 
aeronautical authorities of the Contracting Parties agree to extend that period.  

2. Amendments or additions to the Agreement shall enter into force after they have 
been confirmed by an exchange of notes through the diplomatic channel. Amendments or 
additions to the annex may be made by agreement between the aeronautical authorities of 
the Contracting Parties. 

Article 21. Registration 

This Agreement and any amendments thereto shall be registered with the Interna-
tional Civil Aviation Organization. 

Article 22. Denunciation of the Agreement 

1. This Agreement has been concluded for an indefinite period. 

2. Either Contracting Party may at any time give notice through the diplomatic chan-
nel to the other Contracting Party of its intention to denounce this Agreement. In that 
event, the Agreement shall terminate 12 (twelve) months after the date on which the 
other Contracting Party receives the notice, unless it is withdrawn by mutual agreement 
of the Parties before the expiry of that period.  
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Article 23. Entry into force 

This Agreement shall be applied on a provisional basis as of the date of its signing 
and shall enter into force with the exchange of diplomatic notes regarding the completion 
of the requisite constitutional formalities by the Contracting Parties. 

DONE at Vilnius on 21 July 1993, in two original copies, each in the Lithuanian, 
Kazakh and Russian languages, all texts being equally authentic. 

In the event of differences in the interpretation of this Agreement, the Russian text 
shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Republic of Kazakhstan: 
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ANNEX TO THE AGREEMENT 

 

 
1. The airline designated by the Government of the Republic of Lithuania shall be 

entitled to operate the agreed services over the following routes on a regular basis: 

Point of departure Intermediate points Destination Points outside the 
Republic of Kazakhstan 

Vilnius  Almaty  
 

2. The airline designated by the Government of the Republic of Kazakhstan shall be 
entitled to operate the agreed services over the following routes on a regular basis: 

Point of departure Intermediate points Destination Points outside the 
Republic of Lithuania 

Almaty  Vilnius  
 

3. In addition to Vilnius and Almaty, specific points in the territories of the Contract-
ing Parties shall be determined by agreement between the aeronautical authorities of the 
Contracting Parties. 

4. Intermediate points and points outside the Republic of Lithuania and the Republic 
of Kazakhstan shall be the subject of an agreement between the aeronautical authorities 
of the Contracting Parties. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF AUX SERVICES 
AÉRIENS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que du Kazakhstan, ci-après dénommés les Partis contractantes, 

Désireux de conclure un accord aux fins d’établir des services aériens entre les terri-
toires des deux pays et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile in-
ternationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que de toute an-
nexe et tout amendement à ladite Convention qui aurait été adopté conformément à 
l’article 90 de la Convention, pour autant que ladite annexe et l’amendement la concer-
nant soient applicables aux Parties contractantes au présent Accord, ainsi que de tout 
amendement à la Convention adopté conformément à l’article 94 de celle-ci et ratifié res-
pectivement par la République de Lituanie et la République du Kazakhstan; 

b) Le terme « autorités aéronautiques » s’entend, dans le cas de la République de Li-
tuanie, du Ministère des communications et, dans le cas de la République du Kazakhstan, 
du Ministère des transports ou, dans les deux cas, de toute personne ou agence habilitée à 
assumer les fonctions actuellement exercées par les autorités susmentionnées; 

c) Le terme « entreprise de transports aériens désignée » s’entend de l’entreprise de 
transports aériens qui aura été désignée et autorisée conformément à l’article 4 du présent 
Accord; 

d) Le terme « territoire » s’entend de la définition donnée à l’article 2 de la Conven-
tion;  

e) Les termes « service aérien », « service aérien international », « entreprise de 
transports aériens » et « escale non commerciale » ont, respectivement, le sens indiqué à 
l’article 96 de la Convention; 

f) Le terme « capacité », appliqué à un aéronef, s’entend de la charge commerciale 
de l’aéronef sur la totalité ou une partie de sa route; 

g) Le terme « capacité », appliqué aux services convenus, s’entend de la capacité des 
aéronefs affectés auxdits services multiplié par le nombre de vols effectués par ces aéro-
nefs sur la totalité ou une partie de la route au cours d’une période donnée; 
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h) Le terme « tarifs » s’entend des frais pour le transport de passagers, de bagages ou 
de marchandises, y compris l’ensemble des services connexes rendus dans le cadre de ce 
transport, et des frais induits par les opérations liées au transport de marchandises. Ce 
terme inclut également les conditions qui régissent l’application des modalités de paie-
ment pour le transport et de paiement des commissions. 

2. L’annexe au présent Accord en fait partie intégrante. 

Article 2. Octroi des droits 

Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits énoncés 
dans le présent Accord aux fins d’exploiter des services aériens internationaux sur les 
routes spécifiées dans l’annexe au présent Accord (respectivement dénommées ci-après 
« les services convenus » et « les routes spécifiées »). 

Article 3. Droit d’exploitation de services aériens 

1. Pour les besoins de l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées, 
l’entreprise de transports aériens désignée par chacune des Parties contractantes bénéficie 
des droits ci-après : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir; 

b) Effectuer des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins non 
commerciales en des points indiqués dans l’annexe au présent Accord; 

c) Effectuer des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante en des points 
indiqués dans l’annexe au présent Accord aux fins d’embarquer et de débarquer en trafic 
international des passagers, du courrier et des marchandises en des points situés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Aucune des dispositions du présent article n’est réputée conférer aux entreprises 
de transports aériens désignées de l’une des Parties contractantes le droit d’embarquer en 
un point du territoire de l’autre Partie contractante des passagers, du courrier et des mar-
chandises pour les transporter, en vertu d’un contrat de louage ou moyennant une rému-
nération, entre des points situés sur le territoire de cette autre Partie. 

3. Les routes que suivent les aéronefs et les points où ils franchissent les frontières 
nationales pour assurer les services convenus sont fixés par chacune des Parties contrac-
tantes sur son territoire. 

Article 4. Règles de désignation et de révocation des entreprises de transports aériens et 
conditions de fonctionnement de celles-ci 

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de désigner à l’autre Partie contrac-
tante, au moyen d’une notification écrite, une entreprise de transports aériens pour 
l’exploitation des services convenus sur les routes spécifiées. 

2. Dès qu’elle reçoit cette notification, l’autre Partie contractante doit sans délai, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent article, accorder à l’entreprise 
de transports aériens désignée les autorisations d’exploitation appropriées. 
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3. Chacune des Parties contractantes a le droit de révoquer une entreprise de trans-
ports aériens précédemment désignée et d’en désigner une autre, à condition d’en infor-
mer par écrit l’autre Partie contractante. 

4. Les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes peuvent, avant 
d’accorder leurs autorisations, exiger que l’entreprise de transports aériens désignée par 
l’autre Partie contractante établisse la preuve qu’elle est à même de satisfaire aux condi-
tions prévues dans les lois et règlements normalement appliqués à l’exploitation des ser-
vices aériens internationaux. 

5. Chaque Partie contractante a le droit de refuser les autorisations d’exploitation vi-
sées au paragraphe 2 du présent article, ou de soumettre aux conditions qu’elle juge né-
cessaires l’exercice, par une entreprise désignée, des droits visés à l’article 3 du présent 
Accord dans tous les cas où elle n’a pas la certitude qu’une part importante de la proprié-
té et le contrôle effectif de l’entreprise sont entre les mains de la Partie contractante qui 
l’a désignée ou des ressortissants de cette Partie. 

6. L’entreprise de transports aériens désignée, ainsi autorisée, a le droit de commen-
cer à exploiter les services convenus, à condition que les programmes d’exploitation 
convenus entre les entreprises de transports aériens soient approuvés par les autorités aé-
ronautiques des Parties contractantes et que les tarifs établis conformément aux disposi-
tions des articles 10 et 11 du présent Accord soient applicables. 

Article 5. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation 
ou de suspendre l’exercice des droits accordés à l’entreprise de transports aériens dési-
gnées par l’autre Partie contractante, selon l’article 3 du présent Accord, ou d’imposer les 
conditions qu’elle juge nécessaire à l’exercice de ces droits : 

a) Dans tous les cas où elle n’a pas la certitude qu’une part substantielle de la pro-
priété ou le contrôle effectif de cette entreprise de transports aériens est entre les mains 
de la Partie contractante qui a désigné ladite entreprise de transports aériens ou de ses 
ressortissants; ou 

b) Lorsque l’entreprise de transports aériens ne se conforme pas aux lois et règle-
ments de la Partie contractante qui accorde ces droits; ou 

c) Lorsque l’entreprise de transports aériens omet, de toute autre manière, de se 
conformer aux conditions prescrites dans le présent Accord. 

2. À moins qu’une révocation ou suspension immédiate de l’autorisation 
d’exploitation ou des droits visés au paragraphe 1 du présent article ou que l’imposition 
des conditions énoncées dans ledit paragraphe ne soient indispensables pour prévenir de 
nouvelles infractions aux lois et règlements, un tel droit n’est exercé qu’après consulta-
tion entre les autorités aéronautiques des Parties contractantes. Ces consultations doivent 
débuter aussi rapidement que possible et, au plus tard, trente (30) jours après réception 
d’une demande en ce sens. 
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Article 6. Application de la législation nationale 

1. Les lois et règlements de l’une des Parties contractantes régissant l’entrée sur son 
territoire, ou la sortie de son territoire d’aéronefs effectuant des vols internationaux, ou 
l’exploitation et la conduite de ces aéronefs pendant leur séjour sur son territoire, 
s’appliquent aux aéronefs de l’entreprise de transports aériens désignée par l’autre Partie 
contractante. 

2. Les lois et règlements de l’une des Parties contractantes relatifs à l’entrée et au sé-
jour sur son territoire de passagers, équipages, marchandises et courrier, et à la sortie de 
son territoire, et, en particulier, les règlements concernant les formalités de passeports, de 
douane, de change et de contrôle sanitaire s’appliquent, pendant leur séjour sur ledit terri-
toire, aux passagers, équipages, marchandises et courrier transportés par les aéronefs de 
l’entreprise de transports aériens désignée par l’autre Partie contractante. 

Article 7. Redevances 

Les droits et redevances à acquitter pour l’utilisation d’un aéroport, y compris ses 
installations et services techniques et autres, ainsi que toute redevance à acquitter pour 
l’utilisation des installations et services de navigation aérienne et de communications, 
sont calculés conformément aux barèmes et tarifs en vigueur de chaque Partie contractan-
te. 

Article 8. Certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les licences et les attestations délivrés ou validés 
par l’une des Parties contractantes sont reconnus comme valides sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, sous réserve que les conditions auxquelles sont soumises la 
délivrance ou la validation de ces certificats ou licences soient conformes aux normes 
minimales établies en vertu des exigences de la Convention ou plus strictes que les nor-
mes en question. 

2. Toutefois, chaque Partie contractante se réserve le droit de ne pas reconnaître la 
validité, pour le survol de son territoire, des certificats et licences délivrés à ses propres 
ressortissants par l’autre Partie contractante. 

Article 9. Transit direct 

Les passagers, les bagages et les marchandises qui passent en transit direct par le ter-
ritoire de l’une des Parties contractantes et ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à 
cet effet ne sont soumis qu’à un contrôle simplifié, à l’exception des cas où s’imposent 
des mesures de sécurité pour faire face à des actes de violence ou de piraterie aérienne. 
Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de droits de douane et au-
tres taxes analogues. 
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Article 10. Capacités des aéronefs et programmes d’exploitation 

1. Les entreprises de transports aériens désignées des Parties contractantes ont la 
possibilité d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées entre leurs territoi-
res respectifs dans des conditions d’équité et d’égalité. 

2. Les services convenus assurés par les entreprises de transports aériens désignées 
des parties contractantes doivent être adaptés à la demande de trafic sur les routes spéci-
fiées et chaque entreprise de transports aériens doit avoir pour objectif prioritaire d’offrir 
une capacité correspondant, compte tenu d’un coefficient de remplissage raisonnable, 
aux besoins courants et normalement prévisibles du transport de passagers, de marchan-
dises et de courrier entre leurs territoires respectifs. 

3. Avant la mise en exploitation des services convenus, les entreprises de transports 
aériens désignées arrêtent d’un commun accord des programmes d’exploitation où sont 
indiqués la fréquence des vols, les types d’aéronefs utilisés, leurs équipements et les ho-
raires de départ et d’arrivée. 

4. Les programmes d’exploitation arrêtés d’un commun accord entre les entreprises 
de transports aériens désignées doivent être communiqués, trente (30) jours au moins 
avant leur mise en application, aux autorités aéronautiques des Parties contractantes pour 
approbation. Ladite période de 30 jours peut être réduite par accord entre les autorités aé-
ronautiques des Parties contractantes. 

5. Au cas où les entreprises de transports aériens désignées ne peuvent parvenir à un 
accord sur les programmes d’exploitation, la question est tranchée directement par les au-
torités aéronautiques des Parties contractantes. 

6. Aucun programme d’exploitation ne peut être mis en application sans 
l’autorisation des autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

Toute modification ultérieure d’un programme d’exploitation approuvé doit être 
soumise, pour approbation, aux autorités des Parties contractantes. 

7. Les programmes d’exploitation convenus et approuvés restent en vigueur pour la 
période mentionnée dans le programme. 

Article 11. Tarifs 

1. Les tarifs perçus pour tout services convenu, en vue du transport sur toute partie 
de la route spécifiée, sont fixés à des taux raisonnables, compte tenu de tous les facteurs 
pertinents, au rang desquels figurent le coût d’exploitation, un bénéfice raisonnable, les 
caractéristiques du service (telles que la vitesse et le confort) et les tarifs des autres entre-
prises de transports aériens. Ces tarifs doivent être fixés conformément aux conditions 
indiquées dans la suite du présent article mais, en tout cas, 30 jours au plus tard avant 
leur entrée en vigueur. 

2. Pour chacune des routes spécifiées, les tarifs visés au paragraphe 1 du présent ar-
ticle sont fixés d’un commun accord entre les entreprises de transports aériens désignées 
des deux Parties contractantes. Les tarifs ainsi fixés sont soumis à l’approbation des auto-
rités aéronautiques des Parties contractantes. 
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3. Si les entreprises de transports aériens désignées ne parviennent pas à s’entendre 
sur un de ces tarifs ou si pour une raison quelconque un tarif ne peut être fixé d’un com-
mun accord conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, les autori-
tés aéronautiques des Parties contractantes s’efforceront de fixer le tarif par accord mu-
tuel. 

4. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à un accord au sujet de 
l’approbation d’un tarif qui leur est soumis conformément aux dispositions du paragra-
phe 2 ou au sujet de l’établissement d’un tarif conformément aux dispositions du para-
graphe 3 du présent article, le différend sera réglé conformément aux dispositions de 
l’article 19 du présent Accord. 

5. Aucun tarif ne peut entrer en vigueur sans être approuvé par les autorités aéronau-
tiques des deux Parties contractantes. 

6. Les tarifs fixés conformément aux dispositions du présent article restent en vi-
gueur jusqu’à ce que de nouveaux tarifs aient été fixés conformément aux dispositions du 
présent article. 

Article 12. Exonération des droits de douane et autres 

1. Les aéronefs exploités sur les services convenus par les entreprises de transports 
aériens désignées d’une Partie contractante, de même que leurs équipements normaux, 
les carburants, les lubrifiants et les provisions de bord (notamment les denrées alimentai-
res, les boissons et les tabacs) se trouvant à bord desdits aéronefs à leur arrivée sur le ter-
ritoire de l’autre Partie contractante et demeurés à bord à la sortie dudit territoire, sont 
exonérés de tous droits de douane, frais d’inspection et autres droits et redevances natio-
naux ou locaux. 

2. Sont également exonérés de ces droits et taxes, à l’exception des taxes correspon-
dant à des services rendus : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire de l’une des Parties contrac-
tantes dans des zones délimitées par les autorités de ladite Partie contractante et destinées 
à l’avitaillement des aéronefs exploités sur les services convenus par les entreprises de 
transports aériens désignées de l’autre Partie contractante; 

b) Les pièces de rechange importées sur le territoire de l’une des Parties contractan-
tes pour l’entretien ou la réparation des aéronefs exploités sur les services convenus par 
les entreprises de transports aériens désignées de l’autre Partie contractante; 

c) Les carburants et lubrifiants destinés à l’avitaillement des aéronefs exploités sur 
les services convenus par les entreprises de transports aériens désignées de l’une des Par-
ties contractantes, même lorsque ces fournitures sont utilisées sur la section du parcours 
situées à l’intérieur du territoire de l’autre Partie contractante où elles ont été embar-
quées; 

d) Les matériels et équipements destinés à l’installation et au fonctionnement des re-
présentations (matériaux de construction, mobilier, équipement électronique pour la ré-
servation et les transmissions, fournitures bureautiques, autocars et pièces de rechange 
qui leur sont destinées) et les documents utilisés par les entreprises de transports aériens 
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désignées d’une Partie contractante, y compris les billets d’avions et lettres de transport 
aérien, ainsi que le matériel publicitaire. 

3. Les matériels, équipements, fournitures et pièces de rechange ainsi que les docu-
ments visés au paragraphe 2 du présent article doivent, sur demande, être placés sous le 
contrôle ou la surveillance des autorités douanières. 

4. Les équipements normaux, les matériels, les fournitures et les pièces de rechange 
se trouvant à bord des aéronefs exploités sur les services convenus par les entreprises de 
transports aériens désignées d’une Partie contractante ne peuvent être déchargés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’assentiment des autorités douanières de 
cette Partie contractante. Auquel cas, ils peuvent être placés sous la surveillance desdites 
autorités jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit autrement disposé, confor-
mément aux règlements douaniers. 

Article 13. Transfert des recettes 

Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre Partie contractante le droit pour 
ses entreprises de transports aériens désignées de transférer sans restriction le solde excé-
dentaire des recettes sur les dépenses provenant de l’exploitation des services convenus 
par lesdites entreprises de transports aériens. 

Ces transferts s’effectuent en monnaie librement convertible au taux de change in-
ternational applicable à la date du transfert, conformément à la réglementation en matière 
de change en vigueur sur le territoire des Parties contractantes. 

Au cas où un accord de paiements serait conclu entre les Parties contractantes, ces 
transferts se conformeront aux dispositions de cet Accord. 

Article 14. Exonération fiscale 

Les recettes provenant de l’exploitation des services convenus par les entreprises de 
transports aériens désignées d’une Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie 
contractante sont exemptées des impôts qui peuvent ou pourraient être réclamés confor-
mément à la réglementation de cette Partie contractante. 

Article 15. Représentations 

1. Le droit d’ouvrir sur le territoire de l’autre Partie contractante sa représentation 
comprenant le personnel administratif, commercial et technique indispensable est accordé 
à l’entreprise de transports aériens désignée de chacune des Parties contractantes pour as-
surer l’exploitation des services convenus. 

2. L’entreprise désignée de chacune des Parties contractantes peut vendre sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante des titres de transports aériens, soit directement, soit 
par l’intermédiaire d’agents désignés par elle, conformément aux lois et règlements de 
l’autre Partie contractante. 

3. Au cas où les activités commerciales des entreprises de l’une des Parties contrac-
tantes sur le territoire de l’autre Partie contractante, y compris la vente de titres de trans-
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ports, sont régies par un accord distinct dûment conclu entre les Parties contractantes, cet 
accord sera applicable. 

Article 16. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger la sécurité de 
l’aviation civile contre toute intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. 
Sans préjudice de l’applicabilité générale des droits et obligations qui leur incombent en 
vertu du droit international, les Parties contractantes agissent conformément aux disposi-
tions de la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression 
de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à 
Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la répression des actes illicites de vio-
lence dans les aéronefs servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 
24 février 1988 et complétant la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile, et des dispositions des accords bilatéraux en vi-
gueur entre les Parties contractantes, ainsi que des accords qui pourraient être conclus en-
tre elles à l’avenir. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute 
l’assistance nécessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et autres actes il-
licites dirigés contre la sécurité des aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des 
aéroports et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace à la sû-
reté de l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes se conforment, dans la mesure où ces dispositions leur 
sont applicables, aux dispositions relatives à la sécurité de l’aviation et aux prescriptions 
techniques établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et énoncées dans 
les annexes à la Convention relative à l’aviation civile internationale; elles exigent des 
exploitants d’aéronefs de leur pavillon, des exploitants d’aéronefs dont le principal éta-
blissement ou la résidence permanente sont situés sur leur territoire et des exploitants 
d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions et prescrip-
tions techniques relatives à la sécurité de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que l’autre Partie contractante peut exiger 
desdits exploitants d’aéronefs qu’ils se conforment aux dispositions et prescriptions rela-
tives à la sécurité de l’aviation civile visées au paragraphe 3 du présent article, qui sont 
appliquées par cette autre Partie contractante pour l’entrée et le séjour sur son territoire et 
la sortie de son territoire. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures appro-
priées soient appliquées sur son territoire pour protéger les aéronefs et inspecter les pas-
sagers, l’équipage, les bagages à main, les bagages, les marchandises et provisions de 
bord avant et pendant l’escale ou l’embarquement. En outre, chacune des Parties contrac-
tantes examine favorablement toute demande de l’autre Partie contractante concernant 
l’application de mesures de sécurité spéciales en cas de danger particulier. 

5. En cas d’incident ou de risque d’incident lié à la capture illicite d’aéronefs civils 
ou à d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité d’aéronefs, de leurs passagers et de 
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leur équipage, des aéroports ou des installations de navigation aérienne, les Parties 
contractantes se prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications et en 
prenant toutes les mesures appropriées pour mettre fin, rapidement et sans danger, à cet 
incident ou risque d’incident. 

Article 17. Informations statistiques 

Les autorités aéronautiques de l’une des Parties contractantes, à la demande des au-
torités aéronautiques de l’autre Partie contractante, communiquent périodiquement les in-
formations statistiques qui peuvent être normalement nécessaires pour déterminer le vo-
lume des transports effectués par l’entreprise de transports aériens désignée de la premiè-
re Partie contractante sur les services aériens convenus. 

Article 18. Consultations 

1. Afin d’assurer une étroite coopération sur toutes les questions liées à l’exécution 
du présent Accord, des consultations ont lieu périodiquement entre les autorités aéronau-
tiques des Parties contractantes. 

2. Faute de dispositions différentes convenues entre les Parties contractantes, ces 
consultations se tiennent dans les trente jours à compter de la date de réception par l’une 
des Parties contractantes d’une demande écrite en ce sens. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Au cas où un différend surgit au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord ou de son annexe, il est réglé au moyen de négociations directes entre les 
autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. Si lesdites autorités n’y parvien-
nent pas, le différend est réglé par la voie diplomatique. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à une entente par voie de négocia-
tion, elles peuvent soumettre le différend à l’examen d’un tribunal arbitral. À cette fin, 
chacune des Parties contractantes désigne un arbitre. Les arbitres ainsi désignés en nom-
ment un troisième qui assume les fonctions de président du tribunal arbitral. Les Parties 
désignent leur arbitre dans les soixante (60) jours qui suivent la réception par la voie di-
plomatique de la proposition de régler le différend par voie d’arbitrage. Le président du 
tribunal arbitral est désigné dans les soixante (60) jours suivants. Si, dans les délais im-
partis, l’une des Parties contractantes n’a pas désigné d’arbitre ou si le troisième n’a pas 
été désigné, les Parties contractantes pourront demander au Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale de procéder à la désignation de l’arbitre 
et/ou du président du tribunal arbitral. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à exécuter la sentence arbitrale rendue 
conformément au paragraphe 2 du présent article. 

4. Si l’une des Parties contractantes n’observe pas la sentence arbitrale, l’autre Partie 
contractante peut révoquer les droits et privilèges accordés à l’autre Partie contractante 
en vertu du présent Accord. 
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5. Chaque Partie contractante prend à charge les dépenses liées à l’activité de 
l’arbitre désigné par elle. Les honoraires et les dépenses du président du tribunal arbitral, 
y compris les dépenses du tribunal, sont couvertes à part égale par les Parties contractan-
tes, sauf décision contraire du tribunal arbitraire. 

Article 20. Amendements et addenda 

1. Si l’une des Parties contractantes propose d’amender ou de compléter les disposi-
tions du présent Accord ou de ses annexes, des consultations ont lieu entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes au sujet de l’amendement ou de l’addendum pro-
posé. Ces consultations doivent commencer dans les soixante (60) jours à compter de la 
date à laquelle leur ouverture a été demandée, à moins que les autorités aéronautiques des 
Parties contractantes ne conviennent de prolonger ce délai. 

2. Les amendements ou addenda au présent Accord entrent en vigueur lorsqu’ils ont 
été confirmés au moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique. L’annexe au 
présent Accord peut être modifiée ou complétée d’un commun accord entre les autorités 
aéronautiques des Parties contractantes. 

Article 21. Enregistrement  

Le présent Accord et tout amendement s’y rapportant seront enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. 

2. Chaque Partie contractante peut à tout moment notifier par la voie diplomatique à 
l’autre Partie son intention de dénoncer le présent Accord. Le présent Accord prend fin 
douze (12) mois après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractan-
te, à moins que la notification ne soit retirée d’un commun accord entre les Parties avant 
l’expiration de cette période. 

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord s’applique à titre provisoire à la date de sa signature et entrera en 
vigueur dès que les Parties se seront échangé les notes diplomatiques annonçant qu’elles 
ont accompli les formalités constitutionnelles requises. 
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FAIT à Vilnius le 21 juillet 1993, en deux exemplaires authentiques, chacun en lan-
gues lituanienne, kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergences d’opinion quant à l’interprétation du présent Accord, le texte 
en langue russe prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
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ANNEXE 

 
1. L’entreprise de transports aériens désignée par le Gouvernement de la République 

de Lituanie a le droit d’exploiter régulièrement des services convenus sur les routes spé-
cifiées suivantes : 

Point de départ Points intermédiaires Point de destination Points situés au-delà  

de la République  

du Kazakastan 

Vilnius  Almaty  

 

2. L’entreprise de transports aériens désignée par le Gouvernement de la République 
du Kazakhstan a le droit d’exploiter régulièrement des services convenus sur les routes 
spécifiées suivantes : 

Point de départ Points intermédiaires Point de destination Points situés au-delà  

de la République 

de Lituanie 

Almaty  Vilnius  

 

3. Outre Vilnius et Almaty, des points spécifiques sur les territoires respectifs des 
Parties contractantes seront définis par un accord entre les autorités aéronautiques desdi-
tes Parties contractantes. 

4. Les points intermédiaires et les points situés au-delà des limites de la République 
de Lituanie et de la République du Kazakhstan seront définis par un accord entre les au-
torités aéronautiques des Parties contractantes. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KA-
ZAKHSTAN ON COOPERATION IN THE FIELD OF TOURISM 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Kazakhstan, hereinafter referred to as the Contracting Parties, 

Recognizing that tourism is an important means of strengthening mutual understand-
ing and friendly relations between the peoples of the Republic of Lithuania and the Re-
public of Kazakhstan, 

Desiring to acquaint the peoples of the States of the Contracting Parties with the his-
torical and cultural heritages, 

Guided by the principles and standards of international law in the field of tourism, 

Endeavouring to encourage and create favourable conditions for the development of 
tourism on a mutually beneficial basis, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The Contracting Parties shall strengthen and develop cooperation in the field of tour-
ism between the States of the Contracting Parties on the basis of equal rights and mutual 
benefit in accordance with this Agreement, the laws of the States of the Contracting Par-
ties and the international agreements to which the Contracting Parties are party. 

Article 2 

The Contracting Parties shall support the tourism operations of their States and shall 
provide assistance in implementing cooperation between Lithuanian and Kazakhstan 
tourism societies, associations, organizations and enterprises. The Contracting Parties 
shall also promote group and individual tourist excursions in the territories of the Con-
tracting Parties. 

Article 3 

The Contracting Parties shall, in accordance with the laws of their States, exchange 
references and promotional materials, statistical information on tourism, communications 
on the regulations covering relations in the sphere of tourism and on the conditions for 
the stay of foreign nationals in the territories of the States of the Contracting Parties and 
information on proposals for investments in tourist facilities of both States. 
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Article 4 

Each of the Contracting Parties shall provide assistance to the other Contracting 
Party in training professional personnel for the tourism sector and in exchanging re-
searchers and experts who specialize in the field of tourism and shall facilitate compre-
hensive contacts and joint activities between the organizations of the Contracting Parties 
that conduct research in that field. 

Article 5 

The Kazakhstan-Lithuanian Intergovernmental Commission on Trade and Economic 
Cooperation shall monitor and analyze compliance with the provisions of this Agreement 
and shall consider other matters that are of mutual interest of the Contracting Parties in 
the field of tourism. 

Article 6 

By mutual agreement of the Contracting Parties, changes and additions may be made 
to this Agreement that are formalized by separate protocols, which shall be an integral 
part of this Agreement and shall enter into force in accordance with Article 8 of this 
Agreement. Disputes related to the application or interpretation of this Agreement shall 
be settled by means of consultation and negotiations between the Contracting Parties. 

Article 7 

The competent authorities of the Contracting Parties in matters of the implementa-
tion of this Agreement shall be: 

For Lithuania: the State Department of Tourism; 

For Kazakhstan: the Agency of the Republic of Kazakhstan for Tourism and Sports. 

In the event that the official name of the competent authority of a Contracting Party 
is changed, the Contracting Party shall, without delay, notify the other of the change. 

Article 8 

This Agreement shall be concluded for an indefinite period of time and shall enter 
into force on the date of the last written notification of the completion by the Contracting 
Parties of the internal procedures necessary for its entry into force. 

Either Contracting Party may terminate this Agreement by serving written notifica-
tion to the other Contracting Party. The Agreement shall terminate six months after the 
date of receipt of the notification by the other Contracting Party. 

The termination of this Agreement shall not affect the implementation of tourism 
programmes and projects agreed to while the Agreement was in force, unless other ar-
rangements are agreed to by the Contracting Parties. 
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DONE at Astana on 11 May 2000 in two original copies, each in the Lithuanian, 
Kazakh and Russian languages, all texts being equally authentic. 

In the event of any differences in the interpretation of the provisions of this Agree-
ment, the Russian text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Republic of Kazakhstan: 

 



Volume 2413, I-43534 

 326

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
KAZAKHSTAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE 
DU TOURISME 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que du Kazakhstan, ci-après dénommées les Parties contractantes, 

Reconnaissant que le tourisme constitue un moyen important visant à renforcer la 
compréhension mutuelle et les liens d’amitié entre les peuples de la République de Litua-
nie et de la République du Kazakhstan, 

Désireux de faire connaître aux populations des États des Parties contractantes les 
patrimoines historique et culturel, 

Guidés par les principes et les règles du droit international en matière du tourisme, 

S’efforçant d’encourager et de créer des conditions favorables au développement du 
tourisme sur la base des avantages mutuels, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes devront renforcer et développer la coopération dans le do-
maine du tourisme entre les pays des Parties contractantes sur la base de l’égalité des 
droits et des avantages mutuels conformément au présent Accord, à leurs lois et aux ac-
cords internationaux auxquels les Parties contractantes ont souscrit. 

Article 2 

Les Parties contractantes devront soutenir les opérations touristiques de leurs pays et 
fournir une assistance dans la mise en œuvre de la coopération entre les offices, les asso-
ciations, les organismes et les sociétés de tourisme lituaniennes et kazakhes. Les Parties 
contractantes devront également promouvoir les voyages touristiques de groupes et indi-
viduels sur le territoire des Parties contractantes. 

Article 3 

Les Parties contractantes devront, conformément à leurs législations respectives, 
échanger des documents de référence et promotionnels, des informations statistiques en 
matière de tourisme, des communications relatives aux règlements sur les relations dans 
le secteur du tourisme et aux conditions de séjour des ressortissants nationaux sur le terri-
toire des Parties contractantes et des informations concernant les propositions 
d’investissements dans des infrastructures touristiques dans chacun des deux États. 
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Article 4 

Chaque Partie contractante devra fournir une assistance à l’autre Partie dans la for-
mation de personnel employé dans le secteur touristique et dans l’échange de chercheurs 
et d’experts spécialisés dans le domaine du tourisme et devront faciliter des relations 
étroites et des activités communes entre les organismes des États des Parties contractan-
tes menant des recherches dans ce domaine. 

Article 5 

Le Comité intergouvernemental mixte pour le commerce et la coopération économi-
que devra surveiller et évaluer la conformité des dispositions établies dans le présent Ac-
cord et devra considérer d’autres matières suscitant l’intérêt des deux Parties contractan-
tes dans le domaine du tourisme. 

Article 6 

Par le truchement d’un accord entre les Parties contractantes, le présent Accord peut 
faire l’objet de modifications et d’ajouts qui sont formalisés par des protocoles distincts, 
lesquels doivent constituer une partie intégrante du présent Accord et entrera en vigueur 
conformément à l’article 8 du présent Accord. Les divergences découlant de l’application 
ou de l’interprétation du présent Accord peuvent être résolues par le biais d’une consulta-
tion et de négociations entre les Parties contractantes. 

Article 7 

Les autorités compétentes des Parties contractantes en matière d’exécution du pré-
sent Accord seront : 

Pour la République de Lituanie : le Département d’État du tourisme; 

Pour la République du Kazakhstan : l’Agence du tourisme et des sports de la Répu-
blique du Kazakhstan. 

Dans l’éventualité où le nom officiel de l'autorité compétente d'une Partie contrac-
tante fait l'objet d'une modification, la Partie contractante devra, dans les plus brefs dé-
lais, le notifier à l’autre Partie. 

Article 8 

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et devra entrer en vigueur 
à la date de la dernière notification par laquelle les Parties contractantes s'informent que 
les formalités intérieures pour l'entrée en vigueur du présent Accord sont remplies. 

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant notification 
écrite à l’autre Partie. L'Accord prendra fin six mois après la date de réception de la noti-
fication par l’autre Partie. 
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La dénonciation du présent Accord ne devra nullement affecter l’exécution des pro-
grammes touristiques et des projets conclus pendant la durée du présent Accord, sauf au-
tres dispositions conclues entre les Parties contractantes. 

FAIT à Astana le 11 mai 2000, en deux exemplaires originaux, chacun en langue li-
tuanienne, kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte 
russe prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE FIN-
LANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATE-
MALA RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES IN-
VESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de la République de Finlande et le Gouvernement de la Républi-
que du Guatemala, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Considérant la nécessité de protéger les investissements des investisseurs d’une Par-
tie contractante dans le territoire de l’autre Partie contractante sur une base non discrimi-
natoire; 

Désireux de renforcer la coopération économique entre eux en ce qui concerne les 
investissements des nationaux et des sociétés d’une Partie contractante dans le territoire 
de l’autre Partie contractante; 

Conscients qu’un accord sur le traitement à accorder auxdits investissements peut 
stimuler le développement économique par le biais de flux de capitaux privés et qu’un 
cadre stable pour l’investissement peut contribuer à une utilisation efficace des ressour-
ces économiques et à une amélioration des niveaux de vie des Parties contractantes; 

Estimant que l’établissement de liens économiques et commerciaux peut encourager 
le respect des droits internationalement reconnus des travailleurs; 

Reconnaissant que la réalisation de ces objectifs n’implique pas un assouplissement 
des mesures d’application générale dans les domaines de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement; et 

Résolus à conclure un accord relatif à la promotion et la protection des investisse-
ments; 

Conviennent comme suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les termes ci-après s’entendent comme suit : 

1. « Investissement » : les avoirs de toute nature établis ou acquis par un investisseur 
d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre Partie contractante conformément 
aux lois et règlements de cette dernière, y compris, notamment mais non exclusivement : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous autres droits réels tels que les hy-
pothèques, nantissements, gages, usufruits et tous droits analogues; 

b) Les baux; 

c) Les revenus réinvestis; 

d) Les actions, parts sociales et obligations d’une société et autres formes de partici-
pation dans une société; 
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e) Les créances ou obligations, ou les droits à toutes prestations ayant valeur écono-
mique; 

f) Les droits de propriété intellectuelle tels que les brevets d’invention, les droits 
d’auteur, les marques de commerce, les modèles industriels, les noms déposés, les indica-
tions géographiques ainsi que les procédés techniques, le savoir-faire et la clientèle; 

g) Les concessions conférées par la loi, par un acte administratif ou par contrat par 
une autorité compétente, y compris les concessions relatives à la prospection, la mise en 
valeur, l’extraction ou l’exploitation de ressources naturelles.  

Les investissements effectués dans le territoire d’une Partie contractante par toute 
personne morale de cette Partie contractante mais qui sont en fait détenus ou contrôlés 
par des investisseurs de l’autre Partie contractante sont également considérés comme des 
investissements d’investisseurs de cette autre Partie contractante s’ils ont été effectués 
conformément aux lois et règlements de la première Partie contractante.  

Aucune modification de la forme d’investissement des avoirs n’affecte leur qualifi-
cation d’investissement. 

2. « Revenus » : les sommes produites par un investissement, notamment mais non 
exclusivement les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les redevances, les plus values et 
tout paiement en nature lié à un investissement.  

3. « Investisseur » : pour l’une et l’autre des Parties contractantes, les personnes ci 
après qui investissent dans le territoire de l’autre Partie contractante en conformité avec 
les lois de cette dernière et avec les dispositions du présent Accord; 

a) Toute personne physique qui est un national de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes conformément à ses lois; ou 

b) Toute personne morale telle qu’une société, compagnie, firme, association de per-
sonnes, association commerciale, institution ou organisation établie ou constituée 
conformément aux lois et règlements de la Partie contractante et ayant son siège social, 
son administration centrale ou son principal établissement d’affaires dans la juridiction 
de ladite Partie contractante, qu’elle ait ou non un but lucratif et que sa responsabilité soit 
limitée ou non.  

4. « Territoire » : le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer territoriale de 
chacune des Parties contractantes et l’espace aérien sus jacent, ainsi que des zones mari-
times qui s’étendent au-delà de la mer territoriale, y compris les fonds marins et leur 
sous-sol, sur lesquelles cette Partie contractante exerce des droits de souveraineté et un 
pouvoir de juridiction en vertu de ses lois nationales et du droit international, aux fins de 
la prospection et de l’exploitation des ressources naturelles de ces zones.  

Article 2. Promotion et protection des investissements 

1. Chacune des Parties contractantes admet et encourage dans son territoire, confor-
mément à ses lois et règlements, les investissements effectués par des investisseurs de 
l’autre Partie contractante. 

2. Chacune des Parties contractantes accorde dans son territoire aux investissements 
et aux revenus des investissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie 
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contractante un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité plei-
nes et constantes.  

3. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes ne fait obstacle dans son territoire, par 
des mesures déraisonnables ou arbitraires, à l’acquisition, à l’expansion, à l’admini-
stration, à l’entretien, à l’utilisation, à la jouissance ou à la cession ou liquidation des in-
vestissements effectués par des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3. Traitement des investissements 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à 
ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui concerne l’acquisition, 
l’expansion, l’administration, l’entretien, l’utilisation, la jouissance ou la cession ou li-
quidation des investissements. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde 
aux investisseurs de la nation la plus favorisée et à leurs investissements en ce qui 
concerne l’établissement, l’acquisition, l’expansion, l’administration, l’entretien, l’utili-
sation, la jouissance ou la cession ou liquidation des investissements. 

3. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
et à leurs investissements celui des traitements prescrits au paragraphe 1 ou au paragra-
phe 2 du présent article qui est le plus avantageux aux investisseurs ou aux investisse-
ments. 

4. Ni l’une ni l’autre des Parties contractantes n’impose dans son territoire aux in-
vestissements d’investisseurs de l’autre Partie contractante de mesures obligatoires en ce 
qui concerne l’acquisition de matériaux, les moyens de production, l’exploitation, le 
transport, la commercialisation des produits, ni des prescriptions analogues ayant des ef-
fets discriminatoires. Cette disposition ne touche pas aux conditions exigées pour bénéfi-
cier ou continuer de bénéficier de tel ou tel avantage.  

Article 4. Exceptions 

Les dispositions du présent Accord ne peuvent être interprétées comme obligeant 
l’une des Parties contractantes à étendre aux investisseurs et aux investissements 
d’investisseurs de l’autre Partie contractante le bénéfice de tout traitement, préférence ou 
privilège découlant : 

a) De toute zone de libre échange, union douanière, marché commun, union écono-
mique et monétaire ou autres accords similaires d’intégration économique régionale, pré-
sents ou futurs, y compris d’accords régionaux régissant le marché du travail, auxquels 
une des Parties contractantes est ou peut devenir partie; 

b) De toute convention présente ou future tendant à éviter la double imposition ou de 
tout autre accord international présent ou futur concernant exclusivement ou essentielle-
ment la fiscalité; ou 
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c) De tout accord multilatéral présent ou futur concernant exclusivement ou essen-
tiellement les investissements. 

Article 5. Expropriation 

1. Les investissements d’investisseurs d’une Partie contractante dans le territoire de 
l’autre Partie contractante ne peuvent être expropriés, nationalisés ou assujettis à toute 
autre mesure, directe ou indirecte, ayant un effet équivalent à l’expropriation ou à la na-
tionalisation (ci-après dénommée « expropriation ») sauf pour cause d’utilité publique, 
sur une base non discriminatoire, dans le respect des procédures légales régulières et 
moyennant le versement rapide d’une indemnité adéquate et effective, conformément au 
droit international. 

2. L’indemnité est équivalente à la juste valeur marchande de l’investissement ex-
proprié juste avant que l’expropriation ait eu lieu ou n’ait été publiquement connue. Elle 
est calculée en conformité avec les principes d’évaluation généralement acceptés qui in-
cluent notamment le montant investi, la valeur de remplacement, les plus values, les re-
venus courants, les revenus futurs prévisionnels, les actifs incorporels et d’autres facteurs 
pertinents.  

3. L’indemnité, intégralement et effectivement réalisable en espèces, doit être versée 
sans retard. Elle comprend les intérêts, calculés aux taux bancaires servis dans la mon-
naie de paiement depuis la date de dépossession du bien exproprié jusqu’à la date du 
paiement effectif.  

4. Lorsqu’une Partie contractante exproprie en tout ou partie les actifs d’une société 
qui a été établie ou constituée conformément à la loi en vigueur dans son territoire, dans 
laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent un investissement, y 
compris sous forme de parts, elle veille à ce que les dispositions du présent article soient 
appliquées dans la mesure nécessaire pour garantir que les investissements des investis-
seurs de l’autre Partie contractante sont indemnisés rapidement, adéquatement et effecti-
vement.  

5. Sans préjudice des dispositions de l’article 9 du présent Accord, l’investisseur 
dont l’investissement est exproprié a droit à un prompt examen de son cas ainsi qu’à 
l’évaluation de son investissement, conformément aux principes énoncés dans le présent 
article, par une autorité judiciaire ou autre autorité compétente de la Partie contractante 
concernée.  

Article 6. Indemnisation des pertes 

Les investisseurs de l’une des Parties contractantes dont les investissements dans le 
territoire de l’autre Partie contractante subissent des pertes dues à la guerre ou à tout au-
tre conflit armé, état d’urgence national, de révolte, d’insurrection ou d’émeute dans le 
territoire de l’autre Partie contractante bénéficient, de la part de cette dernière, en matière 
de restitution, d’indemnisation, de compensation ou autre forme de règlement, d’un trai-
tement non moins favorable que celui accordé à ses investisseurs ou à ceux de la nation 
la plus favorisée, selon celui que l’investisseur juge le plus avantageux.  
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Article 7. Libre transfert 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante 
le libre transfert, à l’entrée et à la sortie, de leurs investissements et des paiements relatifs 
auxdits investissements. Ces paiements comprennent notamment mais non exclusive-
ment : 

a) Le montant du principal et les montants additionnels nécessaires pour entretenir, 
mettre en valeur ou accroître l’investissement; 

b) Les revenus; 

c) Le produit de la cession ou de la liquidation totale ou partielle de l’investissement; 

d) Les sommes nécessaires au règlement des dépenses résultant de l’exploitation de 
l’investissement, tels que le remboursement d’emprunts et le versement de redevances, 
frais de gestion, redevances de licences et autres dépenses analogues; 

e) L’indemnité prévue aux articles 5, 6, 8 et 9 du présent Accord; 

f) Les gains et autres rémunérations du personnel engagé à l’étranger pour les be-
soins d’un investissement. 

2. Chaque Partie contractante veille en outre à ce que les transferts visés au paragra-
phe 1 du présent article soient effectués sans restriction en monnaie convertible choisie 
par l’investisseur, au taux de change applicable à la date du transfert pour la monnaie 
dans laquelle le transfert est libellé, et soient immédiatement transférables.  

3. En l’absence de marché des changes, le taux à utiliser est le taux de change le plus 
récent appliqué aux conversions de devises en droits de tirage spéciaux.  

Article 8. Subrogation 

Si une Partie contractante ou l’organisme désigné par elle effectue un paiement en 
vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance contre des risques non commerciaux 
couvrant un investissement d’un investisseur dans le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, cette dernière reconnaît la cession qui a été faite de tous droits ou créances de cet 
investisseur à la première Partie contractante ou à l’organisme désigné par elle, ainsi que 
la faculté de la première Partie contractante ou de l’organisme désigné par elle d’exercer 
ces droits ou de faire valoir ces créances par subrogation dans la même mesure que son 
prédécesseur en titre.  

Article 9. Différends entre un investisseur et une Partie contractante 

1. Tout différend découlant directement d’un investissement et s’élevant entre une 
Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante est réglé à l’amiable 
entre les parties en cause.  

2. Si le différend n’est pas réglé dans les trois (3) mois qui suivent la date à laquelle 
il a été soulevé par écrit, il peut, au gré de l’investisseur, être soumis : 

a) Aux juridictions compétentes de la Partie contractante dans le territoire de laquelle 
l’investissement a été effectué; ou 
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b) À l’arbitrage du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements (CIRDI) établi en application de la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, ouverte 
à la signature à Washington le 18 mars 1965 (ci-après dénommé « le Centre »), si le Cen-
tre est disponible; ou 

c) À l’arbitrage du Mécanisme supplémentaire du Centre, si une seule des Parties 
contractantes est signataire de la Convention dont il est question à l’alinéa (b) du présent 
paragraphe; ou 

d) À un tribunal arbitral ad hoc qui est établi conformément au Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI); ou 

e) À tout autre tribunal arbitral ad hoc dont il a été précédemment convenu. 

3. L’investisseur qui a soumis un différend à une juridiction nationale peut néan-
moins saisir une des instances arbitrales dont il est question aux alinéas (b) à (e) du para-
graphe 2 du présent article si l’investisseur dessaisit la juridiction nationale avant qu’elle 
n’ait statué. 

4. Tout arbitrage réalisé en application du présent article à la demande de l’une ou 
l’autre des parties au différend doit se tenir dans un État partie à la Convention pour la 
reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères (« Convention de New 
York »), ouverte à la signature à New York le 10 juin 1958. Les réclamations soumises à 
arbitrage en application du présent article seront considérées comme résultant d’une tran-
saction ou d’une relation commerciale aux fins de l’article premier de la Convention de 
New York.  

5. Chaque Partie contractante consent sans condition à soumettre à l’arbitrage, en 
conformité avec le présent article, tout différend l’opposant à un investisseur de l’autre 
Partie contractante. 

6. Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne peut, à aucun stade de 
la procédure arbitrale ou de l’exécution de la sentence arbitrale, exciper du fait que 
l’investisseur qui est l’autre Partie contractante au différend a touché une indemnité cou-
vrant tout ou partie de ses pertes en vertu d’une assurance. 

7. La sentence arbitrale est sans appel et a force obligatoire pour les parties au diffé-
rend; elle est exécutée, dans le délai qu’elle prescrit, par les autorités compétentes de la 
Partie contractante dans le territoire de laquelle elle déploie ses effets, conformément à la 
législation nationale de cette Partie contractante. 

Article 10. Différends entre les Parties contractantes 

1. Tout différend qui pourrait s’élever entre les Parties contractantes quant à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord doit être réglé autant que possible 
par la voie diplomatique.  

2. S’il ne peut être ainsi réglé, le différend est porté, à l’expiration d’un délai de six 
(6) mois à compter de la date à laquelle l’ouverture de négociations a été demandée par 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, devant un tribunal arbitral, à la demande de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes. 
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3. Le tribunal arbitral est constitué comme suit dans chaque cas d’espèce : dans les 
deux (2) mois suivant la réception de la demande d’arbitrage, chaque Partie contractante 
désigne un membre du tribunal. Ces deux membres choisissent alors un national d’un 
État tiers qui, après approbation par les deux Parties contractantes, est nommé Président 
du tribunal. Le Président est nommé dans un délai de quatre (4) mois à compter de la date 
de désignation des deux autres membres.  

4. Si les nominations nécessaires ne sont pas faites dans les délais prévus au para-
graphe 3 du présent article, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut, en l’absence 
de tout autre arrangement, demander au Président de la Cour internationale de Justice de 
procéder aux nominations voulues. Si celui-ci est un national de l’une ou l’autre des Par-
ties contractantes ou s’il est empêché pour toute autre raison, la charge de procéder aux 
nominations incombe au membre de la Cour qui suit immédiatement dans l’ordre hiérar-
chique et n’est ressortissant d’aucune des Parties contractantes. 

5. Le tribunal arbitral statue à la majorité des voix. Ses décisions sont sans appel et 
ont force obligatoire pour les deux Parties contractantes. Chaque Partie contractante 
prend en charge les frais du membre qu’elle a désigné et de ses représentants à la procé-
dure arbitrale. Les frais afférents au Président du tribunal et les autres frais sont répartis 
soit à parts égales entre les Parties contractantes soit au gré du tribunal arbitral. Pour le 
reste, le tribunal arbitral arrête son propre règlement. 

6. Les questions faisant l’objet d’un différend visé au paragraphe 1 du présent article 
sont réglées conformément aux dispositions du présent Accord et aux principes généra-
lement admis du droit international.  

Article 11. Autorisations 

1. Chaque Partie contractante, sous réserve de ses lois et règlements, examine avec 
bienveillance les demandes ayant trait à des investissements et accorde rapidement les 
permis requis dans son territoire en ce qui concerne les investissements d’investisseurs de 
l’autre Partie contractante. 

2. Chaque Partie contractante délivre, en conformité avec ses lois et règlements, des 
permis temporaires d’entrée et de séjour et fournit toute la documentation y relative aux 
personnes physiques employées de l’étranger, en rapport avec un investissement effectué 
par un investisseur de l’autre Partie contractante, en qualité de cadres de direction, ges-
tionnaires, spécialistes ou personnel technique indispensables au fonctionnement de 
l’entreprise, aussi longtemps que ces personnes continuent à satisfaire aux dispositions 
du présent paragraphe. Les membres de la proche famille de chacune de ces personnes 
bénéficient des mêmes facilités en matière d’entrée et de séjour dans le territoire de la 
Partie d’accueil.  

Article 12. Application d’autres règles 

1. Si les dispositions de la législation de l’une des Parties contractantes ou des obli-
gations de droit international, qui existent actuellement ou qui pourront être établies par 
la suite entre les Parties contractantes outre le présent Accord, contiennent une règle, gé-
nérale ou spécifique, octroyant aux investissements effectués par les investisseurs de 
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l’autre Partie contractante un traitement plus favorable que celui prévu par le présent Ac-
cord, lesdites dispositions l’emportent dans la mesure où elles sont plus favorables à 
l’investisseur.  

2. Chaque Partie contractante observe toute autre obligation qu’elle pourrait souscri-
re en rapport avec un investissement effectué par un investisseur de l’autre Partie 
contractante.  

Article 13. Application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique aux investissements effectués avant son entrée en vi-
gueur et aux investissements effectués ou acquis par la suite. Il ne s’applique pas aux dif-
férends en matière d’investissements qui se sont élevés avant son entrée en vigueur ni à 
aucune réclamation concernant un investissement, qui a été réglée avant cette date.  

Article 14. Exceptions générales 

1. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme empêchant 
une Partie contractante de prendre toute mesure nécessaire pour la protection de ses inté-
rêts vitaux en matière de sécurité en temps de guerre ou de conflit armé, ou de toute autre 
situation d’urgence dans les relations internationales.  

2. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme empêchant 
les Parties contractantes de prendre toute mesure nécessaire au maintien de l’ordre pu-
blic, sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées d’une manière qui constitue 
un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable de la part d’une Partie contractante, 
ou une forme déguisée de restriction à l’investissement. 

3. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à l’alinéa (e) du paragra-
phe 1 de l’article 7 du présent Accord.  

Article 15. Transparence 

1. Chaque Partie contractante publie ou met à la disposition du public, sans délai, ses 
lois, règlements, procédures, décisions administratives et judiciaires d’application géné-
rale ainsi que les accords internationaux qui peuvent avoir une incidence sur les investis-
sements des investisseurs de l’autre Partie contractante dans le territoire de la première 
Partie contractante.  

2. Aucune disposition du présent Accord n’oblige une Partie contractante à fournir 
aucune information confidentielle ou exclusive, ou à y donner accès, y compris dans le 
cas d’informations concernant des investisseurs ou des investissements particuliers dont 
la divulgation ferait obstacle à l’application de la loi, serait contraire à ses lois protégeant 
la confidentialité ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes 
d’investisseurs spécifiques.  
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Article 16. Consultations 

Les Parties contractantes tiennent, à la demande de l’une d’elles, des consultations 
aux fins d’examiner l’application du présent Accord et d’étudier toutes questions en dé-
coulant. Ces consultations se tiennent entre les autorités compétentes des Parties contrac-
tantes en un lieu et à une date convenue par les voies appropriées.  

Article 17. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre l’accomplissement des formali-
tés constitutionnelles prescrites pour l’entrée en vigueur du présent Accord, lequel pren-
dra effet le trentième (30e) jour suivant la date de réception de la dernière notification.  

2. Le présent Accord est conclu pour une période initiale de vingt (20) ans et il reste-
ra ensuite en vigueur dans les mêmes conditions jusqu’à ce qu’une des Parties contrac-
tantes notifie à l’autre par écrit, avec un préavis de douze (12) mois, son intention de le 
dénoncer. 

3. S’agissant des investissements effectués avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions des articles 1 à 16 resteront en vigueur pour une nouvelle pério-
de de vingt (20) ans à compter de la date de dénonciation.  

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, à ce dûment habilités, souscrivent 
le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Helsinki le 12 avril 2005, en finnois, en espagnol et en 
anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, l’anglais l’emporte.  

Pour le Gouvernement de la République de Finlande : 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 
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